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Energie

Ould Kaddour :
«La stratégie SH 2030
placera Sonatrach au rang
des 5 grandes compagnies
pétrolières mondiales»

Crise
Arabie Saoudite-Canada 
L’Algérie appelle au respect
de la souveraineté des pays
et à la non-ingérence dans
leurs affaires internes

A moins de 15 jours de l’Aïd

Les prix du mouton
entament leur envol
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Ligue professionnelle
de football
La commission
d’homologation
des stades poursuit
son travail d’inspection

Tout en rendant un vibrant hommage
aux forces de l’ANP, Bedoui affirme :

«Nous devons défendre les acquis
de la stabilité et continuer

à consacrer les valeurs
de la réconciliation nationale»
Durant ses dernières sorties sur le terrain, le ministre de l’Intérieur, des Collectivités locales et de l’Aménagement

du territoire, Noureddine Bedoui n’a pas manqué d’insister sur la nécessité de préserver les acquis liés
à la paix et à la sécurité, tout en rendant un vibrant hommage aux forces de l’ANP...
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Aïn Defla
Destruction
de 2 casemates
pour groupes
terroristes

L’ANP récupère, à Aïn Amenas,
près de 28.880.000,00 DA volés
de la poste de Debdeb

Message de condoléance du Président Bouteflika à la famille
du regretté Mohamed Salah Yahiaoui :

«Un homme altruiste ayant prôné
le sacrifice et le martyre»

CNAS
«La fiche médicale informatisée
pour une meilleure maîtrise des
dépenses», a préconisé Haddam

Un projet de mise en place d’une fiche médicale informatisée est en cours d’élaboration
par la Caisse nationale des Assurances sociales des Travailleurs salariés (CNAS) pour
une meilleure prise en charge des assurés sociaux en termes de prestations, a indiqué
son directeur général Hassen Tidjani Haddam. «Le développement d’une solution utilisant
la fiche médicale informatisée est en cours d’élaboration par la Cnas pour assurer
un contrôle médical en temps réel au niveau de la structure d’affiliation...
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«Dans le cadre de la lutte antiterroriste, 
un détachement de l’Armée nationale
populaire a découvert et détruit, 

le 9 août 2018 à Aïn Defla, 2 casemates pour
groupes terroristes», précise la même source.

L’ANP récupère, à Aïn Amenas,
prés de 28.880.000 DA volés
de la poste de Debdeb

Dans le cadre de la lutte contre la criminalité
organisée, «un détachement combiné de l’ANP 
a récupéré, à Aïn Amenas, une somme d’argent
s’élevant à 28.880.000 DA volée de la poste de
Debdeb la semaine précédente», indique le MDN,
soulignant que «l’enquête est toujours en cours afin
de cerner tous les détails relatifs à cet acte criminel
et de récupérer la totalité de l’argent volé». 

A El Oued et Biskra, des détachements de l’ANP
ont intercepté «3 contrebandiers, 3 camions et 
64 quintaux de tabac», tandis que d’autres
détachements ont appréhendé, à Tamanrasset et
Bordj Badji Mokhtar, «8 contrebandiers et saisi 
4 véhicules tout-terrain, 3,779 tonnes de denrées
alimentaires et divers outils d’orpaillage». 
D’autre part, «des détachements de l’ANP ont mis
en échec lors de diverses opérations menées
respectivement à Souk Ahras, Tébessa et El Tarf,
des tentatives de contrebande d’une quantité de
carburant s’élevant à 11 379 litres», alors que des
éléments de la Gendarmerie nationale ont arrêté, à
Oran et Tlemcen, «2 narcotrafiquants en possession
de 7,7 kg de kif traité».
De même, «13 immigrants clandestins de
différentes nationalités ont été appréhendés à Saïda,
Naâma et Laghouat», a conclu le MDN.

Les services de la Police judiciaire de la
sûreté de la wilaya d’Oum El Bouaghi ont
interpellé 2180 présumés auteurs de
différentes crimes et délits à travers le
territoire de cette wilaya durant le premier
semestre de l’année 2018, a indique, ce
vendredi, un communiqué de la Direction
générale de la Sûreté nationale. 
Ces présumés auteurs sont impliqués dans
différentes affaires criminelles traitées 
et résolues par les services de police, dont
1109 affaires liées aux crimes et délits
visant des personnes, 1651 affaires liées
aux crimes et délits visant les biens 

et 142 affaires de stupéfiants, selon la
même source, ajoutant que durant la même
période, plus de 3 kg de cannabis traité 
et 6471 comprimés psychotropes ont été
saisis. A Alger et Annaba, les forces de
police ont interpellé 73 individus dans le
cadre de la lutte contre la criminalité,
notamment la détention et le trafic de
stupéfiants, alors que deux personnes ont
été interpellées à Constantine dans des
opérations ayant permis de récupérer
plusieurs quantités de cannabis et des
comprimés psychotropes, selon le
communiqué de la DGSN.

Dix-neuf personnes ont trouvé la mort 
et 333 autres ont été blessées lors de 260
accidents de la circulation survenus en
une semaine au niveau des différentes
zones urbaines, a indiqué ce jeudi, un
bilan des services de la Sûreté nationale.
Le facteur humain demeure la principale
cause de ces accidents (le non-respect de
la distance de sécurité, l’excès de vitesse
et la fatigue au volant), outre d’autres
facteurs liés à l’état des véhicules et à
l’environnement, précise la même source.
A cet effet, la Direction générale de la

Sûreté nationale (DGSN) appelle les
usagers de la route à faire preuve de
prudence et de vigilance lors de la
conduite, à respecter le code de la route et
à éviter l’excès de vitesse, 
sans oublier de soumettre les véhicules 
à un contrôle régulier pour préserver 
les vies humaines et la sécurité des
usagers de la route. La DGSN rappelle
également le numéro vert 1548 et celui de
Police secours 17 mis à la disposition des
citoyens 24h/24h pour recevoir les
signalements.

Quatre personnes d’une même famille ont
perdu la vie et une autre a été blessée dans
une collision entre un véhicule touristique et
un semi remorque survenu, ce jeudi, dans la
commune d’Aïn Abid, a-t-on appris auprès
des services de la Protection civile. 
La même source a précisé que l’accident

s’est produit sur un tronçon routier du
chemin de wilaya N° 133 reliant la
commune d’Aïn Abid à la ville de
Tamlouka, relevant de la wilaya de Guelma,
précisant que les personnes décédées, âgées
entre 14 et 70 ans, étaient à bord du
véhicule. Les éléments de l’unité secondaire

de la Protection civile d’Aïn Abid qui sont
intervenus dans l’opération de secours ont
acheminé les dépouilles vers l’hôpital de la
commune d’El Khroub. 
Une enquête a été ouverte par les services
compétents pour déterminer avec exactitude
les causes de cet accident, a-t-on conclu.

Aïn Defla
Destruction de 2 casemates pour groupes terroristes

Oum El Bouaghi
2180 suspects interpellés durant le 1er semestre 2018

4 décès et un blessé dans un accident de la circulation
à Aïn Abid - Constantine

19 morts et plus de 300 blessés en une semaine
dans différentes zones urbaines

Accidents de la circulation

Deux casemates pour groupes terroristes ont été découvertes et détruites, ce jeudi, à Aïn Defla, par un détachement de l’Armée nationale populaire (ANP),
a indiqué, ce vendredi, un communiqué du ministère de la Défense nationale (MDN).

Migrations
25 migrants secourus
au large de la Libye
par le navire
humanitaire Aquarius
Le navire humanitaire Aquarius a
secouru, hier, vendredi 25 migrants
au large de la Libye, ont rapporté
des ONG. Les migrants, 19 hommes
et 6 femmes, se trouvaient à bord
d’une petite barque en bois, dans les
eaux internationales à 26 milles
nautiques des côtes libyennes, au
nord de Zouara, ont précisé SOS
Méditerranée et Médecins sans
frontières (MSF). «Nous en avons
informé toutes les autorités
concernées», ont ajouté les deux
ONG. Les migrants sont fatigués 
et certains présentent des signes 
de déshydratation, mais aucun ne
semble présenter l’urgence médicale,
a précisé un responsable de MSF à
bord. Dans la nuit du 9 au 10 juin,
l’Aquarius avait récupéré 630
migrants au large de la Libye, dont
plus de la moitié transférés par des
navires militaires à la demande des
garde-côtes italiens. Mais le ministre
italien de l’Intérieur, Matteo Salvini,
patron de la Ligue (extrême droite)
arrivé en poste 10 jours plus tôt,
avait refusé de les laisser débarquer
en Italie. Après les refus de Malte et
de la France, l’odyssée du navire
s’était achevée le 17 juin dans le port
espagnol de Valence. Depuis,
d’autres migrants secourus au large
de la Libye, par des navires
humanitaires, militaires ou
commerciaux, ont été débarqués en
Espagne, à Malte, en Tunisie, mais
aussi en Italie, le plus souvent après
de longues journées de discussions.
Jeudi, 87 migrants sont arrivés en
Espagne à bord de l’Open Arms, 
le navire d’une ONG espagnole qui
les avait secourus une semaine plus
tôt au large de la Libye.
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Tout en rendant un vibrant hommage aux forces de l’ANP, Bedoui affirme :

«Nous devons défendre les acquis de la stabilité
et continuer à consacrer les valeurs

de la réconciliation nationale»
Durant ses dernières sorties sur le terrain, le ministre de l’Intérieur, des Collectivités locales et de l’Aménagement du territoire, Noureddine Bedoui n’a pas

manqué d’insister sur la nécessité de préserver les acquis liés à la paix et à la sécurité, tout en rendant un vibrant hommage aux forces de l’ANP
pour leur engagement dans la lutte contre le terrorisme, la criminalité et la contrebande, ainsi que leur détermination dans la sécurisation de nos frontières.

«Nous devons défendre les
acquis de la stabilité et conti-
nuer à consacrer les valeurs de

tolérance et de réconciliation nationale»,
a-t-il souligné, insistant sur la conscience
du citoyen algérien, son attachement à son
pays, la solidité des institutions de l’Etat
comme meilleure réponse à ceux qui
sèment le doute à l’approche de chaque
rendez-vous politique. Bedoui a souligné
tout l’intérêt accordé par l’Etat à l’accom-
pagnement des citoyens qui retournent à
leurs terres agricoles, assurant que «nous
continuerons à fournir tous les moyens et
les possibilités nécessaires à cet effet».
Il a mis l’accent, au passage, sur la trans-
mission aux générations montantes du
message de ce qu’a été vécu durant la
période douloureuse et dangereuse qui a
été surmontée «grâce à la clairvoyance de
nos responsables, la vigilance de nos ser-
vices de sécurité dont l’ANP aux valeurs
de la paix et de la réconciliation nationale
qui est un projet unique dans son genre».
«Notre devoir comme parents et comme
responsables est de ne pas oublier les
sacrifices», a-t-il soutenu.
Le ministre a exhorté, dans ce cadre, les
jeunes algériens à connaitre l’importance
des acquis pour les défendre et ne pas
revenir à l’expérience vécue durant la
décennie noire. En ordonnant une prise en
charge meilleure et rapide des problèmes
des citoyens, Noureddine Bedoui aura
prouvé, une fois de plus, tout l’intérêt
accordé par le gouvernement aux préoc-
cupations et aux attentes des populations
où qu’elles soient sur le territoire national.
Tous les efforts consentis par le gouverne-
ment vont dans le sens de la satisfaction
des aspirations du citoyen, a affirmé le
ministre, mettant l’accent sur les priorités
de l’heure. Après avoir salué les efforts de
l’ANP dans la préservation de la sécurité
et de la stabilité et la protection des fron-
tières, Bedoui a indiqué que l’Etat 
«ne permettra à quiconque de porter
atteinte à la sécurité du citoyen, à la stabi-
lité du pays et aux acquis du peuple algé-
rien», soulignant que l’amélioration du
service public est au centre de «toutes les
réformes profondes initiée par le
Président Abdelaziz Bouteflika depuis

1999». Cette démarche, a-t-il ajouté, s’est
traduite par les projets et les réalisations
accomplis et s’est cristallisée dans les
réformes politiques et dans le dernier
amendement de la Constitution qui a
placé le citoyen au cœur des politiques
publiques tout en l’associant dans la ges-
tion des affaires publiques. Il avait appelé
également les acteurs de la société civile à
défendre les acquis du pays et œuvrer à la
poursuite du développement avant de
valoriser la grande importance qu’accorde
le chef de l’Etat au développement des
différentes régions du pays.
Le ministre de l’Intérieur n’a eu de cesse
d’affirmer que l’Etat avait assuré tous les
moyens nécessaires pour préserver les
acquis liés à la sécurité et à la stabilité,
lesquels constituent, a-t-il dit, «une ligne
rouge à ne pas franchir». «L’Etat a assuré,
sous la direction du président de la
République, Abdelaziz Bouteflika, tous
les moyens nécessaires pour préserver les
acquis de sécurité et de stabilité», avait
indiqué Bedoui, tout en appelant les
menaces terroristes et criminelles qui
pèsent sur les frontières nationales.
Il avait réaffirmé que les acquis de sécuri-
té et de stabilité ont été réalisés grâce à la
Charte pour la paix et la réconciliation
nationale et constituent «une ligne rouge à
ne pas franchir». Les différents corps de
sécurité, dira-t-il, sont capables de préser-
ver la sécurité et la stabilité et protéger les
citoyens et leurs biens, a précisé Bedoui,
ajoutant que la préservation de la sécurité
est la responsabilité de tous et il sera pro-
cédé prochainement à la dotation de plu-
sieurs communes de nouvelles structures
de sécurité. Pour lui, le peuple algérien est
à même de surmonter toutes les crises et
difficultés et ne permettra à quiconque de
porter atteinte à l’intégrité territoriale du
pays ni à sa stabilité.
Le ministre de l’Intérieur avait indiqué
que le gouvernement comptait mettre en
place une nouvelle stratégie de dévelop-
pement des régions frontalières, en vue
d’insuffler une nouvelle dynamique aux
régions du sud du pays. Il avait précisé
que cette stratégie concernera tous les
domaines de développement local et que
tous les moyens matériels et humains

seront mobilisés à cet effet. Le premier
responsable du secteur avait, par ailleurs,
indiqué que l’Etat «ne restera pas les bras
croisés» devant les défaillances enregis-
trées, arguant que la commission gouver-
nementale en charge du dossier veille à
prendre les mesures nécessaires pour pro-
téger les frontières du pays. Il avait alors
rappelé l’existence de réseaux criminels
qui exploitent les femmes et les enfants
des migrants clandestins pour tenter de
déstabiliser le pays et porter atteinte à sa
sécurité.
Le ministre avait, en outre, salué la contri-
bution de la population de la région, ainsi
que les efforts consentis par les services
de sécurité à leur tête l’Armée nationale
populaire (ANP) pour la protection des
frontières et la sauvegarde de la sécurité et
de la stabilité du pays. Déplorant l’esprit
défaitiste de ceux qui s’adonnent aux cri-
tiques de ce qu’entreprennent les autorités
locales, même si l’impact positif demeure
palpable, le ministre avait appelé à favori-
ser la critique constructive, à œuvrer au
renforcement des moyens de rapproche-
ment avec toutes les bonnes volontés et à

ne ménager aucun effort afin d’intensifier
les contacts avec les différentes catégories
de la société à travers tous les moyens dis-
ponibles, notamment les plus populaires.
Quant à ceux qui tentent par tous les
moyens de porter atteinte aux pays à l’in-
térieur et à l’extérieur et hésitent pas à
tendre la main à ses ennemis pour semer
la fitna, Bedoui avait invité les élus locaux
à rester fidèles à leurs prédécesseurs qui
ont fait face à ces derniers avec profes-
sionnalisme et un sens élevé de responsa-
bilité, affirmant que la meilleure réponse
sera de servir le pays avec abnégation et
loyauté en impliquant le citoyen dans le
cadre de la concertation et le dialogue.
Bedoui a tenu à préciser que l’implanta-
tion de projets d’envergure au niveau des
régions frontalières fait partie de la straté-
gie de développement national, assurant
que le programme du président de la
République vise à asseoir une nouvelle
vision dans la gestion des collectivités
locales, basée sur la satisfaction des pré-
occupations et des attentes des citoyens.

T. Benslimane

Le Premier ministre, Ahmed Ouyahia, a adressé
un message de condoléances à la famille du
moudjahid Mohamed Salah Yahiaoui, décédé
vendredi à l’âge de 81 ans, des suites d’une
longue maladie, dans lequel il a affirmé que le
défunt faisait partie «d’une génération d’artisans
de gloires et d’épopées, gravées en lettres d’or
dans l’histoire». «C’est avec une grande affliction
que nous avons appris la nouvelle du décès du
militant et vaillant moudjahid, le colonel
Mohamed Salah Yahiaoui, un homme de la pre-
mière heure ayant rejoint les rangs de l’Armée de
Libération nationale (ALN), lors de la glorieuse
révolution, qui, au lendemain de l’indépendance,
avait occupé, avec compétence, de hauts postes
militaires et politiques», a écrit le Premier

ministre. «En cette douloureuse épreuve lors de
laquelle l’Algérie perd un grand homme apparte-
nant à une génération d’artisans de gloires et
d’épopées, gravées en lettres d’or dans l’histoire,
je tiens à présenter mes sincères condoléances et
l’expression de ma profonde compassion, à la
famille du défunt, ses compagnons d’armes et ses
proches, priant Dieu Le Tout Puissant de lui
accorder Sa sainte Miséricorde et l’accueillir en
Son Vaste Paradis parmi ses pieux serviteurs», a
conclu le premier ministre, citant le verset du
saint Coran : «A ceux qui, lorsqu’un malheur les
frappe, disent : Nous sommes à Dieu et c’est à
Dieu que nous retournerons. Sur eux, s’étendront
les bénédictions et la miséricorde de leur sei-
gneur. Ceux-là sont sur la bonne voie».

Message de condoléances du Premier ministre à la famille Yahiaoui
Le défunt Mohamed Salah Yahiaoui faisait partie d’une 

génération d’artisans de gloires et d’épopées
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Régulation économique

Débat sur le rôle de l’Etat
«La régulation, est la capacité d’adaptation de l’Etat aux réalités économiques, et c’est également le fait de concilier entre les actions de l’Etat,

des entreprises et des consommateurs, et ce, dans l’organisation du marché et de la concurrence», a expliqué Medjnah, s’exprimant à la table
ronde organisée par l’INESG (l’Institut national des études de stratégie globale), autour de la régulation des marchés.

P our approfondir cette définition, le
Dr Medjnah précise qu’il faut déjà
prendre en considération le fait

que les économies, sont bouleversées
par les nouvelles réalités économiques,
en l’occurrence, le progrès technolo-
gique, l’outil internet, et l’augmentation
démographique pour ne citer que ceux-
là. Dans ce sens, l’absence de régulation
des marchés, peut aboutir à la perte du
service public, suivis de licenciement
des emplois. La solution est donc toute
indiquée et le principe est simple.
La régulation est le fait d’ouvrir le capi-
tal des entreprises publiques au profit
des privés, soit partiellement ou entière-
ment, le plus important est de maintenir
le service public, les emplois, et intro-
duire la concurrence, et par conséquent,
bannir les monopoles» a indiqué le doc-
teur Medjnah.
Dans ce sens, passer de la réglementation
à la régulation, à travers des autorités indé-
pendantes, est susceptible de faire aboutir
l’économie nationale à un accroissement
de la concurrence, une multiplication des
investissement, et un apport en investisse-
ment directes étrangers, (IDE) «c’est ce
qui va permettre à l’Etat d’avoir une posi-
tion neutre, de sortir du rôle de juge et par-
tie et éviter les conflits d’intérêts» sou-

ligne le Dr Medjnah. Par ailleurs, selon le
conférencier, la régulation est prise en
charge par deux types d’autorités, à savoir,
l’autorité sectorielle de régulation, qui n’a
de compétence que dans le secteur.
Pour sa part, l’autorité générale de la
concurrence se chargera de maintenir les
équilibres «je pense, qu’il faut intégrer les
autorités sectorielles au sein de l’autorité
générale de concurrence, est la clé de la
réussite de la régulation, a condition qu’il
y est un contrôle et une activité transpa-
rente, et un garant de l’économie, en l’oc-
currence, l’Etat», a-t-il indiqué.
Parmi les enjeux, Medjnah, parle de
conflits de régulateurs, qui agissent de
façon autarcique, et arrivent souvent à se
chevaucher en intervenant en même
temps, sur un même contentieux. 
A cela s’ajoute l’effet, «Forum Shopping»,
qui relève, la capture de régulation par les
entreprises, pour la plus favorable, ou
choisir les procédures de clémence, où
l’autorité générale de la concurrence,
annule les sanctions relatives aux infrac-
tions de la concurrence, dès que cette der-
nière n’a plus cours. Cependant, une inter-
rogation de taille a été commune aux dif-
férents intervenants durant les débats. 
Ils se demandent comment peut-on prati-
quer de la régulation, dans une économie

où le secteur privé demeure considérable-
ment absent dans le domaine des investis-
sements, et où des mesures de gestions ne
sont pas établies, «l’éducation de l’écono-
mie ne peut se faire, sans l’initiative du
secteur privé, c’est le point commun de

toutes les économies, et c’est à ce niveau
qu’il faut chercher les champs d’applica-
tion de la régulation, en Algérie, il faut
arrêter de copier les modèles de gestion, et
les appliquer sans étude», a conclu le Dr
Medjnah. M. M.

A moins d’un mois de l’Aïd El Adha, le prix
du mouton oscille déjà entre 45.000 DA et
50.000 DA. C’est devenu un rituel en
Algérie, à l’approche des fêtes de l’Aïd, les
prix du bétail deviennent exorbitants. 
A ce propos, Hacène Menouar, président de
l’association de protection des consomma-
teurs «El Aman» a indiqué que cette hausse
s’explique par «l’annonce du ministre de

l’Agriculture de la Pêche fixant un prix réfé-
rentiel de 45.000 DA, on aurait préféré qu’il
laisse les prix libres en fonction de l’offre et
de la demande». Pour Menouar, cela signifie
que «les revendeurs, ceux qui font de la spé-
culation, ne vont pas revendre au-dessous de
ce prix référentiel», ajoutant «pour nous,
c’est une erreur de la part du ministre, alors
qu’on attendait de lui des informations par

rapport à l’expertise qui devait être faite
concernant la pétrification de la viande sur-
venue l’année passée 2017 et en 2016».
Pour Menouar, l’importation des aliments
destinés aux bétails explique également
cette hausse. «L’aliment de bétail coûte
cher, et malheureusement on n’a pas encore
notre souveraineté concernant l’aliment de
bétail, et ce, malgré toutes les ressources
dont dispose le pays, on n’arrive pas à pro-
duire notre propre aliment de bétail pour les
moutons et les bovins», a-t-il souligné.

Le rôle de la spéculation

La spéculation contribue également à la
hausse des prix, en raison de l’absence d’un
marché régulé. A cet égard, Menouar a indi-
qué qu’«il n’y a pas de réseau professionnel
contrôlé, ni de traçabilité, ce qui pose la
question de la sécurité sanitaire des moutons
et des bovins. Cet état de fait aboutit à des
problèmes même après l’élevage», citant
l’exemple de la viande pétrifiée de l’année
dernière causée par «des traitements aux hor-
mones». A quelques jours de l’Aïd, les

revendeurs achètent les moutons, les
engraissent pour qu’ils prennent le maxi-
mum de poids et les vendre plus chers». 
Le président de l’association «El Aman»
explique que c’est un domaine où il y a beau-
coup de spéculation, de nombreuses per-
sonnes gagnent de l’argent à chaque période
de l’Aïd. C’est un marché qui n’est pas enco-
re maîtrisé en Algérie et on n’a pas un circuit
professionnel en la matière». Interrogé sur
les actions de l’association, Menouar a rap-
pelé que l’association mène des actions de
sensibilisation des consommateurs pour
qu’ils se préparent à cet événement, notam-
ment pour le budget. On demande aussi aux
consommateurs à ce qu’ils se préparent en
termes de logistique». Il a ajouté «on fait
également des appels au ministère de
l’Agriculture pour qu’il responsabilise les
directeurs de willaya à la préparation de
l’Aïd de chaque année, il faudrait donc
recenser les éleveurs, contrôler la sécurité
sanitaire, faire un recensement régulier de
nos cheptels et répartir la production sur le
territoire national en donnant des autorisa-
tions de transport».

Le groupe de hadjis pris en charge par le président
de la République, Abdelaziz Bouteflika, est arrivé
dans la nuit de jeudi à vendredi à la Mecque
(Royaume de l’Arabie saoudite), dans une atmo-
sphère de piété. Les hadjis ont été accueillis à l’hô-
tel «Dar El Khalil El Rochd» par le coordonnateur
général de la mission algérienne du Hadj, directeur
de l’Office national du pèlerinage et de la Omra
(ONPO), Youcef Azouza, en compagnie du 
«moutawif» saoudien. Ces hadjis ont été choisis
parmi les familles démunies et celles à faible reve-
nu ainsi qu’un nombre de pensionnaires de centres
pour personnes âgées relevant du ministère de la
Solidarité nationale, de la Famille et de la Condition
de la femme. Ce groupe de hadjis sera pris en char-

ge par un staff administratif et médical, doté d’équi-
pements médicaux nécessaires et de médicaments,
ainsi que de guides. A leur arrivée, les hadjis ont
présenté leurs remerciements et exprimé leur grati-
tude au Président Abdelaziz Bouteflika.
A cette occasion, le coordonnateur général de la
mission algérienne du Hadj a précisé que le nombre
de ces hadjis s’élevait à 118 pèlerins, hommes et
femmes, qui bénéficieront d’une prise en charge
totale assurée par un staff relevant du ministère de
la Solidarité nationale et de l’Office national du tou-
risme (ONT), qualifiant l’initiative du chef de l’Etat
de «geste louable» qui s’ajoute, a-t-il dit, à plusieurs
d’autres organisées au profit de personnes âgées,
nécessiteuses et malades.

A moins de 15 jours de l’Aïd

Les prix du mouton entament leur envol

Hadj 2018
Arrivée à la Mecque des hadjis pris en charge par le Président Bouteflika
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Caravane humanitaire en faveur des réfugiés sahraouis à Tindouf 

«L’Algérie figure parmi les rares pays qui font
de l’humanité par pur humanisme», souligne Benhabyles

Le Croissant-Rouge algérien a lancé une caravane humanitaire composée de 6 semi-remorques et de 6 camions chargés
de 125 tonnes de sucre et de 63 tonnes de riz au profit des réfugiés sahraouis à Tindouf.

L e Croissant-Rouge algérien a lancé
une caravane humanitaire compo-
sée de six semi-remorques et de six

camions chargés de 125 tonnes de sucre et
de 63 tonnes de riz au profit des réfugiés
sahraouis à Tindouf. À cette occasion, la
présidente du CRA a tenu à préciser que
ces aides humanitaires accordées par
l’Algérie aux réfugiés sahraouis s’inscri-
vent dans le cadre de la solidarité entre les
peuples algérien et sahraoui, rappelant
que «la solidarité est ancrée dans la cultu-
re du peuple algérien, dont elle est une
des valeurs authentique», d’autant plus
que «nous les Algériens sommes connus
pour notre bienveillance envers les invi-
tés». Dans ce cadre, Benhabyles a tenu à
rappeler les traditions humaines des
Algériens avec les peuples qui souffrent de
la domination coloniale, précisant que «la
solidarité avec les peuples opprimés n’est
pas occasionnelle». Après avoir dénoncé

les rapports qui «ciblent directement» la
solidarité algérienne avec les réfugiés et les
migrants, la première responsable du CRA
a rappelé que «l’Algérie figure parmi les
rares pays qui font de l’humanité par pur
humanisme. De plus, des organisations
internationales ont réduit leur aide humani-
taire au profit des Sahraouis qui souffrent
en silence». 
Pour sa part, le président du Parlement sah-
raoui, Khateri Adouh a apprécié «le parta-
ge des Algériens avec les peuples opprimés
au monde, je me souviens de la position de
l’Etat algérien quand le royaume marocain
a poursuivi militairement les Sahraouis sur
le territoire de la RASD».
Il convient de noter que la présidente du
CRA, accompagnée de son homologue
sahraoui, l’ambassadeur de la RASD,
Abdelkader Taleb Omar et le président du
Parlement sahraoui, Khateri Adouh, 
a assisté au départ de cette caravane.

Aïn Guezzam a failli gros, trop gros même, suite aux intempé-
ries ayant touché cette région à 420 km à l’extrême-sud de
Tamanrasset. Face à cette situation de catastrophe naturelle,
toute une série de mesures d’urgence a été décidée pour la prise
en charge des sinistrés, suite aux intempéries ayant touché cette
région ces derniers jours. Parmi les mesures annoncées par 
la wali de Tamanrasset, on note la distribution de 100 colis 
alimentaires et de 400 couvertures au profit des sinistrés. 
Outre des quotas supplémentaires de couvertures, le premier

quota de tentes a été déjà acheminé après établissement de la
liste des sinistrés. Cinq gros camions ont été mobilisés pour le
drainage des eaux pluviales, parallèlement à 40 agents dépê-
chés en renfort avec 10 pompes supplémentaires pour renforcer
les services de la Protection civile. Une commission a été char-
gée d’inspecter les habitations endommagées et celles effon-
drées. Des mesures ont été prises, à cet effet, par le ministère
de l’Habitat avec les responsables locaux de l’Habitat et les
services de l’APC. La ville d’Aïn Guezzam a été divisée en 
3 départements avec à la tête de chacun un directeur exécutif
chargé du suivi sur terrain des opérations d’évaluation de la
situation et le suivi de programmes d’urgence, a fait savoir le
wali. Des programmes spéciaux seront mis en place pour faire
face aux inondations et une étude pour la protection la ville
d’Aïn Guezzam des dangers des inondations des vallées sera
élaborée par le ministère des Ressources en eau. Cette réunion
technique a constitué une occasion pour la mise en place de
programmes pratiques pour prendre en charge les préoccupa-
tions des citoyens d’Aïn Guezzam. D’autres mesures seront
initiées à la lumière des propositions des citoyens et toutes les
décisions prises seront mises en œuvre et suivies sur terrain en
coordination avec les départements ministériels concernés et la
wilaya de Tamanrasset. Dépêchée à Aïn Guezzam sur instruc-
tion du ministre de l’Intérieur, cette commission est composée
de responsables centraux des ministères de l’Intérieur, des
Ressources en eau, des Transports et des Travaux publics, de la
Santé, de la Population, et de la Réforme hospitalière, et
l’Habitat, de l’Urbanisme et de la Ville.

A. D.

Aïn Guezzam 

Les secours au bon moment

Tayeb Zitouni à partir de Bordj Bou Naâma :

«L’Algérie est le seul pays qui refuse
l’ingérence étrangère»

Le ministre des Moudjahidines, Tayeb Zitouni, a rappelé la
position permanente de l’Algérie sur le respect de la souverai-
neté nationale et de la non-ingérence dans les affaires inté-
rieures des autres pays. Dans une allocution prononcée au
Centre culturel de la commune Bordj Bou Naâma, dans le
cadre des festivités commémorant l’anniversaire du décès du
chahid Djillali Bounaâma, le ministre a réitéré l’attachement de
l’Algérie au principe de non-ingérence dans les affaires
internes des Etats et a insisté sur la réciprocité de cet état de
fait. Selon lui, l’Algérie constitue désormais une citadelle de
paix et de réconciliation nationale, fidèle aux principes de la
déclaration du 1er Novembre, un projet civilisationnel qui nous
remplit de fierté car consacrant la souveraineté du peuple algé-
rien. «L’Algérie a réussi, aujourd’hui, en cette conjoncture
marquée par les troubles sévissant au double plan régional et
international, à donner des leçons, à relever tous les défis et à
remporter les paris. Si l’Algérie jouit aujourd’hui de la paix, de
la stabilité, du développement et de programmes importants,
c’est grâce au président de la République, Abdelaziz

Bouteflika, qui a transformé l’Algérie en un grand chantier de
développement global dans les secteurs de la Santé, 
de l’Habitat, de l’Education, de l’Enseignement supérieur, 
en sus des domaines social, agricole et culturel», a-t-il ajouté.

ONU
La nomination de Bachelet
à la tête du Haut-Commissariat
aux Droits de l’Homme
confirmée
L’Assemblée générale de
l’ONU, a confirmé, ce
vendredi, par un vote la
nomination de l’ancienne
présidente du Chili
Michelle Bachelet à la
tête du Haut-
Commissariat aux Droits
de l’Homme, en
remplacement du
Jordanien Zeid Ra’ad Al
Hussein, en poste depuis
septembre 2014. Bachelet a été
nommée mercredi à ce poste par le secrétaire
général des Nations unies Antonio Guterres,
mais sa nomination devait encore être validée
par l’Assemblée générale, qui est composée des
193 Etats membres de l’ONU. Elle remplace le
Jordanien Zeid Ra’aad Al Hussein dont le
mandat de quatre ans arrive à terme à la fin du
mois d’août. Un porte-parole de l’ONU avait
indiqué, ce jeudi, que l’Assemblée générale de
l’ONU se réunirait vendredi en session plénière
«pour se prononcer sur la nomination du
prochain Haut-Commissaire aux Droits de
l’Homme». 
A 66 ans, Michelle Bachelet fait partie des
femmes politiques les plus puissantes au monde
et a aussi été la première directrice d’ONU
Femmes, l’agence des Nations unies
promouvant l’égalité entre femmes et hommes à
sa création en 2010. 
Fille d’un général opposé au régime d’Augusto
Pinochet, la socialiste et pédiatre de formation a
été la première femme présidente du Chili, entre
2006 et 2010 et à nouveau de 2014 
à 2018. L’année dernière, Guterres l’avait
nommée pour faire partie d’un Conseil
consultatif de haut niveau pour le conseiller sur
des initiatives de médiation.
Le secrétaire général de l’ONU l’avait qualifiée
de «championne des droits des femmes à long
terme». Née en 1951 à Santiago, Michelle
Bachelet poursuivait ses études de médecine
quand elle a été arrêtée, détenue et torturée avec
sa mère par la police politique du dictateur
Pinochet en janvier 1975. Présidente, Michelle
Bachelet  a bousculé lors de son second mandat 
une société réputée très conservatrice par 
une série de réformes progressistes, dont
l’adoption du mariage homosexuel et la
dépénalisation de l’avortement.
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Energie
Ould Kaddour : «La stratégie SH 2030 placera Sonatrach
au rang des 5 grandes compagnies pétrolières mondiales»

PNUD
Tahar Hadjar et Eric Overvest, évoquent les moyens de renforcer

la coopération en matière de formation supérieure

Le groupe pétrolier algérien consolidera sa place parmi les cinq grandes compagnies pétrolières mondiales grâce à la stratégie SH 2030,
a déclaré, ce jeudi, le Président directeur général de Sonatrach, Abdelmoumène Ould Kaddour.

«C ette nouvelle stratégie permettra à Sonatrach de
passer à un autre cap dans son développement»,
a soutenu Ould Kaddour qui s’est exprimé lors

de la présentation de la stratégie de développement du grou-
pe à l’horizon 2030 (SH 2030), au siège de l’unité de trans-
port par canalisation de la Société de Transport des hydro-
carbures (STH) à Béjaïa. Un «saut réalisable grâce aux
atouts dont dispose le groupe et à la capitalisation de ses
potentialités humaines et le capital expérience acquis, mais
qui, pour se faire, nécessite une réforme sérieuse des res-
sources humaines du groupe», a-t-il souligné. 
A ce propos, il a indiqué que «fondamentalement, l’année
2019 sera pour le groupe celle de la mise en œuvre du pro-
cessus de réformes des ressources humaines avec l’adoption
d’une stratégie plus importante et plus élaborée pour mieux
gérer les intérêts du groupe». Sonatrach procédera au lance-
ment d’un programme de formation «200 Top jeunes», 
a indiqué, dans ce contexte, Ould Kaddour, précisant que
«C’est un programme limité dans le temps à six mois et qui
est destiné à former des jeunes aux cultures managériales. 
Car, pour être maintenue, la rentabilité doit être accompa-
gnée d’une nécessaire formation». Poursuivant son propos
sur le développement du groupe, le PDG de Sonatrach a
évoqué la loi sur les hydrocarbures, dont la révision, a-t-il
soutenu,» est plus qu’une nécessité». «Nous vivons une
phase de transition économique mondiale, marquée par la
persistance et la récurrence des crises et nous devons antici-
per les choses au risque d’être dépassé», a-t-il argumenté,
ajoutant qu’une «nouvelle loi qui protégera nos intérêts,
ceux du groupe et du pays, s’impose comme un impératif».

L’Algérie souhaite le maintien des accords
de 2016 de l’Opep et des pays non-Opep

Le PDG de Sonatrach, Abdelmoumene Ould Kaddour, a indi-
qué, ce jeudi, à Béjaïa, que l’Algérie souhaite «le maintien de
l’accord de décembre 2016» de l’Organisation des pays expor-
tateurs de pétrole Opep et non-Opep, lors de la réunion de sep-
tembre prochain à Alger. 
«Ce que nous souhaitons est que l’accord de 2016 soit mainte-
nu», a-t-il indiqué. Cependant, a-t-il nuancé, «ce qui se passe
actuellement aura certainement avec, notamment, la conjonctu-
re politique actuelle aux Etats-Unis et au Moyen-Orient, un
impact sur la réunion que personne ne peut prévoir». 
L’accord, signé en décembre 2016 entre 11 producteurs de
pétrole non-Opep et 13 pays membres de l’Opep, prévoit une
baisse de la production pétrolière de 1,8 million de barils/jour
pour maintenir l’équilibre sur le marché mondial.

Envoi du premier chargement de pétrole brut
dans le cadre du programme processing-échange

Le PDG de Sonatrach, Abdelmoumène Ould Kaddour, a
assisté, ce jeudi, toujours à Béjaïa, à l’envoi du premier char-
gement de pétrole brut dans le cadre du processing-échange
pétrole brut contre l’équivalent en produits raffinés. Le
Tanker, stationné au large du port pétrolier de Béjaïa, trans-
porte à son bord 2 millions de barils de pétrole brut dans le
cadre du projet processing-échange. Cette quantité est desti-
née â être échangée contre des produits raffinés, essence et
gasoil, dans le cadre du projet pétrole brut contre produits raf-

finés, a-t-on expliqué sur place. «C’est un programme lancé il
y a 16 mois, qui permettra de réduire la facture d’importation
de produits hydrocarbures raffinés, car, c’est une anomalie
économique inacceptable d’importer pour des sommes fara-
mineuses», a indiqué Abdelmoumène Ould Kaddour.

Moussa O.

Désormais, tous les pèlerins algériens bénéfi-
cieront de l’eau Zemzem, à titre gratuit. Des
bonbonnes seront acheminées à bord d’avions
des Lieux Saints de l’Islam vers les aéroports
algériens.  «Cette opération d’acheminement
de bonbonnes d’eau Zemzem intervient en
application des instructions du ministre des
Affaires religieuses et des Wakfs en vue d’as-
surer le meilleur des services aux hadjis», a
indiqué à la presse le coordinateur adminis-
tratif et financier de la mission algérienne du
Hadj, Salah Bouterfa. L’opération, la 1ère du
genre, consiste à transférer à l’avance des
bonbonnes d’eau Zemzem qui seront distri-
buées aux hadjis dès leur retour des Lieux
Saints. L’opération a été lancée depuis l’aéro-
port international de Djeddah, le roi Abdelaziz
(Arabie saoudite), vers les aéroports d’Alger,
Constantine, Oran, Ouargla et d’Annaba au
profit des hadjis de la saison 2018. Le respon-
sable a ajouté que cette eau transférée à bord
des avions de la Compagnie aérienne algé-
rienne vers l’aéroport de Ouargla est «un
cadeau» de l’Office national du Hadj et de la
Omra (ONHO) aux pèlerins, détaillant que
«toutes les autorisations d’usage, imposées

par les autorités saoudiennes ont été obte-
nues», en coordination avec les différents sec-
teurs de la mission algérienne du Hadj, le
Consulat général d’Algérie à Djeddah et les
représentants de la Compagnie aérienne natio-
nale Air Algérie et l’Office national du Hadj et
de la Omra (ONHO).
La même source a souligné que cette initiati-
ve, qui s’inscrit dans le cadre des efforts de
l’ONHO visant à améliorer l’organisation et la
gestion du pèlerinage, permettra également
«d’accompagner et de rassurer les pèlerins
algériens». Bouterfa a indiqué que la 1ère 

cargaison, acheminée vers l’aéroport de
Ouargla, «totalise 3001 bonbonnes d’eau de
Zemzem de 5 litres chacune», relevant que
«des espaces de stockage ont été aménagés
dans les aéroports algériens et des bureaux de
distribution d’eau Zemzem ont été installés
avec l’objectif d’entamer la distribution d’eau
aux hadjis dès leur retour au pays». 
La même source a souligné que huit vols sont
programmés depuis l’aéroport international de
Djeddah vers cinq aéroports algériens pour
transporter 38 178 bonbonnes d’eau Zemzem,
soit au total 190 tonnes.

Les hadjis pris en charge
par Bouteflika bénéficieront

d’une pension complète

Les hadjis pris en charge par le président de la
République, Abdelaziz Bouteflika ont quitté,
jeudi matin, le pays à destination des Lieux
Saints de l’Islam pour accomplir les rites du
pèlerinage de la saison 2018. La ministre de la
Solidarité nationale, de la Famille et de la
Condition de la Femme, Ghania Eddalia a
supervisé une cérémonie de départ à l’aéroport
international Houari-Boumédiène, en l’hon-
neur des 118 hadjis (hommes et femmes) âgées
de 60 à 70 ans, originaires de différentes
régions du pays et issus de familles nécessi-
teuses, à faible revenu ou pensionnaires des
centres d’accueil de personnes âgées relevant
du secteur de la Solidarité nationale. Ce grou-
pe de hadjis seront pris en charge pendant leur
séjour dans les Lieux Saints par un staff admi-
nistratif et médical spécialisé dotés de tous les
équipements et médicaments nécessaires, en
sus de guides qui se chargeront d’orienter et
d’accompagner les pèlerins. S’exprimant en

cette occasion, la ministre a salué cette
«louable» initiative perpétuée depuis plusieurs
années par le président de la République,
Abdelaziz Bouteflika en faveur des personnes
démunies, affirmant que cette démarche a des-
siné le sourire sur le visage de ces hadjis dont
les conditions matérielles n’ont pas permis de
visiter les Lieux Saints. La ministre a fait
savoir, par ailleurs, que son département s’était
employé à «réunir toutes les conditions pour
assurer la réussite de cette opération de solida-
rité, en prenant toutes les mesures nécessaires
au profit de ces hadjis qui se sont vu offrir des
valises personnelles contenant tous les articles
nécessaires au pèlerinage», indiquant qu’ils
bénéficieront d’une «pension complète» leur
garantissant un bon séjour dans les Lieux Saints.
Par la même occasion, la ministre a appelé les
hadjis à «faire preuve d’entraide et de solidarité
et à se conformer aux orientations et conseils des
guides, tout en veillant à bien représenter le
pays».  Pour leur part, les hadjis ont exprimé leur
gratitude au président de la République qui leur
a permis d’accomplir les rites du hadj, quali-
fiant cette initiative de «noble initiative».

Zohra I.

Le ministre de l’Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique, Tahar Hadjar, a évoqué, ce
jeudi, à Alger, avec le représentant résident du
Programme des Nations unies pour le développement
(PNUD) en Algérie, Eric Overvest, les voies et
moyens de «renforcer davantage» la coopération en
matière de formation supérieure et de recherche
scientifique. Hadjar et Overvest ont, notamment exa-
miné «les aspects de la coopération entre l’Algérie et
le PNUD relatifs à l’université du monde du travail,
particulièrement la formation des formateurs, les
clubs de recherche et les techniques d’emploi et com-
ment comprendre l’entreprise». Le ministre et le
représentant résident du PNUD ont examiné, par la
même occasion, «comment développer des projets

communs sur l’analyse et les besoins du marché de
l’emploi ainsi que l’enquête sur l’insertion des diplô-
més». Lors de cet entretien, Hadjar et Overvest ont
convenu de signer un protocole d’accord en vue de
«mettre en place un cycle de conférences de haut
niveau au profit des étudiants sur le système des
Nations unies et d’animer des conférences sur les
grandes actions incluses dans le cadre stratégique
2016-2020, notamment la diversification de l’écono-
mie et le développement social, l’environnement et la
valorisation de l’écosystème, ainsi que la bonne gou-
vernance». Ils ont convenu, aussi, de mettre en place
«un vivier d’experts algériens de haut niveau dans les
différents domaines pour contribuer à l’expertise des
projets du PNUD».

Hadj 2018
L’eau Zemzem sera distribuée aux hadjis

dès leur retour des Lieux Saints de l’Islam
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CNAS
«La fiche médicale informatisée pour une meilleure

maîtrise des dépenses», a préconisé Haddam
Un projet de mise en place d’une fiche médicale informatisée est en cours d’élaboration

par la Caisse nationale des Assurances sociales des Travailleurs salariés (CNAS) pour une meilleure
prise en charge des assurés sociaux en termes de prestations, a indiqué son directeur général Hassen Tidjani Haddam.

«L e développement d’une solu-
tion utilisant la fiche médicale
informatisée est en cours d’éla-

boration par la Cnas pour assurer un
contrôle médical en temps réel au niveau
de la structure d’affiliation, afin de garantir
une meilleure prise en charge des assurés
sociaux et avoir une base de données
unique sur l’ensemble des actes et des
prescriptions», a affirmé Haddam. 
Cette fiche médicale informatisée permet-
tra également une «meilleure visibilité»,
notamment en matière de consommation
de médicaments et d’autres prestations et,
par conséquent, «une meilleure maîtrise
des dépenses». Le même responsable a
rappelé les dispositifs de contrôle médical
et administratif entrepris par la Cnas, affir-
mant que le contrôle sera intensifié, auto-
matisé et ciblant certaines professions
«pourvoyeuses d’arrêts de travail» pour
lutter contre les éventuels abus. 
Dans ce contexte, il a relevé qu’au titre du
contrôle des arrêts de travail, les agents de
la Cnas ont visité 90 234 assurés sociaux
durant le 1er semestre de 2018 dont 8,81%
ont été sanctionnés contre 195 268 assurés
visités dont 9,43% sanctionnés durant la
même période de l’année 2017. 
Il s’agit, a-t-il expliqué, d’un contrôle
administratif qui consiste à vérifier si l’as-
suré social, en arrêt de travail, respecte les
obligations qui lui sont imposées par la
législation et la réglementation en vigueur
et ce, à travers des visites à domicile. 
En matière de remboursement des médica-
ments, il a fait savoir que la Caisse a traité
32,7 millions d’ordonnances au courant du

1er semestre 2018 contre 64,7 millions
durant la même période de 2017. 
Sur un autre plan, Haddam a rappelé que la
Caisse a mis en place un programme adap-
té à l’évolution technologique et à la
modernisation des mécanismes de gestion,
à travers l’introduction de la carte Chifa
qui constitue une réalisation «stratégique»
sur la voie de l’amélioration de l’accessibi-
lité aux soins. 
Le même responsable a relevé, dans ce sens,
que depuis le lancement de l’opération, près
de 14 millions de cartes Chifa ont été
remises à leurs titulaires, alors que plus de
90 000 cartes ont été bloquées pour fraude,

qualifiant ce chiffre d’«insignifiant» par rap-
port aux cartes délivrées et au nombre glo-
bal de bénéficiaires du système de sécurité
sociale, estimé à près de 39 millions d’as-
surés sociaux et ayants-droit. Il s’agit, a-t-
il détaillé, des cartes bloquées à l’accès aux
médicaments, suite aux «fraudes avérées»,
ajoutant qu’un travail de sensibilisation est
effectué en direction des assurés sociaux et
des ayants-droit sur la «bonne utilisation»
de cette carte. Pour ce faire, des disposi-
tions ont été prises pour une meilleure
prestation de services, notamment la mise
en place d’un «guichet unique» au niveau
de toutes les structures, afin de garantir aux

bénéficiaires de la couverture sociale l’ac-
cès à l’information et à la prise en charge
de leurs demandes de prestation. 
Le développement d’une solution tech-
nique de contrôle «on line» entre le phar-
macien conventionné et le contrôle médi-
cal, la dispense de production des docu-
ments d’état civil pour le bénéfice des pres-
tations et le contrôle médical à distance
pour les zones enclavées et isolées du Sud,
figurent également parmi les mesures de
modernisation. D’autre part, Haddam a
évoqué le dispositif de conventionnement
conclu entre la Cnas et les officines, les cli-
niques d’hémodialyse et de chirurgie car-
diaque, les transporteurs sanitaires, les
médecins traitants et les opticiens lunetiers.
Ainsi, au 1er semestre 2018, le montant de
la facture versée aux 11 590 officines
conventionnées avec la Cnas dans le cadre
du système du tiers-payant, s’est élevé à
près de 103 milliards de dinars.
Haddam a ajouté que la dépense relative à
la prise en charge des malades hémodialy-
sés, au nombre de 11 497 pris en charge par
181 cliniques d’hémodialyse convention-
nées, s’est élevée à 5,7 milliards de dinars,
et que celle relative à la prise en charge de
4743 malades dans 19 cliniques spéciali-
sées en chirurgie cardiaque, s’est élevée à
1,8 milliard de dinars à la même date de
référence. Il a également fait savoir que
3449 médecins, dont 632 spécialistes, sont
conventionnés avec la Cnas pour une fac-
ture globale de 5,5 milliards de dinars.

Yasmine Derbal

Les prix du pétrole se stabilisaient vendredi en cours
d’échanges européens après avoir creusé leurs pertes
en début de séance alors que les tensions commer-
ciales et la vigueur du dollar pèsent sur la demande.
Dans la matinée, le baril de Brent de la mer du Nord
pour livraison en octobre valait 72,12 dollars sur
l’Intercontinental Exchange (ICE) de Londres, en
hausse de 5 cents par rapport à la clôture de jeudi
après avoir atteint 71,40 dollars, à son plus bas
depuis plus de trois semaines dans la matinée. 
Dans les échanges électroniques sur le New York
Mercantile Exchange (Nymex), le baril de «light
sweet crude» (WTI) pour le contrat de septembre
cédait 1 cent à 66,80 dollars après avoir touché 66,14
dollars, à son plus bas depuis plus d’un mois et demi
dans la matinée. «Les craintes que les importations
chinoises de brut américain soient taxées se sont
intensifiées cette semaine, alors que Pékin a émis des
taxes sur les produits pétroliers (distillés)», ont
expliqué les analystes de ANZ.
La tension commerciale entre la Chine et les Etats-
Unis a monté d’un cran cette semaine, quand Pékin
a annoncé ce mercredi qu’elle imposerait des droits
de douane de 25% visant 16 milliards $ supplémen-
taires de produits américains, conformément à sa
promesse de riposter face aux dernières taxes améri-
caines sur ses produits.
«Par ailleurs, la vigueur du dollar pèse également sur
les perspectives de la demande de pétrole», a ajouté
Stephen Brennock, analyste chez PVM. Comme les
cours du baril sont fixés en monnaie américaine, les
investisseurs utilisant d’autres devises voient leur
pouvoir d’achat fondre quand le billet vert étincel-
le. A plus long terme cependant, les marchés sur-
veillent l’Iran, troisième plus grand producteur de
l’Organisation des pays exportateurs de pétrole
(Opep), qui va voir ses ventes à l’étranger plombées

par les sanctions américaines qui seront effectives à
partir de novembre. «Quand les sanctions pétrolières
contre l’Iran prendront effet, peut-être conjointement
avec des problèmes de production ailleurs, le main-
tien de l’offre mondiale pourrait s’avérer très diffici-
le», a ainsi mis en garde l’Agence internationale de
l’Energie (AIE) dans son rapport mensuel.
Le dernier train de sanctions s’était traduit par une
chute des exportations de brut de 1,2 million de
barils par jour (mbj) mais «cette fois-ci l’impact
pourrait être encore plus sévère», selon le rapport.
L’AIE note toutefois que pour l’instant, les inquié-
tudes sur l’offre se sont calmées, même si elle fait
état d’un déclin surprise de la production saoudienne
en juillet: elle a en effet baissé de 110 000 barils/jour
(b/j) à 10,35 mbj, avec un déclin des exportations.
L’Opep publiera son propre rapport mensuel la
semaine prochaine.

Agriculture
Rencontre d’évaluation
du programme pomme de terre
de saison et d’arrière-saison
Le secrétaire général
du ministère de
l’Agriculture, du
Développement rural
et de la pêche, Kamel
Chadi a présidé, ce
jeudi, à Alger, une
rencontre d’évaluation
du programme pomme
de terre de saison et
d’arrière-saison. Cette
rencontre a porté
également sur les
actions d’intervention
pour la régulation du
marché eu égard aux
perturbations des prix
que connaît le marché
en cette période
estivale de forte
demande. Ainsi, Chadi
a tenu à réitérer la disponibilité des pouvoirs publics à
accompagner les acteurs de cette filière pour un meilleur
encadrement de la profession pour mener des actions concrètes
(production, stockage) afin d’atteindre les objectifs arrêtés en
commun accord avec le ministère de l’Agriculture. Aussi, il a
exhorté les différents intervenants (DSA, Onilev, chambres
d’agricultures) à renforcer la coordination et à démultiplier les
sorties sur le terrain pour un meilleur encadrement de
l’approvisionnement du marché national. Par ailleurs, il a passé
en revu le programme d’arrière-saison, notamment pour assurer
la disponibilité de la semence afin de garantir la réussite de ce
programme pour lequel un dispositif de suivi régulier a été
renforcé. Ont pris part à cette rencontre les directeurs des
services agricoles des principales wilayas concernées par le
programme ainsi que les représentants de l’interprofession.

Pétrole
Le Brent à 72,12 dollars vendredi à Londres
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Béjaïa 

5 individus arrêtés dans l’affaire 
de l’agression de Zoubir Aïssa 

L’enquêté menée par les autorités judiciaires dans l’affaire de l’agression physique contre Zoubir Aïssa, 
dans la commune de Souk El Thenine (Béjaïa), et ayant causé son décès, ont aboutit au placement en détention

préventive de cinq individus, en attendant les résultats de l’enquête, a indiqué un communiqué du ministère de la Justice. 

Le procureur de la République
près le tribunal de Kherrata a au
cours d’une conférence de pres-

se révélé «qu’en date du 1er août 2018
les services de la brigade territoriale de
la gendarmerie de Souk El Thenine ont
été destinataire d’un appel télépho-
nique du brigadier du centre d’opéra-
tions du groupement territorial de la
Gendarmerie de Béjaïa, les informant
de l’évacuation du dénommé Zoubir
Aïssa, victime d’une agression phy-
sique à la plage Lota, commune de
Souk El Thenine (Béjaïa), vers le CHU
Khelil-Amrane de Béjaïa», a-t-il expli-
qué. Les informations préliminaires
recueillies auprès des accompagna-
teurs de la victime font état «d’une
agression menée par un groupe d’indi-
vidus contre le dénommé Zoubir
Aïssa, après le refus de ce dernier de
payer sa place de stationnement à des
individus autoproclamés gardiens d’un
parking à la plage précitée», précise la
même source. «Face au refus de la vic-
time de payer sa place de stationne-

ment, le groupe de malfaiteurs l’a atta-
qué, en lui assenant plusieurs coups de
couteaux, ayant conduit à son décès
quelques jours après son admission à
l’hôpital». Le procureur a ajouté que
«Dès que nous avons reçu ces infor-
mations et faits, nous avons ordonné
l’ouverture d’une enquête préliminaire
sur cette affaire, en vue de déterminer
l’identité des auteurs avant de les arrê-
ter» révélant que «l’enquête a permis,
jusqu’à l’heure, de procéder à l’arres-
tation de 5 personnes placées en garde
à vue et qui seront présentées demain
dimanche 12 août devant les autorités
judiciaires, et ce, après finalisation de
la procédure légale». 
«Tous les moyens ont été mobilisés
pour la collecte des preuves relatives
aux faits et la loi sera appliquée avec
rigueur, afin de lutter contre ce genre
de crimes et d’assurer par la même la
sécurité des citoyens et de leurs
biens», a-t-il conclut.

Ali B.

Un total de 105 points de vente
directe de moutons ont été
ouverts dans différentes régions
de la capitale en prévision 
de la fête de l’Aïd El Adha, 
a annoncé, ce jeudi, à Alger, 
le président de la Chambre
nationale de l’agriculture
(CNA), Doubbi Bounoua
Ladjel. «Ces espaces de vente
aménagés à travers la wilaya
d’Alger devraient offrir les
meilleures conditions de vente
en rapprochant directement les
éleveurs des consommateurs»,
a-t-il déclaré à l’issue d’une
rencontre qui l’a regroupé avec
le président de la Fédération
nationale des éleveurs, Djillali
Azaoui et des éleveurs de
différentes wilayas du pays au
siège de la CNA. Le président
de la Chambre a tenu à
expliquer que ces espaces ont
été accordés prioritairement aux
éleveurs qui sont munis de leur
carte professionnelle en plus
d’un certificat de vaccination
de leur bétail. «Ce sont des
conditions obligatoires pour
sécuriser les ventes et protéger
le citoyen contre les produits
avariés», a-t-il expliqué.

Toutefois, il a mentionné qu’il
existe deux espaces fortement
prisés par les éleveurs par
rapport aux autres points de
vente. Il s’agit du site de la
Safex, du côté du parking et
celui de Bab Ezzouar. Mais,
leur capacité d’accueil ne
dépasse pas une trentaine
d’éleveurs. «Ce sont les deux
endroits préférés des éleveurs
car ils offrent plus de confort 
et de sécurité par rapport aux
autres sites. De plus, ils sont
accessibles aux citoyens ce qui
permet une plus grande
affluence», a-t-il détaillé. Pour
trancher sur la question, ce
même responsable a affirmé
que la chambre procèdera à un
tirage au sort. Pour sa part, le
président de la Fédération
nationale des éleveurs, Djillali
Azaoui, a rappelé que le
ministère de l’Agriculture
aménage, depuis 2014, 
des points de vente à travers 
les grandes villes du pays 
à l’approche de l’Aïd. Il a
considéré que c’est une
expérience réussie du fait
qu’elle a permis de réduire
l’anarchie et la spéculation qui

prévaut sur le marché de bétail
à cette occasion. 
«C’est une opération qui a fait
ses preuves car elle profite
aussi bien aux éleveurs qu’aux
consommateurs». Pour lui, elle
permet de décentraliser la vente
tout en permettant à l’éleveur
de commercialiser la totalité de
son produit avec une marge
bénéficière «appréciable». 
En outre, elle offre l’occasion
aux consommateurs d’acheter
un produit sain à des prix
«abordables». Interrogé sur 
les prix, le représentant des
éleveurs a avancé une
fourchette comprise entre
40.000 et 50.000 DA pour un

mouton de taille moyenne et un
prix oscillant entre 60.000 et
111.000 DA lorsqu’il s’agit
d’un animal de plus d’un
quintaux. «On ne peut pas
imposer un prix fixe. Mais une
chose est sûre, l’abondance de
l’offre et la multiplication des
sites de proximité consacrés à
la vente de bétail va barrer la
route aux spéculateurs, ce qui
profitera forcément aux
consommateurs sans pénaliser
les éleveurs» a-t-il déduit. Entre
4 à 5 millions de tête ovines
seront sacrifiées au cours de la
fête de l’Aïd de cette année,
selon le président de la CNA. 

H. H.

Forces de sécurité
Des descentes conjointes 
dans des foyers
de la criminalité
Les forces de la Police et de la Gendarmerie de la
wilaya d’Alger ont effectué, ce jeudi, des descentes
conjointes dans des lieux de la criminalité dans les
communes de Bir Mourad Raïs, Gué-de-
Constantine et Aïn Naâdja, en vue de garantir la
sécurité des citoyens. Une descente conjointe des
éléments de la Police et de la Gendarmerie a été
effectuée, ce jeudi, a déclaré à la presse le
commissaire principale, Belkacem Farrah, ajoutant
que cette opération avait pour principal objectif la
lutte contre la criminalité sous toutes ses formes et
la sécurisation des citoyens et de leurs biens. 
La coopération entre les deux corps sera renforcée
par des descentes similaires pour garantir la
quiétude publique et la lutte contre la criminalité
sous toutes ses formes. Pour sa part, le chef du
groupement territorial de la Gendarmerie de Bir
Mourad Raïs, le commandant, Faycel Khaloufi a
fait état d’une descente conjointe programmée
entre les forces de la Gendarmerie 
et de la Police d’Alger, afin de garantir la sécurité
des citoyens. «Cette descente vise à réunir toutes
les conditions pour garantir une saison estivale
réussie», a fait savoir, de son côté, le responsable
de la cellule de communication et de relations
publiques relevant du groupement territorial 
de la wilaya d’Alger, la lieutenant Ikram Guitoun.
L’opération a été marquée par la mobilisation 
de brigades de sécurité et d’intervention et de
brigades cynotechniques pour sécuriser les lieux 
à forte affluence.

Alger
Aïd El Adha, 105 points de vente directe

Dans un bilan chiffré rendu public par les brigades de
contrôle de qualité et de lutte contre les fraudes, pour
la période du mois de juillet passé, les inspecteurs ont
effectué quelque 2010 sorties et interventions dans
différents commerces sur le territoire wilayal, où pas
moins de 4 quintaux de différents produits alimen-
taires ont été saisis lors de leurs sorties sur le terrain,
les produits saisis sont des viandes avariées, des pro-
duits laitiers, et différentes boissons, jus, gazeuses,
sodas etc... qui ont vu leur date de consommation lar-
gement dépassée donc périmée, la somme de la mar-
chandise saisis est évaluée à plus de 800.000 DA.
Toujours lors de leurs activités, les inspecteurs ont

dressé une trentaine de procès-verbaux dont 17 pro-
positions de fermeture de commerces ont été formu-
lées, par ailleurs 140 dossiers ont été envoyés à la jus-
tice pour différentes infractions.
Toujours durant le mois de juillet, la Direction du
commerce a enregistré 10 cas d’intoxication ali-
mentaire au niveau de la wilaya de Bouira, par
ailleurs la Direction du commerce poursuit sa cam-
pagne de sensibilisation contre les intoxications ali-
mentaires jusqu’au mois de septembre prochain,
pour rappel cette campagne de sensibilisation a été
lancée le 1er juin passé.

Taïb Hocine

Bouira
4 quintaux de produits impropres à la consommation saisis 
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M’Sila
Chaleur et pénurie d’eau exacerbent

le quotidien des habitants
Le quotidien des habitants de la ville de M’Sila, dont la population avoisine les 250 000 âmes, est particulièrement

exacerbé durant cet été par la canicule, qui conjugue ses effets avec une chronique pénurie d’eau,
obligeant certains à débourser jusqu’à 1.500 DA pour une citerne d’eau potable.

C ette hausse de la température pous-
se au recours intensif aux équipe-
ments de réfrigération et de clima-

tisation augmentant la consommation de
l’énergie électrique, selon des sources
proches de la Société de distribution de
l’électricité et du gaz, qui relève que plus
de 70 % des ménages pourraient faire face
à des factures salées. Bien que la saison
estivale s’est annoncée plutôt tardivement
cette année, l’utilisation des climatiseurs
ne semble pas avoir baissé et devrait s’éti-
rer bien au-delà des trois mois de l’été,
estiment nombre de pères de famille, qui
reconnaissent, impuissants, la difficulté de
résister à la tentation de la fraîcheur procu-
rée par ces équipements de confort de la
vie moderne.

Pénurie d’eau dans certains
quartiers

L’annonce via les médias de la fin de la
pénurie d’eau dans la capitale du Hodna à
la faveur de la mobilisation d’une envelop-
pe financière et une série de mesures d’ur-
gences incluant le fonçage de divers
forages a vite buté sur la rude réalité quoti-
dienne de nombre de quartiers, dont les
habitants recourent exclusivement aux
camions-citernes pour satisfaire leurs
besoins en eau potable qui augmentent sen-
siblement en période de chaleur. Selon la
direction de wilaya des Ressources en eau,
une aide supplémentaire de 7 milliards de

dinars a été octroyée pour un recours sup-
plémentaire aux ressources souterraines et
la réalisation d’une canalisation pour le
transfert vers M’Sila à partir des eaux du
champ de captage d’El Berine dans la
wilaya de Djelfa, en attendant la concréti-
sation du transfert des eaux du barrage de
Koudiat Acerdoune (Bouira) vers la ville
de M’Sila et le dessalement de l’eau du
forage profond de Lokmane dans la com-
mune d’Ouled Mansour. D’après des repré-
sentants des associations de quartiers, les
habitants de la capitale du Hodna recourent
à l’eau des camions-citernes apportée des
forages du village Dréat dans la commune
de Hammam Dhalaâ, pour leur consomma-
tion quotidienne, même si le directeur de
l’ADE de la wilaya assure que la qualité de
l’eau distribuée par l’Algérienne des eaux
est «supérieure et ne contient aucune impu-
reté», affirmant que celle-ci est soumise à
des analyses quotidiennes. Dans certains
quartiers, l’eau n’arrive plus aux robinets
pour des raisons que les habitants désespè-
rent de connaître, alors que les services de
l’ADE attribuent l’absence d’eau à la
vétusté des canalisations et les branche-
ments illicites.

Les vendeurs d’eau imposent
leurs tarifs

Cette situation a été exploitée par les ven-
deurs d’eau, dont l’activité arrive à son
pic durant la saison estivale, cédant la

citerne de 1500 litres à 1.500 DA au lieu
de 600 DA en temps normal. Ces mar-
chands forcent aussi le client à prendre
tout le contenu de la citerne même s’il n’a
pas où le stocker. Pour beaucoup d’habi-
tants de la capitale du Hodna, l’ADE ne

semble prendre aucune mesure alternative
pour combler le déficit en eau.
En attendant la concrétisation des pro-
messes des responsables du secteur, les
citoyens continuent de payer au prix fort
leurs besoins en eau.

Au total, 3749 actes de concession de terres agricoles relevant du domai-
ne privé de l’Etat ont été délivrés à ce jour dans la wilaya de Mila, a indi-
qué, ce jeudi, le directeur de l’Office national des terres agricoles (ONTA),
Abdelâali Belkasmi. «Ces actes de concession ont été délivrés durant la
période allant de 2011 à juillet dernier, pour une superficie de l’ordre de
64 000 hectares», a précisé Belkasmi, rappelant la loi 10-03 du 15 août
2010 fixant les conditions et les modalités d’exploitation des terres agri-
coles du domaine privé de l’Etat, portant principalement sur la préserva-

tion des terres agricoles en tant que propriété pérenne de l’Etat et dont
l’exploitation doit se faire sous le régime exclusif de la concession. Il a
ajouté que 80 autres dossiers pour concession «sont actuellement en phase
d’étude» par le comité de wilaya composé de plusieurs secteurs, avant de
signaler que tous les contrats seront délivrés «avant la fin de l’année
2018» aux bénéficiaires pour une exploitation sous le régime exclusif de
la concession, d’une durée de 40 ans renouvelable, moyennant redevance
versée au Trésor public. Concernant le transfert des contrats de concession
aux héritiers, les services du même ONTA ont reçu 209 dossiers, dont 207
ont été transférés aux services des domaines, a fait savoir le même res-
ponsable, soulignant que ces services ont délivré 61 nouveaux contrats de
concession pour les héritiers. Dans le même contexte, Belkasmi a indiqué
que les services de l’antenne de l’Office national des terres agricoles a
reçu cinq dossiers relatifs à la renonciation au droit de concession aux
ayants droit, conformément à la circulaire ministérielle régulant les procé-
dures en usage en pareil cas. Le directeur de wilaya de l’ONTA a indiqué
qu’une commission de wilaya a été créée, conformément aux instructions
du chef de l’exécutif, visant à soutenir et aider l’investissement agricole,
ajoutant que des sous-comités au niveau des daïras travaillent actuelle-
ment pour identifier les terrains agricoles pouvant être exploités dans le
cadre de l’investissement.

Une nouvelle piscine semi-olympique, réalisée
dans la commune de Ferdjioua (Mila), a été
mise en service, mercredi, a annoncé le direc-
teur-adjoint de la Direction de la jeunesse et
des sports (DJS). La réalisation de cette nou-
velle infrastructure sportive a nécessité une
enveloppe financière de l’ordre de 295 mil-
lions de dinars a indiqué, Fayçal Boudouh,
soulignant que ce projet a été réalisé sur deux
phases. La 1ère phase, prévue en 2015, avait
consisté en la réalisation des grands travaux,
alors que la 2e phase, lancée le mois de janvier
2016, avait été réservée à la mise en place du
système d’approvisionnement en eau, a expli-
qué le même responsable. 
Cette infrastructure sportive, susceptible
d’abriter les compétitions officielles, est dotée
d’une piscine de 25 m de long sur 20 m de

large, ainsi que d’un petit bassin, 16 m de long
et 10 m de large, réservé aux débutants, a pré-
cisé  Boudouh, ajoutant que ce projet compor-
te également une tribune de 500 places, un
pavillon administratif, une salle pour les soins
médicaux, ainsi que plusieurs autres installa-
tions. Cette piscine est ouverte gratuitement
aux citoyens de la commune de Ferdjioua et
à ceux des communes limitrophes, a indiqué
le même responsable, affirmant que cette
infrastructure vient renforcer les trois pis-
cines olympiques des communes de Mila,
Tadjenanet et Chelghoum Laïd, ainsi que la
piscine de proximité de la commune de
Teleghma.
Le secteur de la Jeunesse et des Sports de la
wilaya de Mila sera renforcé par d’autres pis-
cines, avec la réception d’une piscine de proxi-

mité dans la commune de Yahia Beni Guecha,
a annoncé la même source, signalant que les
travaux de réalisation de ce projet ont atteint
«un taux appréciable». Boudouh a fait savoir,
par ailleurs, que les piscines mobiles, mises en
place dans 29 communes de la wilaya dans le
cadre du plan bleu, ont accueilli près de 67 650
jeunes depuis le début de la saison estivale. 
Il a également noté que dans le cadre de la
même opération, près de 8150 enfants ont pro-
fité d’excursions et de sorties vers les plages
de la wilaya de Jijel, 935 enfants du chef-lieu
de la wilaya se sont rendus aux camps de
vacances organisés dans la wilaya de Béjaïa, et
275 jeunes ont bénéficié des activités dans le
cadre des échanges entres les jeunes des
wilayas de Skikda et d’Alger.

M. E-H.

Mila
Plus de 3700 actes de concession de terres

agricoles délivrés

Une piscine semi-olympique ouvre ses portes à Ferdjioua

Constantine
La manifestation
«Les entretiens individuels»
enregistre un franc succès
auprès des nouveaux
bacheliers
La manifestation «Les entretiens individuels»,
initiée par l’université des frères Mentouri 
à Constantine a connu une grande affluence
de nouveaux bacheliers. La manifestation, qui
a débuté mercredi dernier à la bibliothèque
centrale de l’établissement universitaire,
constitue «la 2e étape des préinscriptions
universitaires pour les nouveaux bacheliers»
pour la saison 2018-2019, après celle de
l’insertion des choix, a indiqué le vice-recteur
de l’université, Abdelmalik-Bachkheznadji. 
Il a également ajouté que cette phase
d’examen individuel, qui concerne 8 filières
entre autres les sciences de la nature et de la
vie, les sciences et technologies permet de
confirmer ou infirmer le choix du bachelier.
Au cours de cette épreuve, encadrée par deux
enseignants dans chaque filière, les candidats
sont interrogés «sur les connaissances de
bases qui se rapportent à ces filières ainsi que
leurs compétences dans les matières
scientifiques», a fait savoir l’examinateur en
génie mécanique, Miles Adel. Un dispositif
d’accueil et d’entretiens formé de personnels
académiques et enseignants ainsi que
d’administrateurs ont été mobilisés pour
assurer le déroulement dans de bonnes
conditions de cette 2e phase de
préinscription», a affirmé Bachkheznadji.
Pour M. S., étudiante de la wilaya d’Oum 
El Bouaghi, l’entretien qu’elle a eu avec les
académiciens et le test oral, «ont consolidé
son choix d’opter pour un cursus universitaire
en génie électronique». 
La manifestation «Les entretiens individuels»
se poursuit jusqu’au 12 août prochain, date de
la fin du délai de la validation des choix, a-t-
on conclut.

D. T.
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Tlemcen
Près de 3 millions de quintaux de céréales récoltés

Campagne de sensibilisation sur la fièvre aphteuse

Près de trois millions de quintaux de céréales ont été récoltés dans la wilaya
de Tlemcen durant l’actuelle campagne de moisson-battage qui tire à sa fin,

a-t-on appris auprès de la Direction des Services agricoles (DSA).

La quantité de céréales récoltée, à une
quinzaine de jours avant la fin de la
campagne, s’élève à 2 802 420 q, dont

près de 900 000 q de blé dur, plus de 400 000
q de blé tendre et presque 1,5 million q d’or-
ge sur un total de production prévisionnelle
de l’ordre 2 817 741 q, a indiqué Kamel
Otmani, responsable au sein de la DSA. 
La présente campagne, qui se déroule dans
de bonnes conditions, a enregistré la collecte
au niveau des 23 points de la Coopérative
des céréales et légumes secs (CCLS), d’une
quantité de céréales estimée à plus d’un mil-
lion de quintaux sur une capacité globale de
collecte de l’ordre de 1 948 400, selon la
même source. Pas moins de 291 moisson-
neuses-batteuses, dont 23 provenant des
wilayas limitrophes, ont été mobilisées pour
cette campagne. Par ailleurs, le responsable a

souligné que la production de l’année en
cours est nettement supérieure à celle de l’an-
née précédente, qui avait enregistré une pro-
duction de 1 873 700 quintaux. «Cela s’ex-
plique par les bonnes conditions climatiques
cette année et la réduction sensible des incen-
dies», a-t-il ajouté. Sur ce dernier point, il a
précisé qu’un dispositif spécial «lutte contre
les incendies» a été élaboré conjointement
cette année par la DSA et la direction de la
Protection civile. Des brigades de lutte contre
les incendies ont été installées dans cinq
zones couvrant toute la superficie emblavée à
travers la wilaya, a-t-on fait savoir. 
Ce dispositif a permis d’intervenir rapide-
ment dans les zones où se déclarent des feux.
Jusqu’à ce jour, 4605 hectares ont été détruits
par les feux contre 107 ha lors de l’année pré-
cédente, a-t-il indiqué.

La Caisse régionale de mutualité agricole
(CRMA) de Tlemcen a lancé une campagne
de sensibilisation sur la fièvre aphteuse au
profit des éleveurs de bétail, a révélé, ce
jeudi, son responsable. La campagne ani-
mée par des cadres et des vétérinaires
locaux de la Caisse a ciblé des éleveurs
assurés et non assurés pour leur fournir tous
les conseils préventifs afin d’éviter des
risques de propagation de la fièvre aphteuse
aux bovins, ovins et caprins, a indiqué Dali
Khadir. Le responsable a souligné que
durant cette campagne, deux sorties de

proximité sont organisées avec des éleveurs
chaque semaine à travers différentes com-
munes de la wilaya, elles portent sur la sen-
sibilisation sur l’hygiène au sein des étables,
la vaccination, l’alimentation saine, l’utili-
sation de bâtiments en conformité pour
l’élevage de bétail, l’installation de bassins
d’eau et autres méthodes de protection de
cette ressource animalière. Cette opération,
qui précède l’Aïd El Adha, a permis aux
vétérinaires de mener des opérations d’ins-
pection des troupeaux de bétail dans le
cadre de la détection de zoonoses, en l’oc-

currence pour le diagnostic de cas de fièvre
aphteuse afin de prendre les mesures pré-
ventives qui s’imposent, à savoir l’isole-
ment, l’abattage et la déclaration aux ser-
vices vétérinaires de la direction des
Services agricoles. Khadir a ajouté que cette
campagne est une occasion pour sensibiliser
des éleveurs non assurés sur l’importance
d’assurer leur patrimoine animalier en leur
accordant tous les avantages et facilités par
la CRMA, dont des bonifications et le ver-
sement par facilité.

Lehouari K.

Vingt-neuf projets de raccorde-
ment au réseau électrique ont été
réalisés dans la wilaya de Sidi
Bel-Abbès dans le cadre du pro-
gramme d’investissement de
l’exercice 2018, a annoncé la
Direction de la Société de distri-
bution de l’électricité et du gaz.
Représentant l’équivalent de 31
kilomètres du réseau de distribu-
tion avec quatre postes en vue
d’assurer des prestations de qua-
lité spécialement durant l’été qui
enregistre une forte demande, a-
t-on indiqué de même source,
signalant que le montant global
de ces investissements s’élève à

100 millions de dinars. 
La Direction de Sonelgaz a pro-
grammé d’autres projets inscrits
dans le cadre du développement
du réseau électrique à long
terme, notamment le transforma-
teur de haute tension 30/60 kilo-
volts à Belarbi et un autre de
30/60 kilovolts à Ben Badis. 
En dépit de certaines pannes
principalement dues à la nature
du réseau objet de divers risques,
cet été, aucune coupure de cou-
rant électrique majeure n’a été
enregistrée et ce, grâce à l’inter-
vention rapide des techniciens,
a-t-on fait savoir. La direction de

la SDO de Sidi Bel-Abbès a rele-
vé, durant la première tranche de
l’été 2018, une distribution satis-
faisante de l’électricité sans per-
turbation ce qui s’est reflété
positivement sur la qualité du
service fourni au client, a-t-on
souligné. En raison de la hausse
sensible de la température qu’a
connue la wilaya de Sidi Bel-
Abbès, des dispositions ont été
prises par les services de la
Direction, elles comportent,
notamment de nouveaux inves-
tissements et des sessions de
maintenance du réseau élec-
trique, a-t-on souligné. L. K.

La daïra de Mostaganem vient de consacrer 3 points de
vente, à Sidi Ali et également, Kheireddine 2, Sidi Lakhdar,
Achaâcha et Mesra. Les autres points de vente légale du
mouton de l’Aïd se répartissent sur les communes avoisi-
nantes et plutôt dans les zones semi-rurales, comme à Hassi
Mamèche, Bouguirat, Aïn Sidi Chérif, Aïn Nouissy, etc.
La procédure d’autorisation d’ouverture de ces points de
vente se fait sur proposition de l’inspection vétérinaire de la
wilaya de Mostaganem, en étroite collaboration avec le wali
qui signe au final l’arrêté préfectoral autorisant l’ouverture
desdits 27 points de vente. Dans le même contexte les pré-
paratifs de l’organisation de l’Aïd El Adha, et une campagne
de vaccination dans toutes les régions de la wilaya a été
lancée, hier, pour prévenir les élevages ovins contre les
risques de la propagation de la fièvre aphteuse.
Cette opération s’inscrit dans le cadre du programme de
prévention contre cette maladie virale bovine qui a fait son

apparition au mois de juillet dernier dans 10 wilayas. 
Pour cela, les mesures de vigilance prises par le ministère de
l’Agriculture, du Développement rural et de la Pêche afin de
prévenir le risque de contamination viennent à point nommé.
La Direction des services agricoles (DSA) de la wilaya de
Mostaganem rassure les éleveurs et les consommateurs
qu’aucun cas avéré de la maladie n’a été signalé dans toute
la wilaya où encore aucun cas suspect n’a été détecté.
Quelque 10 000 têtes sont concernées par cette nouvelle vac-
cination dans la wilaya de Mostaganem. Pour les besoins de
l’opération, tous les moyens humains et matériels de la DSA
ont été mobilisés. Une mesure préventive a été également
prise pour circonscrire l’epidémie par l’interdiction de
déplacer le bétail entre les wilayas où l’on a détecté des cas
de fièvre aphteuse, par exemple la wilaya de Chlef, limitro-
phe de Mostaganem concernée par cette mesure.

M. S.

Sidi Bel-Abbès
29 projets de raccordement au réseau électrique finalisés

Aïd El Adha
27 points de vente autorisés à Mostaganem
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MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS
DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS 

DE LA WILAYA DE BÉJAIA

Avis d’appel d’offres national ouvert avec exigence
de capacités minimales N° 31/2018

Conformément au décret présidentiel N° 15/247 du 16 septembre 2015,
portant réglementation des marchés publics et des délégations de service
public, la Direction des travaux publics de la wilaya de Béjaïa identifiée sous
le numéro fiscale (NIF) N° 408015000006082 lance un Avis d’appel d’offres
national ouvert avec exigence de capacités minimales relatif à :
Entretien des routes nationales exercice 2018
Projets :
Lot N° 01 : Fourniture et pose de joint de chaussée OA Oued Soumam 
au PK04+000 (pont voussoir) et sur l’évitement de la ville de Sidi Aïch
PK19+200 et PK21+700 sur 160 ml
Lot N° 02 : Fourniture et pose de garde-corps 500 ml sur ouvrage d’art
de l’évitement de la ville de Béjaïa
Lot N° 03 : Fourniture et pose 7700 U de plots de verre sphérique sur 
la RN 26 entre PK00+000 et PK12+000
Lot N° 04 : Etude géotechnique des glissements sur RN 12 aux
PK108+050, PK118+000 et PK118+900

Pour le lot N°01 : Seules les entreprises justifiant d’un certificat de
qualification et de classification professionnelles Catégorie Cinq (V) ou plus
activité principale travaux publics et justifiant d’avoir réalisé dans les cinq
(05) dernières années au moins un projet similaire (Fourniture et pose de joint
de chaussée) appuyé des attestations délivrées par le maître de l’ouvrage sont
autorisées à soumissionner.

Pour le lot N° 02 : Seules les entreprises justifiant d’un certificat de
qualification et de classification professionnelles Catégorie Quatre (IV) 
ou plus activité principale travaux publics et justifiant d’avoir réalisé dans 
les cinq (05) dernières années au moins un projet similaire (Fourniture et
pose de joint de garde- corps) appuyé des attestations délivrées par le maître
de l’ouvrage sont autorisées à soumissionner.

Pour le lot N° 03 : Seules les entreprises justifiant d’un certificat de
qualification et de classification  professionelles en cours de validité
Catégorie Quatre (IV) ou plus activité principale travaux publics, spécialisé
en signalisation routière, code 347-4255 et justifiant d’avoir réalisé dans les
cinq (05) dernières années au moins un projet similaire appuyé d’attestation
délivrée par le maître de l’ouvrage sont autorisées à soumissionner.
Chaque entreprise peut soumisionner pour un ou plusieurs lots et peut
être retenue pour un ou plusieurs lots.

Pour le lot N° 04 : L’avis d’appel d’offres national ouvert avec exigence 
de capàcités minimales s’adresse aux laboratoires nationaux en activités

disposant de tous les moyens humains et matériels nécessaires pour accomplir
cette opération dans les meilleures conditions et ayant :
1) Le décret portant création de laboratoire pour les laboratoires à caractères
publics.
2) L’autorisation d’exploitation de  laboratoire de contrôle de qualité pour 
les laboratoires à caractère privé en cours de validité délivrée par le ministère
du Commerce.
Et justifiant d’avoir réalisé dans les cinq (05) dernières années au moins 100
ml de sondages carottés sur RN appuyé par des attestations délivrées par 
le maître de l’ouvrage.

Peuvent retirer le dossier d’appel d’offres auprès de la Direction des travaux
publics (DTP), sise au 5 Boulevard des frères Bouaouina - Béjaïa.

Les offres doivent parvenir sous pli principal scellé et anonyme et portant 
la seule mention :
Avis d’appel d’offres national ouvert avec exigence de capacités
minimales N° 31/2018
Entretien des routes nationales exercice 2018
Projets :
- Indiquer le lot concerné -
- A n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation
des offres -
Adressé à : Monsieur le Directeur des Travaux publics de la wilaya 
de Béjaïa, 05 Boulevard des frères BOUAOUINA - BÉJAIA - 06000.

Cette enveloppe principale anonyme abritera trois autres enveloppes scellées.
La première contenant l’ensemble des pièces du dossier relatives à l’offre
technique et ne comportant aucune inscription autre que «offre technique» 
et le nom de l’entreprise, le deuxième contenant les pièces relatives à «l’offre
financière» et ne comportant aucune inscription autre que «offre financière»
et le nom de l’entreprise et la troisième enveloppe contenant le dossier 
de candidature et ne comportant aucune inscription autre que «dossier de
candidature» et le nom de l’entreprise.

Le dossier de candidature et les offres technique et financière
contiendront les documents suivants exigés par l’instruction 
aux soumissionnaires :

I - Le dossier de candidature :
01 - Déclaration de candidature
02 - Déclaration de probité

03 - Les statuts pour les sociétés
04 - Moyens financiers justifiés par les bilans des trois dernières années 
et les références bancaires
05 - Certificat de qualification et de classification professionnelles pour 
les entreprises
06 - L’autorisation d’exploitation de laboratoire de contrôle de qualité pour
les laboratoires
07 - Justification légale de dépôt des comptes sociaux, pour l’entreprise en
cas de raison sociale
08 - Procès-verbal conjoint de visite de site
09 - Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager
l’entreprise / laboratoire
10 - Moyens humains accompagnés de pièces justificatives
11 - Moyens matériels acompagnés de pièces justificatives
12 - Référence professionnelle (attestation de bonne exécution en nombre 
de projets réalisés similaires durant les cinq (05) dernières années).
13 - Planning des travaux

II - Offre technique :
01 - La déclaration à souscrire
02 - L’instruction au soumissionnaire
03 - Cahier des charges portant à la dernière page la mention manuscrite 
«Lu et accepté».

III - Offre financière :
01 - La lettre de soumission
02 - Le bordereau des prix unitaires (BPU)
03 - Le détail quantitatif et estimatif (DQE)

- La durée de préparation des offres est fixée à quinze (15) jours à compter de
la date de la première parution du présent avis dans les quotidiens nationaux
ou au Bomop à 12 heures. Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour 
de repos légal, la durée de préparation des offres est prorogée jusqu’au jour
ouvrable suivant.

- Les soumissionnaires sont informés que l’ouverture des plis des offres
techniques et financières aura lieu en séance publique le jour correspondant 
à la date limite de dépôt des offres, au siège de la Direction des Travaux
publics à 14 heures.

- Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une durée
de 105 jours, à compter de la date limite de dépôt  des offres.
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Illizi
Trois nouveau forages retenus pour la commune de Bordj El Haous

Laghouat
Intensification des campagnes de sensibilisation aux dangers de la route

Un projet de réalisation de 3 forages destinés à alimenter en eau potable (AEP) 
des habitants du hameau de Taset, dans la commune de Bordj El Haous

(270 km au sud d’Illizi), a été retenu par les autorités locales,
a-t-on appris, ce jeudi, auprès  des responsables de cette collectivité.

U ne enveloppe de trois millions de
dinars a été consacrée sur budget de la
wilaya pour ce projet, dont les tra-

vaux seront lancés durant la semaine prochai-
ne, a indiqué le vice-président de l’Assemblée
populaire communale de Bordj El Haous,
Zagri Yahia. Par ailleurs, 20 aides à l’habitat
rural ont été attribués aux bénéficiaires à Taset
et ce, dans l’objectif de stabiliser la popula-
tion de cette région éparse, a-t-on noté.

Ces actions permettront l’exploitation des
capacités d’eau et la fertilité des sols dans le
but de promouvoir l’activité agricole.
Des initiatives de coordination sont en cours
avec les services du secteur de l’Agriculture
(DSA) pour étudier justement les possibilités
de créer des périmètres agricoles à travers
cette région ce qui permettra, a-t-il dit, 
à l’avenir l’extension des superficies cultivées
dans la wilaya d’Illizi.

Dans le but de poursuivre les efforts de
sensibilisation aux dangers des accidents
de la circulation, la Direction générale de
la Sûreté nationale a menée une vaste
campagne au profit de divers segments de
la société, et ce, à l’occasion de la saison
estivale qui enregistre chaque année une
recrudescence des accidents de la circula-
tion augmentant ainsi le nombre de vic-
times. Lancée au profit des usagers de la
route, des conducteurs de différents
moyens de transport à savoir, véhicules,
motos, et poids-lourds. Le dispositif de
sensibilisation et supervisé par des offi-
ciers et mené par des agents de police est
déployé au niveau des routes principales,

des stations de transport des passagers,
des postes de contrôle de sécurité ou les
usagers de la route sont alertés sur les
risques encourus en cas de non-respect du
code de la route. Des dépliants appelant
les conducteurs à respecter les règles de
sécurité routière en conformité avec le
code de la route et ceci pour préserver
leurs vies et la vie des autres sont égale-
ment proposées.
Cette louable initiative à rencontré un
accueil favorable auprès des conducteurs
et vise essentiellement à la réduction des
accidents de la circulation et à la préser-
vation de la vie des usagers de la route.

Kadiro Frih
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L’Oréal a chargé Modiface, une
startup spécialisée dans la réalité
augmentée, de créer une
expérience virtuelle permettant
d’essayer toute une gamme 
de produits de maquillage sur
Facebook, et plus tard, sur
Instagram. À en croire l’agence
Reuters, L’Oréal, le plus grand
groupe de cosmétique au monde,
s’apprêterait à lancer une
nouvelle fonctionnalité mettant à
profit la réalité augmentée sur
Facebook et Instagram. Le géant
de la beauté a chargé Modiface,
une startup rachetée il y a quatre
mois à peine, de créer

une expérience de réalité
virtuelle/augmentée 
en collaboration avec Facebook. 
À l’avenir, les clients (es)
pourront ainsi essayer les
gammes de produits des
différentes marques de L’Oréal 
à travers la plateforme de Mark
Zuckerberg. Selon Lubomira
Rochet, responsable du service
numérique de L’Oréal, les
premiers tests ont révélé que la
réalité augmentée permet
d’accélérer le processus d’achat,
et que les conversions s’en
retrouvent accélérées. 
En d’autres termes, le maquillage

virtuel permet d’augmenter le
nombre d’achats impulsifs. Bien
que les «essayages» se déroulent
sur Facebook, et dans un avenir
proche sur Instagram, l’achat
final se déroulera sur les sites de
L’Oréal. Preuve supplémentaire
que les réseaux sociaux sont
désormais des facteurs de
croissance importants pour les
entreprises «traditionnelles» : 
le pourcentage de ventes en ligne
a doublé en trois ans pour
L’Oréal. Ce genre d’initiatives
est donc amené à se développer
et à se généraliser partout dans 
le monde.

Vous pourrez bientôt essayer votre maquillage
en VR sur Facebook et Instagram

Microsoft prépare 
un abonnement payant 

pour Windows 10

La société américaine fondée par Bill Gates serait
actuellement en train de préparer un service d’abonnement
payant sous forme de forfait mensuel pour son système
d’exploitation Windows 10. C’est un article de Mary Jo
Foley pour Zdnet.com qui dévoile que la multinationale
américaine aurait ouvert un nouveau département en vue
de commercialiser son prochain projet : Microsoft
Managed Desktop. Il s’agirait d’un abonnement pour les
appareils sous Windows 10, facturé chaque mois et qui
permettrait aux utilisateurs de bénéficier de nouvelles
fonctionnalités ainsi qu’une meilleure gestion des mises 
à jour. Bien qu’en tant que particulier on puisse redouter
que Microsoft décline son OS sous une version avec
abonnement payant, cela ne devrait pas être le cas. 
Ce projet, en phase d’être mis en place, se destinerait
avant tout aux professionnels dotés d’un important parc
informatique. Microsoft Managed Desktop (dont la
dénomination ne sera peut-être plus la même à l’heure 
de son officialisation) permettra en effet, aux entreprises
de mieux gérer les problématiques de mise à jour,
notamment pour celles, majeures, qui engendrent
régulièrement des complications avec les outils utilisés au
quotidien par les professionnels. Les deux mises à jour
annuelles de Windows 10 provoquent en effet, des bugs et
peuvent rompre la compatibilité de nombreux logiciels.
Cet abonnement Desktop as a service permettrait de
pouvoir anticiper cela et pallier l’application de correctifs
souvent difficiles à mettre en œuvre. Les rumeurs vont bon
train, mais pour le moment la direction de Microsoft n’a
tenu à dévoiler ni la date de publication, ni le tarif mensuel
de cet abonnement. Ils n’ont d’ailleurs pas souhaité
commenter cette fuite d’information. Toutefois, ce n’est
pas le premier abonnement que propose Microsoft. 
Avec Microsoft 365 qui regroupe Windows 10 et Office
365, Windows 10 Enterprise proposé au tarif de 7 $/mois, 
ou encore son programme de leasing avec les tablettes
Surface, on peut dire que le géant de la tech ne se lance 
à tâtons dans un secteur qui lui est inconnu.

Les jeux d’été 2018 sont ouverts sur Overwatch

Le gameplay de Fortnite sur Android dévoilé dans une vidéo

Le réseau social a été
condamné par la justice
française à remplir plusieurs
conditions pour être aux
normes. 
La gestion des données
personnelles et les réseaux
sociaux, un duo toujours plus
dans l’actualité ces dernières
semaines. Il faut dire que
nombreuses sont les plate-
formes gratuites à monétiser
les informations privées de
leurs utilisateurs pour en tirer
des bénéfices financiers.
C’était, notamment le cas
avec Facebook qui, après de
multiples scandales, dont
Cambridge Analytica, et un
passage devant le congrès
américain a décidé de mieux
gérer ces données sensibles.
Et c’est aujourd’hui au tour
de Twitter d’être condamné
par la justice française après

une assignation de la part de
l’UFC Que Choisir. L’UFC
Que Choisir avait décidé
d’assigner en justice le
réseau social Twitter pour
une clause jugée comme
abusive pour les utilisateurs.
Suite au procès qui a eu lieu
cette semaine, la justice
française a tout simplement
décidé d’obliger le réseau
social à modifier ses
conditions générales
d’utilisation. 
Mais ce n’est pas tout
puisque Twitter devra
également verser la somme
de 30.000 € à l’UFC Que
Choisir. 
Une très faible amende que
l’association n’a pas hésité 
à juger «d’insignifiante»,
soulignant que le réseau
social avait un affiché un
chiffre d’affaires de 2,1

milliards de dollars l’an
dernier. Mais alors en quoi
exactement a été condamné
Twitter ? La justice française
interdit au réseau social
l’utilisation de tweets et
médias (photos, vidéos…) 
à des fins commerciales sans
l’accord de l’utilisateur en
question. Twitter ne pourra
également plus placer ses
membres sous le coup de la

loi américaine. 
Beaucoup de changements
pour un réseau social devenu
un acteur essentiel d’Internet
avec les années. Sans oublier
que ce procès remettait sur 
le devant de la scène le
problème de l’utilisation 
des données privées -ici à 
des fins commerciales et ce,
sans demander l’accord 
du propriétaire.

Un moyen de constater que oui, Epic Games a encore une fois
réussi son portage sur une nouvelle plateforme. Fortnite est le
hit du moment. Un hit qui, après une sortie sur nos consoles 
et PC, s’est dernièrement exporté du côté de la Switch et iOS.
Mais aujourd’hui, c’est au tour d’Android d’en bénéficier
avec le déploiement sur le système d’exploitation développé
par Google. Autant dire qu’Epic Games risque d’encore plus
renflouer les caisses tandis que seuls les smartphones
compatibles Samsung peuvent accéder à la beta, pour le

moment. Les autres constructeurs devraient suivre une fois la
période d’exclusivité entre la firme coréenne et Epic Games
terminée. En attendant, une vidéo de gameplay sur Android
vient de fuiter. A ceux et celles qui en douteraient encore face
au portage iOS : celui sur Android est tout aussi réussi. 
Dans la vidéo ci-dessus, on découvre un joueur sur le Galaxy
Note 9, tout nouveau téléphone de la firme coréenne dévoilée
aujourd’hui. Premier constat : Fortnite tient la route
graphiquement, sans doute aidé par la puissance technique de
la phablette dont une fonction se veut dédiée au gaming. 
Le tactile a été pensé pour des échanges rapides et une
construction toujours plus facilité. La fluidité est quant à elle
au rendez-vous et jamais Fortnite ne semble connaître un
ralentissement pendant ce test. A noter que la map affichée
dans cette vidéo est récente, prouvant que le jeu est bel et bien
à jour sur le système d’exploitation de Google. Bien
évidemment, reste à savoir si des modèles plus anciens que le
Galaxy Note 9 feront tourner aussi facilement le jeu. Du côté
d’iOS, les iPhone 6s, sortis en 2015, se débrouillaient plutôt
bien pour afficher un jeu au final pas si gourmand que ça
graphiquement. C’est avant tout le principe, l’univers et le fun
de Fortnite qui en font un succès.

C’est devenu un rituel, chaque année, à cette
époque de l’année, les joueurs profitent des jeux
d’été sur Overwatch. Ceux de l’année 2018
viennent de démarrer. Il y a plusieurs jours,
Blizzard annonçait que les Jeux d’été
reviendraient sur Overwatch. La bonne nouvelle,
si vous les attendiez avec impatience, c’est qu’ils
viennent d’être lancés. Autrement dit, si vous
avez une copie du jeu, il vous suffit de lancer 
le jeu et vous y participerez. Selon Blizzard, 
«les Jeux d’été reviennent pour davantage de fun
sous le soleil ! Cette année, nous célébrons
l’esprit de la compétition avec une nouvelle
arène pour le Lucio ball et tout un tas de loots
spéciaux. Débloquez plus de 50 nouveaux items
saisonniers -y compris des skins légendaires

comme Waveracer D.Va, Fastball Zenyatta et
Cabana Ana- pour compléter votre collection
d’équipement d’été des années précédentes.» 
Les jeux de cette année seront basés autour de
Busan en Corée du Sud, un joli petit clin d’œil
de la part de Blizzard à l’immense communauté
de joueurs d’Overwatch localisée en Corée.
Comme attendu, le jeu offre de nombreux
nouveaux skins que les joueurs peuvent gagner
via les loot boxes. Chaque personnage devrait
avoir son nouveau skin. Si vous souhaitez les
obtenir tous, il vous faudra certainement jouer
beaucoup, et avoir énormément de chance. 
Les Jeux d’été 2018 dureront jusqu’au 30 août. 
De quoi vous occuper comme il se doit avant 
la rentrée en septembre.

Twitter condamné par la justice française
pour sa gestion des données personnelles
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En étudiant les capacités du cerveau, des
scientifiques américains ont détecté une zone
particulière dans le cerveau dont la
stimulation ferait d’un homme ou d’un singe
un pessimiste patenté incapable de croire aux
choses positives. Des spécialistes américains
de l’Institut de technologie du Massachusetts
se sont penchés sur le problème des capacités
du cerveau humain, en s’intéressant tout
particulièrement au processus de la formation
des émotions complexes, comme, par
exemple, la dépression ou le pessimisme, 
a relaté la revue Neuron. Au cours de leur
étude, la spécialiste de l’Université, Ann
Graybiel et ses collègues, ont découvert une
zone particulière à l’intérieur du striatum qui
aiderait à l’individu à analyser tous les
avantages et les inconvénients d’éventuelles
actions avant de prendre une décision
définitive. «Cette zone est, paraît-il,
responsable des réactions, liées avec les
sentiments de l’angoisse, de la dépression ou
de leur combinaison. Généralement, ces
déviations psychologiques sont difficilement
soignables, mais maintenant nous avons une
chance de trouver leurs origines», a expliqué
Ann Graybiel. Les gens qui souffrent de
dépression et ou sont sujets au pessimisme

sous-estiment pratiquement toujours leurs
capacités ainsi que celles des autres
personnes. Ceci a incité les chercheurs 
à penser que ces problèmes pourraient être
liés à un dysfonctionnement au niveau 
du striatum. Ils ont vérifié leur hypothèse 
en observant les changements dans l’activité

de cette zone du cerveau chez quelques
macaques. Les scientifiques ont projeté sur
l’écran d’un ordinateur deux lignes dont l’une
signifiait la quantité de jus que l’animal
obtiendrait s’il acceptait de supporter un coup
lancé par un petit canon à eau posé devant
l’écran. Une autre montrait la puissance de ce

coup. Si le singe n’était pas prêt à recevoir ce
coup, il pouvait appuyer sur un bouton qui
cessait l’expérience, mais qui diminuait
considérablement la quantité de jus.
Ayant ainsi mesuré le niveau de l’optimisme
et du pessimisme parmi les singes, les
scientifiques ont vérifié comment leur attitude
envers le risque changeait lorsque l’on
stimulait différentes chaînes dans les cellules
nerveuses du striatum. Au fil de l’expérience,
Graybiel et son équipe ont trouvé des
neurones dont la stimulation transformait 
les singes les plus courageux en pessimistes
indécrottables, optant toujours pour la
variante la moins risquée. Comme l’indiquent
les chercheurs, les changements, provoqués
par ces stimulations, étaient assez durables.
Les mêmes changements influençaient 
le caractère de l’activité de cette partie 
du cerveau, la rapprochant des ondes
enregistrées par les médecins lorsqu’ils
examinaient des êtres humains souffrant 
de dépression et ou sujet à l’angoisse. 
Selon les spécialistes, les dysfonctionnements
au niveau du striatum peuvent être l’une 
des causes essentielles du développement 
de ces troubles.

Des scientifiques américains ont
prouvé que la lumière bleue qui
provenait des écrans de smartphone
provoquerait une perte de vision et
serait la cause de la cécité parmi les
gens plus âgés de 55 ans dans la
moitié des cas. Des scientifiques de
l’Université de Toledo aux États-
Unis ont constaté que la lumière
bleue émise par les écrans de
smartphone provoquait une perte de
vision due à la formation d’une
forme toxique de rétinal, un produit
chimique contenu dans les cellules
de la rétine. Ceci est rapporté par la

publication Science Alert.
Avec l’âge, il se produit une
dégénérescence maculaire qui
aggrave l’acuité visuelle et est
responsable d’environ la moitié des
cas de cécité chez les personnes de
plus de 55 ans. Dans le même
temps, les vaisseaux qui alimentent
les cellules de la rétine meurent. 
On pense que la lumière aux teintes
bleues ou violettes exacerbe les
troubles rétiniens, mais les
scientifiques ne savaient pas encore
à quel point cet effet était grave.
Les chercheurs ont découvert que

la dégénérescence maculaire se
produisait en raison de la formation
d’une forme torsadée de rétinal 
-un dérivé de la vitamine A qui a
un effet toxique. Ce processus est
réversible, mais chez certaines
personnes, il est inefficace,
entraînant l’accumulation d’une
forme pathogène. Cela conduit au
fait que, dans la membrane
cellulaire, les fonctions des
phospholipides sont perturbées, 
ce qui fait que le niveau de calcium
augmente, et que les cellules
changent de forme et meurent.

Le centre du pessimisme 
détecté dans le cerveau humain

Le fromage ferait-il maigrir ?
Selon les résultats du «National Adult Nutrition Survey» manger du fromage en quantité ne fait pas augmenter le
cholestérol et pourrait même ne pas faire grossir. Comme l’ont constaté les universitaires de Dublin qui ont supervisé
cette étude menée sur 1500 personnes âgées entre 18 et 90 ans afin de mesurer l’impact de la consommation
quotidienne de produits laitiers (lait, fromage, yaourt, crème et beurre). Contrairement aux idées reçues, les personnes
qui en consomment le plus ont l’indice de masse corporelle le plus faible, des tailles fines, une pression sanguine plus
faible et moins de masse graisseuse. Analysée individuellement, la consommation de fromage semble montrer que les
graisses saturées qu’il contient n’ont pas d’impact négatif sur les niveaux de cholestérol LDL dans le sang et sur la
masse graisseuse (le cholestérol LDL sert à faire fonctionner un corps humain en bonne santé, mais une trop grande
quantité peut, notamment boucher les artères). Même si ces analyses ont été menées dans le cadre d’une alimentation
normale et complète, ce n’est pas une raison d’abuser du Double Cheese.

Si le fruit apporte un côté acidulé à nos plats, pâtisseries 
et boissons, il est aussi reconnu pour ses bienfaits sur notre
corps. Associé à un peu d’eau tiède, il améliore la digestion 
et joue les alliés détox, tandis que mélangé à du gingembre 
et du safran, il permet de faire le plein de vitamines et apporte
un vrai coup de fouet à l’organisme. Et si on utilise souvent 
le jus et le zeste du citron, on sait moins que son écorce peut
également être employée pour soigner divers petits maux.

L’écorce de citron contre le stress oxydatif

Le stress oxydatif correspond à une agression des cellules par
les radicaux libres. Il ne faut donc pas le confondre avec le
stress au sens psychologique. De nombreux facteurs favorisent
l’excès de radicaux libres. Ils peuvent être extérieurs
(pollution, tabagisme, alimentation trop grasse) ou être
directement liés à certaines maladies (cancer, certaines
maladies chroniques, troubles cardiovasculaires). 
Pour lutter contre le stress oxydatif, il faut donc faire le plein
d’antioxydants, comme les vitamines A, C et E ou certains
oligo-éléments, comme le zinc, le cuivre ou le sélénium.
Riche en vitamine C et A, ainsi qu’en zinc, cuivre,

magnésium, fer et flavonoïdes, le citron est donc un
antioxydant à privilégier. Mais plutôt que de distiller le jus du
citron dans un verre d’eau, consommez l’écorce de l’agrume
parce que l’écorce contient 5 à 10 fois plus de vitamines 
que le jus lui-même. Pour consommer l’écorce, rien de plus
simple. Il suffit de congeler le citron et de le râper ensuite 
sur les plats de son choix.

L’écorce de citron pour réduire le cholestérol

Dans le citron et plus particulièrement dans l’écorce on trouve
des flavonoïdes, des composés antioxydants qui luttent contre
les radicaux libres, protègent la peau du vieillissement,
contribuent au bon fonctionnement du système immunitaire,
du cœur et des vaisseaux et maintiennent des taux sanguins 
de cholestérol normaux. Pour réduire son taux de cholestérol,
on mise donc plus que jamais sur le citron. Attention toutefois,
le citron n’est pas un produit miracle. On évite donc les
graisses, les plats trop salés, et on pratique une activité
sportive régulière.

L’écorce de citron contre le cancer

Encore une fois, ce sont les flavonoïdes qu’il faut remercier.
Selon le site Passeport Santé (qui cite plusieurs études), 
ces composés antioxydants pourraient réduire l’apparition de
cellules leucémiques, et contribueraient également à ralentir 
la croissance de certaines tumeurs et métastases. 
Les cancers du sein, de l’estomac, du poumon, de la bouche 
et du côlon seraient ainsi concernés.

L’écorce de citron 
pour des mains qui sentent bon

Pour neutraliser une mauvaise odeur sur ses mains, rien ne vaut 
le remède naturel à base de jus de citron dilué dans un peu d’eau.
Néanmoins,  pour un résultat encore plus efficace, on zappe le jus 
et on mise plutôt sur l’écorce du citron, moins agressive. 
Pour cela, on épluche le fruit et on frotte l’écorce sur ses doigts et ses
ongles. Résultats garantis.

L’écorce de citron 
contre le mal des transports

C’est une astuce de grand-mère que l’on connaît peu, et pourtant, 
le citron serait bel et bien une arme anti-nausées. Pour bien faire, 
il suffirait de déguster un simple morceau de sucre agrémenté de
quelques gouttes de jus de citron, mais d’autres conseillent de sucer
directement un quartier. Et si l’acidité du citron nous rebute, on vous
conseille de voyager avec de l’écorce de citron dans un sachet 
et de le respirer de temps en temps.

L’écorce de citron pour adoucir des coudes secs

L’accumulation des peaux mortes peuvent rendre les coudes secs.
Pour lutter contre ce petit désagrément cutané, on commence par
exfolier ses coudes avec un produit approprié, puis on passe au
remède maison pour adoucir la peau, il suffirait de déposer une
cuillère de bicarbonate de soude sur un ½ citron et de frotter
directement celui-ci sur ses coudes. Résultats ? Une peau plus douce,
mais aussi éclaircie.

La lumière bleue des écrans de smartphones engendrerait des troubles visuels

Les étonnants usages de l’écorce de citron
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La capitale s’est mise 
à l’heure du gharnati et du malouf

Les airs mélodieux et les cadences composées du patrimoine andalou gharnati et malouf ont retenti, 
ce jeudi soir, à Alger, à travers deux concerts distincts, animés par Lila Borsali, 

en duo avec Abbas Righi et le maître du genre malouf, Hamdi Bennani. 

Profitant de la gratuité
exceptionnelle du spectacle,
le public de l’Auditorium 

du Palais de la Culture, Moufdi-
Zakaria, s’est porté en foule,
jusqu’à occuper les allées
réservées aux déplacements, pour
assister au concert de Lila Borsali,
en duo avec Abbas Righi,
interprétant les genres gharnati de
Tlemcen et malouf de Constantine,
deux écoles de la musique
andalouse qui compte également
celle de la Sanaâ à Alger. 
Invité en premier dans un
spectacle programmé dans le cadre
de la manifestation Linafrah
Djazairiyen (soyons heureux à
l’Algérienne), organisée par
l’Office national des droits
d’auteurs et droits voisins (Onda),
Mohamed Rouane, a embarqué
l’assistance, près d’une heure de
temps, dans la World-Music, genre
qu’il préfère appeler, «Casbah-
Jazz». Celui surnommé en Corse
(France) par la presse locale en
2011», Le poète de la mandole
blanche», lors des 13e Rencontres
musicales de Méditerranée a aligné
entre autres pièces, Rivière de la
paix, Taghit, Istanbul (reprise
turque) et Jazz oriental, tirés de
ses quatre albums. 
Accompagné, dans une ambiance
de grands soirs, par six musiciens,
dont son fils Sharif (14 ans) au
piano, Mohamed Rouane a séduit
l’assistance par sa grande maîtrise
de l’instrument et sa créativité
prolifique. Soutenus par une fusion
de leurs orchestres respectifs,

conjointement dirigée par Leïla 
El Kébir et Samir Boukredera, 
Lila Borsali et Abbas Righi ont
ravi le public avec un programme
judicieusement préparé, unissant
dans une même partition, les
écoles de Tlemcen et celle de
Constantine. Les deux artistes aux
voix étoffées, ont échangé les
genres d’est en ouest, étalant, 
2 heures durant, une trentaine de
pièces, entre Hawzi, Malouf,
Mahjouz, Aroubi et M’dih, que le
public a longtemps applaudi dans
des atmosphères empreintes de
convivialité. Entre autres chansons
entonnées par le duo dans la
richesse des variations modales 
et des cadences composées de la
musique andalouse, Les noubas dil
de Tlemcen et sika de Constantine,
Qad Kountou Khatir, Men Baâni,
Qalbi Mekwi Bla Djmer, Ya Dhaw
Aâyani, Khelliwni Nahwa, Alger
Alger» (de Lili Boniche), Hija
Mia» et Ya Habib El Qalb. Le
célèbre chanteur Hamdi Bennani,
maître de la chanson Malouf, a,
quant à lui, enchanté le public,
relativement nombreux de la salle
Ibn Zeydoun de l’Office Riadh 
El Feth (Oref), avec une quinzaine
de pièces dans les registres, Hawzi,
Malouf, Mahjouz, Aroubi et
Flamenco. 
Soutenu, durant près de deux
heures, par un orchestre de «vieux
routiers» de la musique andalouse,
composé de sept musiciens dont
Ali et Mohamed Kamel Bennani,
le frère et le fils, au luth et à la
guitare respectivement, celui que
l’on aime surnommer l’Ange blanc

du malouf, a conquis l’assistance
par la qualité d’une prestation
pleine, imprégnée de
professionnalisme et rendue en
plusieurs parties dans la maîtrise 
et la spontanéité du jeu et de
l’interprétation.
L’artiste, au costume et au violon
blancs, a entamé son récital avec
un extrait de Touchia Dil, avant
d’entonner, entre autres pièces,
Ana Djesmi Fana, Mabrak Nhar
Eziara, Qom Tara, Wahd El
Ghoziel, Achk El Djara, Hbibi
Diali Fine Houwa, Aâyoun

Lahbara et Djani Ma Djani. 
Très applaudi par le public,
Mohamed Kamel Bennani, à la
guitare blanche, a pris le relai,
interprétant, lui aussi, quelques
pièces dont Ya Racha El Fetten,
Djamalouhou La Youssafou et
Nendem Wengoul. Dans un élan de
fraîcheur et de spontanéité, Hamdi
Bennani, à la mine joviale, a mené
son récital d’une main de maître,
faisant montre de toute l’étendue
de son savoir-faire, au violon
comme au chant, avec une voix
présente à la tessiture large. Le

public a savouré chaque instant du
récital dans la délectation, donnant
du bon répondant au Cheikh à la
voix encore pleine de jeunesse et
au coup d’archet intact, qui
devrait, a-t-il déclaré, enrichir son
parcours avec une compilation, en
projet avec l’Onda, où l’ensemble
de sa carrière serait regroupé. 
Le récital de Hamdi Bennani a été
organisé par l’Oref, sous l’égide
du ministère de la Culture.

B. M.

La 11e édition du Festival de la chanson
oranaise a été clôturée, jeudi soir, au
Théâtre régional d’Oran Abdelkader-
Alloula» (TRO), lors d’une cérémonie
marquée, notamment par la récompense
de quatre jeunes talents lauréats du
concours organisé dans le cadre de cet
événement culturel.  Le jury présidé par le
musicien Bey Bekkaï a décerné à cette
occasion le 1er Prix au jeune Bilal El Arbi
pour sa brillante interprétation de la chan-
son Mouhal T’farraqna Lahoual du
regretté chantre du genre oranais Ahmed
Wahby (1921-1993) auquel fut dédiée
cette édition. Les 2e et 3e Prix sont revenus

respectivement à Ourabah Yacine et Didi
Mohamed Achraf, tandis que Djamel
Essadek a reçu le Prix d’encouragement.
Un public nombreux a assisté à cette soi-
rée de clôture tenue en présence des auto-
rités locales et qui a également vu les
organisateurs rendre hommage à Cheikh
Missoum Bensmir, grande figure du genre
bédouin et du melhoun, âgé de 80 ans. 
Une cérémonie haute en couleurs et en
sonorités a régalé l’assistance qui a pris
plaisir à découvrir ou à réécouter une
sélection des plus beaux titres du patri-
moine musical local. Plusieurs titres de
feu Ahmed Wahby et Blaoui El Houari

(1926-2017), et d’autres composés spécia-
lement en guise d’hommage posthume à
ces chantres oranais, ont été interprétés
par un plateau artistique de choix. Au
grand bonheur de l’auditoire, de grandes
vedettes se sont relayées sur scène, dont
Houari Oulhaci, Hakima Boulenji, Houari
Sabeur, Souad Bouali, Abdelkader Khaldi
et Houari Benchenet, avec l’accompagne-
ment harmonieux de l’orchestre dirigé par
le maestro du violon Kouider Berkane. 
Le directeur de la Culture, Kouider
Bouziane, et la commissaire du festival,
Khalida Benbali, se sont félicités de la réus-
site de cette édition qui a atteint les objectifs
assignés, à savoir «la valorisation du patri-
moine artistique et la promotion des jeunes
talents». Le coprésident du jury, le parolier
Temmouh Abdellah a, quant à lui, relevé
«une amélioration de la qualité des presta-
tions livrées par les artistes au fil des édi-
tions», recommandant aux talents en herbe
de «saisir toutes les opportunités à venir
pour consolider leur formation». Le festival
qui a été sponsorisé par l’Office national des
droits d’auteur et des droits voisins
(ONDA), s’était ouvert le 5 août dernier en
présence de Smaïl Oulebsir, représentant du
ministre de la Culture Azzeddine Mihoubi,
rappelle-t-on. Oulebsir avait mis l’accent
sur «les efforts déployés par l’Etat pour sou-
tenir l’activité culturelle à travers l’en-
semble du pays, offrant ainsi l’opportunité à
toutes les potentialités artistiques de s’ex-
primer et d’évoluer».

Clôture du 11e Festival de la chanson oranaise
Quatre jeunes talents récompensés 

Alger 
L’UGTA et l’ONDA lancent 
une série de spectacles 
Un concert de musique explorant le répertoire algérien 
a été animé, jeudi soir, à Alger, par le groupe Freeklane 
et le chanteur Hocine Lasnami en lancement d’un nouveau
programme de soirées musicales organisées à l’initiative
de l’Union générale des travailleurs algériens (Ugta).
Organisée à l’esplanade du siège de l’Ugta au centre-ville,
ce concert ouvre un programme qui s’étale jusqu’au 30
août élaboré en collaboration avec le ministère de
l’Intérieur, des Collectivités locales et de l’Aménagement
du territoire et celui de la Culture à travers l’Office
national des droits d’auteurs et droits voisins (Onda). 
C’est devant un millier de spectateurs que le groupe
«Freeklane», mené par son chanteur Chemseddine
Abbabcha, a repris des titres de son dernier album
«Nomade sorti en 2017 ainsi que ces plus grands succès
dont Bent Essoltan, Lalla Mira, ou encore Khouya El
Madani. Les spectateurs ont également eu l’occasion de
retrouver ou de découvrir la voix de Hocine Lasnami qui a
enchanté, avec beaucoup de raffinement, son auditoire
avec un répertoire hawzi, revisité par une orchestration
contemporaine, et des titres comme Ahlan Wa Sahlan, 
Ya Errayah ou encore Algérienne, un de ses derniers
succès depuis son retour sur la scène artistique. 
La chanteuse andalouse Nawel Illoul et l’interprète de
musique kabyle Boualem Chaker avaient également pris
part à cette soirée. Plusieurs spectateurs ont salué cette
initiative qui «offre aux Algérois et aux visiteurs de la
capitale un plus large choix d’activités nocturnes pour
cette saison estivale». Cette série de galas gratuits se
poursuit jusqu’au 30 août et prévoit des spectacles
d’artistes comme Hamdi Bennani, le groupe Tej Event, 
ou encore Nassima Chams ainsi que des soirées dédiées au
châabi animées entre autres par Abdelkader Chaou,
Noureddine Allan, Boualem Rahma et Mohamed Laâgab,
ont indiqué les organisateurs. 
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L’armée israélienne a anéanti un bâtiment en plein centre de la ville de Ghaza, ce jeudi, 
signalant sa force de frappe au mouvement islamiste Hamas si ce dernier rouvre les hostilités 

après un accès de tension ayant à nouveau rapproché les deux camps de la guerre.

La destruction de la bâtisse
de cinq étages appartenant
au Hamas, selon Israël

apparaît elle-même comme la
riposte à une mise en garde des
groupes armés palestiniens à
l’adresse d’Israël. Malgré un
arrêt des tirs de roquettes
annoncé en milieu de journée, et
pour la 1ère fois depuis la guerre
de 2014, selon les médias
israéliens, une roquette
palestinienne a atteint à une
quarantaine de kilomètres de
Ghaza, dans les environs de
Beer-Sheva, et non pas
seulement dans les environs
immédiats de Ghaza. Difficile 
de dire si ces actes hostiles
préludent à une nouvelle flambée
dans un avenir proche ou soldent
les comptes pour le moment
après la poussée de fièvre de la
nuit précédente. Réuni par le
Premier ministre israélien,
Benjamin Netanyahu, le cabinet
de sécurité, panel restreint
examinant les questions les plus
stratégiques, a «ordonné à
l’armée de continuer à agir avec
force» contre les groupes armés
palestiniens. Deux ou trois
roquettes ou obus de mortier
palestiniens sont tombés dans 
la soirée dans des zones non
habitées, selon les médias
israéliens, loin de l’intensité de
la confrontation de la veille.
Le mouvement islamiste Hamas
qui dirige la bande de Ghaza et
ses alliés avaient décidé de faire
taire les armes, jeudi midi,
après un barrage de roquettes
contre Israël, dont la lourde
riposte aérienne contre des
dizaines de cibles a coûté la vie
à une Palestinienne enceinte et
son bébé.

L’accalmie a été remise
en cause quand une
roquette a atterri près
de Beer Sheba

En apparentes représailles, des
témoins palestiniens ont rapporté
3 nouvelles frappes israéliennes
en fin d’après-midi. Le centre 
de la ville de Ghaza a ensuite été
secoué par une forte explosion
dégageant une épaisse fumée
noire. Au moins 18 Palestiniens
ont été blessés, a dit le ministère
ghazaoui de la Santé. Le centre
culturel Saïd Meshal a indiqué
sur sa page Facebook que ses
bureaux avaient été détruits et
précisé que la bâtisse abritait
aussi les locaux de la
communauté égyptienne de
Ghaza. Le bâtiment servait aux
forces de sécurité intérieures du
Hamas à des fins militaires, a dit
l’armée israélienne. Avant
l’annonce de l’arrêt des tirs, les
environs israéliens de Ghaza ont
essuyé entre mercredi soir et
jeudi midi plus de 180 tirs de
roquettes et de mortier, selon
l’armée israélienne. L’aviation
israélienne a riposté en frappant

plus de 150 sites militaires du
Hamas dans le territoire reclus,
appauvri et coincé entre Israël,
l’Egypte et la Méditerranée.
Trois Palestiniens, dont une
femme enceinte de 23 ans, Enas
Khammash, et sa fille Bayan de
18 mois, ont été tués dans ces
raids. Le 3e Palestinien tué a été
identifié par le Hamas comme
appartenant à sa branche armée.
Abdullah Khammash, 31 ans, un
cousin de la femme et de l’enfant
tuée, a interpellé à distance le
ministre israélien de la Défense
Avigdor Lieberman. «Je dis à
Lieberman : -Venez voir vous-
mêmes les dégâts. Qu’est-ce que
cette petite fille avait fait de
mal?», s’est-il ému. La famille
n’a aucun lien avec les groupes
armés, a-t-il protesté. La maison
touchée se trouve à quelques
centaines de mètres d’une
importante base du Hamas.
«Par définition, nous avons
seulement visé des cibles
militaires utilisées par le
Hamas», a assuré un porte-parole
de l’armée israélienne, le
lieutenant-colonel Jonathan
Conricus. Douze autres
Palestiniens ont été blessés dans
les raids. Côté israélien, la pluie
de roquettes venue de Ghaza a
ranimé les scènes connues de
civils se précipitant vers les
abris. A Sdérot, localité atteinte
par plusieurs projectiles, Hagit
Shitert, 45 ans, a elle aussi couru
pour se protéger. Dans la
panique, un de ses fils s’est
blessé dans l’escalier quand une
roquette est tombée près de leur
immeuble, criblant la bâtisse
d’éclats, pulvérisant l’arrière
d’une voiture et laissant un trou
béant dans le sol. Mais «jamais,
jamais, je ne partirai», assure-t-
elle. Hormis Sdérot, la plupart
des projectiles sont tombés dans
des zones inhabitées et le
système de défense anti-aérien
israélien a intercepté plus de 30
engins, selon l’armée. Quatre
personnes, dont une Thaïlandaise
d’une trentaine d’années, ont été
blessées par des éclats, ont

indiqué les secours. Une 4e

guerre depuis 2008 menace 
à nouveau Ghaza. L’issue de
discussions indirectes engagées
par Israël et le Hamas avec
l’entremise de l’Egypte et de
l’ONU pour tenter d’établir une
trêve durable est plus incertaine
que jamais. Ces hostilités sont la
3e confrontation majeure depuis
juillet, ébranlant une nouvelle
fois le cessez-le-feu tendu
observé depuis 2014 par Israël et
le Hamas ainsi que ses alliés de
part et d’autre de la barrière de
sécurité israélienne qui ferme
hermétiquement la frontière avec
Ghaza. Les accès de fièvre se
multiplient depuis le 30 mars et
le début d’un mouvement de
protestation palestinien le long
de la barrière pour dénoncer,
entre autres, le blocus imposé par
l’Etat hébreu à l’enclave. Les
tensions ont été exacerbées par le
transfert, le 14 mai par les Etats-
Unis, de leur ambassade de Tel-
Aviv à Al Qods. Au moins 165
Ghazaouis ont été tués par des
tirs israéliens depuis le 30 mars.
Un soldat israélien a été tué le 20
juillet près de Ghaza, pour la
première fois depuis 2014.

Le Président Abbas
appelle la communauté
internationale à mettre
fin aux raids israéliens
dans la bande 
de Ghaza

Le président palestinien,
Mahmoud Abbas, a exhorté, 
ce jeudi, la communauté
internationale à mettre fin aux
raids menés depuis mercredi par
l’occupant israélien sur la bande
de Ghaza, mettant en garde
contre le danger de l’escalade
dans l’enclave palestinienne. 
«Abbas a procédé à des appels
internationaux de tous niveaux
pour faire cesser l’escalade
d’Israël contre notre peuple dans
la bande de Ghaza», a indiqué,
ce jeudi, un communiqué de la

présidence palestinienne, cité par
l’agence de presse palestinienne
WAFA. Selon la même source,
Abbas a mis en garde contre le
danger de  l’escalade, appelant 
la communauté internationale 
à «une intervention urgente et
immédiate pour éviter
l’aggravation de la situation et
mettre fin à la destruction et
l’instabilité dans cette région».
Les forces d’occupation
israéliennes ont attaqué, mercredi
et jeudi matin plusieurs zones
dans la bande de Ghaza,
provoquant des dégâts humaines
et matériels importants, selon
l’agence palestinienne. Au moins
trois Palestiniens ont été tués par
les raids israéliens depuis
mercredi, dont une femme
enceinte de 23 ans, Enas
Khammash, et sa fille Bayan de
18 mois, ont rapporté les secours
ghazaouis. Le 3e Palestinien tué,
Abdullah Khammash, 31 ans, est
un cousin de la femme et de
l’enfant tuées, ont ajouté les
mêmes sources, précisant que
12 autres Palestiniens ont été
blessés dans les raids. Il s’agit,
entre autres, d’une Thaïlandaise
d’une trentaine d’années
touchée au ventre par des éclats,
jeudi matin, alors que trois autres
personnes ont été atteintes de la
sorte, ont ajouté les secours
ghazaouis.  

18 personnes blessées
par une nouvelle
frappe israélienne 
à Ghaza

Au moins 18 Palestiniens ont été
blessés, ce jeudi, dans le centre
de la ville de Ghaza par une
nouvelle frappe de l’armée
d’occupation israélienne, a
indiqué le ministère de la Santé.
Auparavant, des témoins
palestiniens avaient rapporté
trois autres frappes israéliennes
dans le territoire. L’agression
israélienne a touché les environs
d’un bâtiment abritant un centre
culturel, selon la presse. 

Les forces d’occupation
israéliennes ont attaqué mercredi
et jeudi matin  plusieurs zones
dans la bande de Ghaza,
provoquant des dégâts humaine
et matériels importants, selon
l’agence palestinienne. Au moins
3 Palestiniens ont été tués par les
raids israéliens depuis mercredi,
dont une femme enceinte de 23
ans, Enas Khammash, et sa fille
Bayan de 18 mois, ont rapporté
les secours ghazaouis. 
Le 3e Palestinien tué, Abdullah
Khammash, 31 ans, est un cousin
de  la femme et de l’enfant tuées,
ont ajouté les mêmes sources,
précisant que 12 autres
Palestiniens ont été blessés dans
les raids. Il s’agit, entre autres,
d’une Thaïlandaise d’une
trentaine d’années touchée au
ventre par des éclats jeudi matin,
alors que trois autres personnes
ont été atteintes de la sorte, ont
ajouté les secours ghazaouis.  

7 Palestiniens arrêtés
par les forces
d’occupation
israéliennes

Les forces de l’occupation
israélienne ont arrêté mercredi et
jeudi 7 citoyens palestiniens de
différentes régions de la
Cisjordanie occupée, a rapporté
l’agence de presse palestinienne
WAFA. Quatre citoyens
palestiniens ont été arrêtés à
Tulkarem, un à Beït Lah, un à 
El Khalil et un à Qalqilya,
précise la même source, citant le
Club du prisonnier palestinien,
faisant savoir que l’un des
Palestinien arrêté, est le fils d’un
prisonnier condamné à la
perpétuité dans les prisons
israéliennes. Dans la nuit de
mercredi à jeudi, une
Palestinienne et sa fille de 18
mois ont été tuées par un raid
aérien de l’occupant israélien
dans la bande de Ghaza, a
déclaré le service de santé
palestinien dans ce territoire.
Enas Khammash, 23 ans, et sa
fille Bayan, 18 mois, ont péri
dans un raid  qui a touché
Jafarawi, dans le centre de la
bande de Ghaza, et le mari de
cette femme, qui était enceinte, a
été blessé, a indiqué, ce service.
L’aviation de l’occupant israélien
a mené des raids contre 12 sites
du mouvement palestinien
Hamas dans la bande de Ghaza.
Les Palestiniens protestent
quasiment tous les vendredis
depuis le 30 mars à Ghaza sur la
ligne du siège pour dénoncer le
blocus imposé depuis plus de
dix ans à l’enclave et réclamer 
le droit au retour des Palestiniens
qui ont fui ou ont été chassés de
leurs terres à la création d’Israël
en 1948. Au moins 163
Palestiniens ont été tués par des
tirs israéliens dans la bande de
Ghaza depuis le 30 mars.

Palestine 

Nouvelles frappes israéliennes 
sur Ghaza 

Samedi 11 août 2018
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Le Yémen sous le choc après l’attaque 
qui a tué 29 enfants, appels à une enquête

La ville de Dahyan au Yémen a tenté, ce vendredi, de faire face après la mort de 29 enfants tués 
dans une frappe aérienne contre un bus sur un marché, un carnage qui doit faire l’objet 

d’une enquête «indépendante» et «rapide» ont réclamé l’ONU et les Etats-Unis.

Les funérailles doivent avoir lieu «plus
tard», a indiqué à la presse Yahya
Shahem, un responsable du ministère

de la Santé à Saada, dans le nord du Yémen
sans préciser de date. «Il y a encore des restes
partout et nous essayons de confirmer les
identités» des défunts, a-t-il ajouté. Sur le site
de l’attaque, des restes humains ainsi que des
objets personnels ayant appartenu aux
enfants, sont encore visibles, selon un
vidéaste de la presse, tandis que les hôpitaux
luttent pour soigner les nombreux blessés.
Au moins 29 enfants âgés de moins de 15 ans
ont péri, ce jeudi, dans une attaque contre leur
bus sur un marché très fréquenté de Dahyan,
dans une zone du nord du Yémen contrôlée
par les rebelles houthis, selon le Comité
international de la Croix-Rouge (CICR).
Un hôpital soutenu par cette organisation 
a également reçu 48 blessés dont 30 enfants.
La coalition militaire conduite par l’Arabie
saoudite qui intervient depuis 2015 contre 
les rebelles au Yémen a admis avoir mené 
des frappes dans la zone, mais soutient
qu’elle visait un bus transportant des
«combattants houthis».

Face au bilan très lourd, 
les Etats-Unis et l’ONU 

ont réclamé une enquête.

«Nous sommes très préoccupés par les
informations (...) sur une attaque ayant causé
la mort de civils», a déclaré la porte-parole du
département d’Etat américain Heather Nauert.
«Nous appelons la coalition dirigée par
l’Arabie saoudite à mener une enquête
approfondie et transparente sur cet incident»,
a-t-elle ajouté. Le secrétaire général de
l’ONU Antonio Guterres a de son côté appelé

à une «enquête rapide et indépendante».
La coalition sous commandement saoudien
intervient au Yémen en soutien aux forces 
du Président Abd Rabbo Mansour Hadi contre
les Houthis qui se sont emparés de vastes
pans du territoire dont la capitale Sanaa.

«Manque de sang»  

Un porte-parole du CICR à Sanaa a averti que
le bilan n’était pas définitif puisque les
victimes ont été transportées dans des
hôpitaux différents. «Nous manquons de
sang» a déploré de son côté Jameel Al Fareh,
un médecin des urgences à l’hôpital de la
ville de Saada, appelant à des dons de sang.
La coalition menée par les Saoudiens a
affirmé avoir mené une opération militaire
«légitime» dans ce secteur rebelle. Elle visait,
soutient-elle, «des éléments qui ont (...) tiré
un missile contre la ville (saoudienne) de
Jizane, faisant un mort et des blessés parmi
les civils». Il y a une semaine, la coalition
avait nié avoir lancé des attaques qui ont fait,
selon le CICR, 55 morts et 170 blessés 
à Al Hudayda, dans l’ouest du Yémen.

«Guerre cruelle» 

Cette ville stratégique est contrôlée par les
Houthis qui ont également attribué à la
coalition la responsabilité de ces attaques.
Mais celle-ci a démenti et accusé à son tour
les rebelles de les avoir menées. Dans le
passé, la coalition sous commandement
saoudien a été accusée de plusieurs «bavures»
contre des civils.
Elle admit sa responsabilité dans certains
raids, mais elle accuse régulièrement les
Houthis de se mêler aux civils ou de les
utiliser comme boucliers humains.

Un argument répété, jeudi, par cette alliance
militaire qui accuse aussi les Houthis 
de recruter des enfants.
Les rebelles, issus de la minorité zaïdite (une
branche du chiisme) sont soutenus par l’Iran,
mais Téhéran conteste leur fournir un appui
militaire.
«De nouveau, de nombreux enfants auraient
été tués ou blessés lorsqu’un bus scolaire 
a été attaqué dans le nord du Yémen. (...). 
Est-ce que le monde a vraiment besoin de
voir davantage d’enfants innocents tués pour
arrêter la guerre cruelle au Yémen ?», a réagi
pour sa part le directeur du Fonds des Nations

unies pour l’enfance (Unicef) pour le Moyen-
Orient, Geert Cappelaere. «Les civils
continuent de payer le prix le plus élevé après
trois ans de guerre au Yémen», a déploré
l’ONG Médecins sans frontières. La guerre
dans ce pays très pauvre de la Péninsule
arabique a fait plus de 10 000 morts depuis 
le lancement de l’intervention de la coalition
en mars 2015 et provoqué «la pire crise
humanitaire» au monde, selon l’ONU.
Jusqu’ici tous les efforts pour mettre fin au
conflit ont échoué. De nouveaux pourparlers
sont prévus le 6 septembre à Genève sous
l’égide de l’ONU.

L’alliance du nationaliste Moqtada Sadr et des communistes a
remporté les élections législatives irakiennes, après le recomptage
manuel décidé en juin par la Cour suprême en raison de soupçons
de fraude, a annoncé, ce vendredi, la commission électorale.
Allié aux communistes, le bouillant dirigent chiite a confirmé sa
première place avec 54 sièges, lors du premier scrutin organisé
après la victoire sur le groupe Etat islamique. L’EI avait fait trem-
bler durant trois ans le pays en contrôlant un tiers du territoire et
notamment Moussoul, la ville du nord, dont les djihadistes avaient
fait leur capitale. Ce recomptage décidé en raison des failles sup-
posées dans le décompte électronique et les soupçons de manipu-
lation n’a pas changé radicalement les résultats. L’unique gain
concerne l’Alliance de la Conquête, regroupement d’anciens com-
battants anti-djihadistes proches de l’Iran, qui a remporte un siège
supplémentaire au détriment d’une liste locale à Baghdad. 
Elle maintient sa seconde position avec 48 sièges au lieu de 47, 
a précisé dans un communiqué la Commission composée de 
9 juges. Les 6 uniques changements sont intervenus parmi les can-
didats au sein des listes. La liste du Premier ministre Haider 
Al Abadi reste en 3e position avec 42 sièges, suivie de celle du laïc
Iyad Allawi, qui compte de nombreuses figures sunnites 
(21 sièges) et celle de la liste de Hikma du dignitaire chiite Ammar

Al Hakim (19 sièges). En raison du système électoral à la propor-
tionnelle, aucune liste ne peut à elle seule obtenir la majorité abso-
lue. Des alliances doivent donc se nouer pour obtenir la majorité
des 329 sièges du nouveau Parlement. La Cour suprême doit désor-
mais proclamer les résultats définitifs, puis le président de la
République sortant a quinze jours pour convoquer le nouveau
Parlement, qui doit élire un nouveau chef de l’Etat. Ce dernier doit
alors choisir un Premier ministre au sein de la coalition majoritaire.

Choisir un Premier ministre  

Les tractations vont bon train et les rencontres se multiplient alors
que les mouvements de contestation sont toujours vivaces, notam-
ment dans le sud du pays. La colère gronde contre la corruption, le
chômage ou l’absence de services publics, malgré les sommes
colossales investies, dont une partie s’est retrouvées dans les
poches de politiciens et de hauts fonctionnaires. Pour tenter de cal-
mer les esprits et surtout de garder son poste, le Premier ministre
a suspendu le ministre de l’Électricité et démis quatre directeurs
généraux de ce ministère emblématique, car les coupures de cou-
rant sont endémiques alors que la température atteint en été les 50
degrés. Moqtada Sadr, qui avait fait campagne contre la corruption
et organisé chaque semaine des manifestations contre ce fléau, a
présenté aux autres partis une liste de 40 propositions, notamment
sociales, et déclaré que si elles étaient refusées, sa liste siègerait
dans l’opposition. Pour la première fois depuis l’instauration du
multipartisme en 2005, après la chute du dictateur Saddam
Hussein et la conquête du pouvoir par les chiites, majoritaires en
Irak, les partis de cette communauté se sont présentés en ordre dis-
persé aux législatives du 12 mai. Moqtada Sadr, qui avait multiplié
les signes d’indépendance face à l’Iran, allant même jusqu’à effec-
tuer une visite en Arabie saoudite, grand rival de Téhéran, 
a emporté les élections à la tête d’une alliance inédite avec les
communistes. Depuis, l’Iran chiite est à la manœuvre. 
L’influent général Ghassem Soleimani, émissaire iranien réguliè-
rement impliqué dans les affaires irakiennes, a tout d’abord tenté
de constituer une coalition sans Sadr. Mais, ayant réalisé qu’il était
difficile à écarter, Téhéran cherche désormais à l’inclure dans une
vaste alliance chiite pour le neutraliser.

Chine
8 morts et 2 disparus 
après les inondations 
dans le nord-ouest
Huit personnes ont été tuées et deux autres sont
portées disparues, après que des pluies torrentielles se
sont abattues sur un district de la province du Gansu,
en Chine du nord-ouest, ont annoncé, ce vendredi, les
autorités locales. Les régions centrales de la province
ont connu de fortes précipitations depuis jeudi soir.
Vendredi à 9h 00, huit habitants du district de
Jingyuan, administré par la ville de Baiyin, ont trouvé
la mort suite aux inondations, et deux autres habitants
sont encore portés disparus, a indiqué le
gouvernement de Baiyin. Une opération de recherche
des disparus est en cours.

Japon
Crash d’un hélicoptère 
avec 9 personnes à bord 
Un hélicoptère de la sécurité civile avec neuf
personnes à bord s’est écrasé, ce vendredi, lors d’un
vol d’entraînement dans une région montagneuse du
centre du Japon, a indiqué le ministère de la Défense.
Des images aériennes de la télévision ont montré
l’épave de l’appareil entouré d’arbres dans la
préfecture de Gunma, au nord-ouest de Tokyo. 
«Nous avons confirmé qu’il s’agit de l’hélicoptère
disparu», a déclaré un porte-parole du ministère.
«Huit personnes ont été retrouvées sur les lieux, mais
nous ne savons pas encore dans quel état elles se
trouvent», a-t-il ajouté. L’hélicoptère Bell 412 avait
décollé de sa base dans la matinée pour un vol de
deux heures, mais il n’est pas rentré dans les délais
prévus et a perdu le contact avec les autorités au sol,
a expliqué un représentant de la préfecture, Hiroshi
Yoshida. Parmi les passagers, figuraient des pompiers
et des responsables locaux de la sécurité civile. 
Les accidents d’hélicoptères ne sont pas rares au
Japon. En février, deux pilotes avaient été tués dans
le crash d’un appareil militaire dans le sud du pays.
Et l’an dernier, neuf personnes, dont sept pompiers,
avaient trouvé la mort quand leur hélicoptère s’était
écrasé lors d’un exercice de sauvetage en montagne. 

Irak 
Le nationaliste Moqtada Sadr remporte

les législatives après recomptage
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Afghanistan 

Offensive des talibans contre Ghazni
Des combattants taliban fortement armés ont attaqué Ghazni dans le centre de l’Afghanistan, hier matin,
incendiant des postes de contrôle de la police et bombardant des habitations et des quartiers commerçants 

pour se rendre maîtres d’une partie de la ville.

Les forces gouvernementales présentes
dans cette localité ont reçu le soutien
d’hélicoptères d’attaque et de drones de

l’armée américaine. Des témoins ont indiqué
avoir vu des corps couchés dans les rues de la
ville. Le chef de la police de Ghazni, le géné-
ral Farid Ahmad Mashal, a déclaré que les
assaillants avaient pris le contrôle de plusieurs
quartiers qui étaient menacés depuis quelques
mois par des combats dans des districts 
voisins. Le ministère afghan de la Défense a
ensuite fait savoir que les assaillants avaient
été repoussés, mais qu’ils demeuraient pré-
sents dans un quartier de la ville où ils se sont
retranchés dans des maisons. Depuis ces abris,
ils font feu sur les forces de sécurité qui tentent
de les déloger. Environ 150 talibans ont été
tués ou blessés, estime le ministère sans four-
nir de bilan des victimes parmi les civils et les
forces de sécurité.

UNE TENTATIVE MANQUÉE,
SELON LE COMMANDEMENT

AMÉRICAIN

Dans un communiqué, le quartier général de
l’armée américaine à Kaboul a annoncé que les
affrontements avaient cessé à 08h00 (03h30
GMT) et que les troupes gouvernementales

afghanes tenaient leurs positions sur le terrain
et contrôlaient tous les centres de gouverne-
ment. «Les forces américaines ont répondu
avec une assistance aérienne (des hélicoptères
d’attaque) et ont mené une frappe (au drone)»,
a dit le lieutenant-colonel Martin O’Donnell,
porte-parole des troupes américaines en
Afghanistan, dans un communiqué transmis
par mail. Cette offensive contre Ghazni, ville
située sur l’axe reliant Kaboul au sud de
l’Afghanistan, constitue une nouvelle démons-
tration de force de la part des talibans avant
une éventuelle trêve pour les fêtes de l’Aïd El
Adha à partir du 21 août. 
Des responsables locaux ont rapporté que les
heurts entre les insurgés et les soldats afghans
avaient débuté vers 02h00, provoquant la 
fermeture du principal axe routier entre Ghazni
et la capitale située à 150 km au nord-est. 
«Les talibans tirent des missiles près des zones
résidentielles et commerciales. Il n’y a pas eu
un moment de calme depuis huit heures», a dit
un responsable gouvernemental à Ghazni. 
«Il n’est pas possible de sortir de chez nous
pour aider les blessés et récupérer les corps», 
a déclaré un second responsable. 
Zabihullah Mujahid, le porte-parole des tali-
bans, a annoncé que plusieurs attaques avaient
été lancées au cours de la nuit à Ghazni et que
des dizaines de soldats et de policiers avaient

été tués tandis que d’importantes quantités
d’armes et d’équipements avaient été saisies. 
Martin O’Donnell a démenti les propos du
porte-parole des talibans, affirmant que les
premières informations faisaient état de peu de

victimes parmi les forces de sécurité afghanes. 
«Il s’agit d’une nouvelle tentative manquée
des talibans pour gagner du terrain», a-t-il dit,
ajoutant que cette offensive n’avait pas de
conséquences stratégiques.

Le référendum national sur le projet de
nouvelle Constitution à Cuba, qui
reconnaît le rôle du marché et de l’acti-
vité privée dans l’économie de l’île
communiste, se tiendra le 24 février
2019, a annoncé, ce jeudi, la télévision
nationale. Le projet sera discuté au
préalable lors d’un débat populaire,
organisé du 13 août au 15 novembre

dans les entreprises, les écoles et uni-
versités et les quartiers, et auquel ont
été conviés à participer les quelque 1,4
millions de Cubains émigrés ou exilés,
une première depuis la révolution de
1959. «Nous avons à relever à un défi
très important, celui de nous préparer à
participer au processus de consultation
de notre Constitution et à son soutien

inconditionnel le 24 février», a déclaré
sur Cubavision Lazaro Arronte, un offi-
cier avec grade de major dans les
Forces armées révolutionnaires (FAR)
cubaines. La date du référendum -qui
correspond à l’anniversaire de la pro-
clamation en 1976 de l’actuelle
Constitution et au début de la guerre
d’indépendance cubaine en 1895 contre
l’Espagne- a été également annoncée au
journal du soir de la télévision nationa-
le. Le projet de nouvelle Constitution
reconnaît le rôle du marché et de l’acti-
vité privée, mais toujours sous tutelle
du Parti communiste, parti unique au
pouvoir. Il a été approuvé en juillet par
le Parlement. Le président cubain,
Miguel Diaz-Canel, qui a succédé au
pouvoir à Raul Castro le 19 avril, 
a assuré que, lors de la consultation
populaire, «chaque Cubain pourra
exprimer librement ses opinions». 
La future Constitution rétablit le titre de
président de la République et ceux de
vice-président et de Premier ministre.
Elle limitera à 60 ans l’âge pour être
candidat à la présidence, et ce, pour un
mandat de cinq ans, avec possibilité
d’un second mandat dans la foulée.

RDC - Ebola 
Un 10e décès enregistré 
dans l’est du pays 
Le 10e décès lié à un cas confirmé de fièvre hémorragique 
à virus Ebola a été enregistré, jeudi, à Béni, dans l’est de la
République démocratique du Congo (RDC), selon un rapport 
du ministère de la Santé. On dénombre au total 37 décès dus à
une fièvre hémorragique à ce jour, dont 10 cas confirmés à virus
Ebola par le laboratoire mobile installé à Béni. L’équipe du
ministère de la Santé détachée sur place a également fait état 
de 44 cas de fièvre hémorragique faisant l’objet d’un traitement
dont 17 cas d’Ebola déjà confirmés. 
On compte 54 cas suspects et 27 autres probables en attendant
les résultat des analyses. Une campagne de vaccination a
démarré dans le territoire de Béni avec les membres du
personnel médical, en première ligne dans la lutte contre
l’épidémie. Dans une interview accordée à Xinhua à Kinshasa, 
le ministre de la Santé, Oly Ilunga, a souligné qu’avec la
déclaration de cette 10e épidémie à virus Ebola en RDC, le virus
était devenu endémique dans plusieurs parties du pays couvertes
par la forêt équatoriale. Bien que l’élimination du virus soit un
grand défi pour les scientifiques, le ministre a affirmé croire en
une riposte efficace et rapide grâce à l’expérience emmagasinée
par les médecins congolais dans le domaine. Le directeur général
de l’OMS, Tedros Adhanom Ghebreyesus, et son adjoint en
charge des interventions d’urgence, Peter Salama, sont arrivés ce
jeudi à Kinshasa pour évaluer, en collaboration avec les autorités
sanitaires congolaises, la riposte contre le virus. 

Liban
Le Conseil de sécurité 
de l’ONU condamne l’attaque 
perpétrée contre les Casques bleus
Le Conseil de sécurité de l’ONU a condamné, ce jeudi, l’attaque
perpétrée le 4 août à l’encontre de Casques bleus au sud du
Liban et a demandé qu’une enquête soit ouverte. Lors de
l’attaque menée près de la ville de Majdal Zun, les Casques
bleus ont été menacés avec des armes illégales. Des véhicules
ont été incendiés et des armes et équipements des Casques bleus
ont été saisis. Dans un communiqué de presse, les membres du
conseil soulignent la nécessité de mener une enquête crédible
afin de déterminer les circonstances exactes de l’attaque. 
Les membres ont également rappelé la nécessité, pour toutes les
parties, de s’assurer que les effectifs de la force de maintien de la
paix, ou Force intérimaire des Nations unies au Liban (FINUL),
sont en sécurité et que leur liberté de circulation est pleinement
respectée et qu’elle s’exerce sans entraves. Les membres du
conseil ont également salué la coopération de la FINUL avec les
Forces armées libanaises (LAF) visant à étendre le contrôle du
gouvernement libanais sur l’ensemble du territoire libanais, tout
en rappelant que les LAF constituent les seules forces armées
légitimes au Liban. Ils ont souligné qu’il ne doit y avoir au Liban
aucune arme ou autorité autre que celles de l’Etat libanais,
aucune force étrangère sans le consentement de son
gouvernement, et aucune vente ou fourniture de matériel pouvant
être utilisé pour la fabrication d’armes au Liban à l’exception de
celles autorisées par son gouvernement.

L’Italie a démenti, ce jeudi, que son
ambassadeur ait appelé à un ajourne-
ment des élections présidentielles et
législatives en Libye. Ce démenti est
intervenu peu après que le Parlement
libyen basé dans l’est du pays eut
dénoncé les remarques émises par l’am-
bassadeur d’Italie en Libye, Giuseppe
Perrone, au cours d’une récente inter-
view à une chaîne de télévision locale.
Le 4 août, Perrone avait estimé que l’or-
ganisation d’élections en Libye avant la
fin de cette année n’était pas possible
car Rome n’y était pas favorable, susci-
tant le mécontentement et des manifes-
tations dans certaines villes de Libye.

Plus tôt dans la journée, le Parlement
libyen de l’Est avait demandé à l’Italie
de remplacer son ambassadeur en rai-
son de ses propos inopportuns. 
La Commission des affaires étrangères
et de la coopération internationale du
Parlement libyen a prévenu que les pro-
pos de Perrone «auraient des effets
négatifs sur les relations entre Libye et
L’Italie au niveau du gouvernement et
de la société civile». Le gouvernement
libyen soutenu par les Nations unies a
déclaré, mardi, lors d’une conférence de
presse à Tripoli, capitale du pays, que la
date des prochaines élections présiden-
tielle et législatives serait décidée uni-

quement par les Libyens. En mai, la
France avait accueilli une réunion d’ur-
gence sur la Libye avec la participation
de différentes parties libyennes en vue
de mettre fin à la crise politique dans le
pays. Les parties avaient alors convenu
d’organiser des élections présidentielles
et législatives «crédibles», prévues pour
le 10 décembre. Malgré la signature
d’un accord de paix par les différentes
factions politiques libyennes sous l’égi-
de des Nations unies en décembre 2015,
la Libye reste politiquement divisée
entre les gouvernements de l’Est et de
l’Ouest du pays, chacun revendiquant la
légitimité.

L’Italie dément avoir appelé 
à retarder les élections en Libye

Cuba  
Référendum en février 2019 

sur la nouvelle Constitution 
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Une campagne de sensibilisation en faveur des
pèlerins algériens concernant le rite de Mina

Le bureau des pèlerins algériens à la Mecque 
(Lieux Saints de l’Islam) a lancé une campagne 
de sensibilisation pour assister les hadjis âgés 

ou malades pendant l’accomplissement du rite de Mina. 

Cette campagne, qui s’étalera jusqu’au
20 août (8 Dhou El Hidja) à travers
tous les hôtels dans les Lieux Saints de

l’Islam vise à sensibiliser les jeunes hadjis
algériens à la nécessité d’assister les personnes
âgées et handicapées à Mina, a indiqué le
conseiller du ministre des Affaires religieuses
et des Wakfs, Omar Bafoulou. 
«Cette campagne de sensibilisation qui s’ins-
crit dans le cadre de la politique de l’Etat algé-
rien, vise principalement à appeler les jeunes
hadjis à assister les pèlerins algériens âgés et
malades en leur accordant la priorité au rite de
Mina», a précisé Bafoulo. La campagne a pour
objectif «l’ancrage de la culture de la solidari-
té et de la tolérance ainsi que les traditions de

la société algérienne», a-t-il ajouté. Organisée
par le Bureau des affaires des pèlerins algé-
riens conformément aux orientations du
ministre des Affaires religieuses et des Wakfs,
Mohamed Aïssa, une première conférence à
cet égard a été animée par le conseiller du
ministre des Affaires religieuses, et les cheikhs
Mohamed Omar Hassani, Abdelhamid Ouissi
et Moussa Ismaïl. «Les membres du comité de
la fatwa ont autorisé aux hadjis âgés et
malades et leurs accompagnateurs de ne pas
passer la nuit à Mina», a précisé le communi-
qué du comité de la fatwa distribué lors de la
conférence, ajoutant que les hadjis peuvent
accomplir le rite de Mina pendant la journée. 

M. M.

Le ministère de la Formation et de
l’Enseignement professionnels mène une cam-
pagne d’information auprès des jeunes et de
leurs parents sur les possibilités de formation
qui leur sont offertes pour l’acquisition de
diplômes et de métiers leur permettant une
insertion plus facile dans la vie active, a-t-on
appris, ce jeudi, auprès de ce ministère. 
De larges franges de jeunes peuvent être
concernés par cette campagne, notamment
ceux qui veulent acquérir un métier pour accé-
der à un poste de travail ou ceux qui quittent
prématurément le système scolaire classique et
qui sont en moyenne au nombre de 500 000
jeunes, a-t-on précisé, relevant qu’il y a aussi
ceux ayant échoué à l’examen du baccalauréat
et qui veulent rester dans la voie technique et
professionnelle ainsi que ceux n’ayant niveau

pas scolaire élevé et qui sont à la recherche
d’une qualification. En ce sens, le secteur de la
Formation et de l’Enseignement profession-
nels «ne lésine pas sur les moyens humains et
matériels nécessaires afin de répondre à la
demande sociale de formation professionnel-
le», note le ministère, faisant savoir qu’en plus
des 1200 établissements de formations exis-
tants, «le gouvernement a donné son accord
pour la création juridique et la budgétisation de
40 nouveaux établissements devant ouvrir
leurs portes en septembre 2018, à savoir 13
instituts nationaux (INSFP), 24 centres
(CFPA) et trois Instituts de l’enseignement
professionnel». Dans ce cadre, les directions
de formation et d’enseignement professionnels
au niveau des wilayas mènent, durant la pério-
de estivale, des campagnes de sensibilisation

et de proximité auprès des jeunes en utilisant
divers moyens et supports de communication.
Selon le ministère, cette campagne de commu-
nication porte sur plusieurs volets, notamment
les conditions d’inscriptions aux différents
diplômes et certificats qui peuvent être prépa-

rés, les filières et spécialités ouvertes et leur
localisation, précisant que pour l’année 2018,
il y aura l’édition d’une nouvelle nomenclatu-
re de 478 spécialités avec possibilité d’internat
dans les établissements de formation. 

La campagne de
sensibilisation aux accidents
de la circulation, lancée en
juillet dernier, à Alger, par le
groupement territorial de la
Gendarmerie, au profit des
usagers de la route au niveau
des différents «points de
contrôle et barrages fixes»,
se poursuit dans le but de
réduire les accidents de la
circulation qui font chaque
année des milliers de
victimes, a affirmé, ce jeudi,
la sous-lieutenant Ikram
Benguitoun, présidente de la
cellule de communication

auprès du Groupement de
Gendarmerie. Parallèlement
au rapprochement des agents
de la Gendarmerie nationale
des conducteurs, au niveau
d’un barrage fixe à Reghaïa,
sur la route nationale N° 61
reliant Alger à Boumerdès, la
sous-lieutenant n’a souligné
que cette campagne de
sensibilisation «intervient au
titre de l’initiative lancée du
25 juillet au 20 août par le
commandement de la
gendarmerie, sous le slogan
«ensemble pour un été sans
accidents». Dans le cadre des

objectifs tracés par la
Gendarmerie nationale au
titre de cette campagne,
notamment la réduction des
accidents de la circulation, 
à travers l’intensification de
l’action préventive et la prise
de mesures coercitives, 
les éléments de ce corps de
sécurité veillent à sensibiliser
les citoyens à l’importance
de respecter le code de la
route, en association avec
tous les acteurs opérant sur 
le terrain, à l’instar de la
Protection civile, la Direction
des travaux publics et des
transports et le mouvement
des Scouts musulmans
algériens (SMA), ajoute la
responsable. Dans le cadre
des actions de sensibilisation,
des dépliants et circulaires
mettant, notamment en garde
contre les dangers liés à
l’excès de vitesse et aux
manœuvres dangereuses sont
distribués aux conducteurs 
au niveau de cet axe routier,
à l’entrée Est de la capitale
où le trafic routier est très
dense, a déclaré le capitaine
Samir Belghit de la section
territoriale de sécurité
routière de Reghaïa. 

Gendarmerie nationale
Poursuite de la campagne de sensibilisation

aux accidents de la circulation au niveau 
des points de contrôle à Alger

Formation professionnelle  
Campagne d’information auprès des jeunes pour une insertion plus facile

WILAYA DE M’SILA
DAIRA DE AIN EL MELH

COMMUNE DE AIN EL MELH

NIF : 098428415038515

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT 
AVEC EXIGENCE 

DES CAPACITÉS MINIMALES N° 03/2018
LE P/APC DE AÏN EL MELH lance un appel d’offres national ouvert pour :

L’ACQUISITION DE FOURNITURES D’ENTRETIEN
PART 01 / FOURNITUTRES D’ENTRETIEN DE BÂTIMENT 
PART 02 / FOURNITURES D’ENTRETIEN DE MATÉRIEL

Les sociétés qualifiées et intéressées par cet appel peuvent se rapprocher auprès des bureaux des marchés publics pour
retirer le cahier des charges contre un paiement de la somme de 5.000 DA, chaque part, les pièces jointes doivent être
incluses au dossier, selon la réglementation en vigueur.

01) Dossier de candidature :
01 - Déclaration de candidature remplie, paraphée, datée et signée.
02 - Déclaration de probité remplie, signée, cachetée et datée.
03 - Une copie du statut (pour les personnes morales).
04 - Documents relatifs à la délégation qui permet aux personnes la nécessité de l’institution.
05 - Le matériel avec pièces justificatives (cartes grises + certificat d’assurance + contrôle technique) ( copie).
06 - Références professionnelles délivrées par le maître d’ouvrage s’il existe, des années 2015-2016-2017.

02 Offre technique :
01 - La déclaration de souscrire remplie, signée, paraphée et datée.
02 - Chaque document permettra d’évaluer la proposition technique : note technique apologétique.
03 - Cahier des charges signé, paraphé et daté ; il contient à la dernière page sur les mots  «lu et accepté» écrite par la main.

03 Offre financière :
- La lettre de soumission remplie, paraphée, datée et signée.
- Le bordreau des prix unitaires daté, signé et paraphé.
- Le devis quantitatif et estimatif signé, daté et paraphé.

Le dossier candidture, les offres «technique» et «financière» doivent être déposées dans trois enveloppes différentes
portant une seule expression.

Enveloppe 01 : dossier de candidature + Enveloppe 02 : Offre technique + Enveloppe 03 : Offre financière

Les trois enveloppes doivent être déposées au niveau du bureau des marchés dans une enveloppe extérieure fermée 
et anonyme ne portant que l’expression :

A n’ouvrir que par le comité d’ouverture des plis et d’évaluation des offres
Appel d’offres national ouvert avec exigence des capacités minimales N° 03/2018

L’ACQUISITION DE FOURNITURES D’ENTRETIEN PART N°...................................
Le dernier délai pour le dépôt des offres est de 15 jours à compter de la date de la première publication de l’avis d’appel
d’offres au Bulletin officiel des marchés de l’opérateur public (BOMOP) ou dans la presse nationale.
L’ouverture des plis se fera le dernier jour et la dernière heure de la date limite de dépôt des offres 
à 14h00 en séance publique au siège de la commune d’Aïn El Melh.
Si le jour de l’ouverture des plis coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la durée de préparation 
des offres et prolongée jusqu’au jour suivant à 09h00.
Les entreprises soumissionnaires resteront engagées par leurs offres pendant 90 jours à partir de la date limite 
de dépôt des offres.

L’Echo d’Algérie : 11/08/2018 Anep : 824 596

Publicité
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Entre novembre 2016 et juin
2017, à bord de l'ISS, l'astronaute
français Thomas Pesquet et les
cinq autres membres de
l'expédition 50/51 ont réalisé
quotidiennement une multitude
d'expériences scientifiques pour
des laboratoires du monde entier.
Objectif : comprendre et
repousser les limites de la
physiologie humaine dans
l'espace pour envisager des
missions plus lointaines.
En effet, avant que l'homme
puisse fouler Mars, à l'horizon

2040, de nombreux problèmes devront être résolus.

- Police : 1548
- Gendarmerie nationale : 1055
- Sonelgaz : 3303
- Alerte kidnapping : 104
- Personnes en difficulté  ou en détresse : 1527
- SOS Sécurité : 112
- SOS Santé : 115

Urgences
- SAMU : 021 23 50 50
- Police : 17
- Protection civile : 14 
- Gendarmerie nationale :  021 96 42 22
- Sapeurs-Pompiers 021 71 14 14
- Sûreté de la wilaya dAlger :   021 73 00 73
- Centre antipoison :    021 97 98 98
- Centre des grands brûlés : 021 63 29 95
- Institut Pasteur :   021 67 25 02

Hôpitaux
- CHU Mustapha : 021 23 35 35
- CHU Aït Idir :   021 97 98 00
- CHU Ben Aknoun : 021 91 21 63
- CHU Beni Messous : 021 93 15 50
- CHU Kouba : 021 28 33 33
- CHU Bab El Oued : 021 96 06 06
- CHU Bologhine : 021 95 82 24
- CHU El Kettar : 021 96 48 97
- HCA Aïn Naâdja :  021 54 05 05
- Hopital Tixeraïne :   021 55 01 10
- Hopital Zéralda :   021 32 63 94
- Centre Pierre et Marie Curie : 021 23 66 66

Compagnies Aériennes
- Air Algérie : 021 74 24 28
- Tassili Airlines : 021 50 98 58
- Aigle Azur : 021 50 91 91
- Air France : 021 98 04 04

Dépannages
- Gaz : 021 68 44 00
- Electricité : 021 68 55 00
- Service des eaux : 021 67 50 30

Radios
- Chaîne I : 021 21 48 37
- Chaîne II : 021 69 11 70
- Chaîne III : 021 48 15 15
- Radio El Bahdja : 023 70 99 99
- Jil FM : 021 69 27 27
- ENRS : 021 69 34 03/06 

Services

- Algérie Télécom 100
- Serveur vocal chèques postaux : 1530 
- Seaal : 3394 
- Scouts musulmans algériens : 3033
- Association algérienne  de psychiatrie : 1512 
- Réclamations : 18
- Renseignements / réveil : 19
- Télégramme : 13

Hôtels - Alger
- Hôtel El Djazaïr 026 21 80 80
- Hôtel El Aurassi 021 74 82 52
- Hôtel Hilton                               021 21 96 96
- Hôtel Sheraton                            021 37 77 77
- Hôtel Mercure 021 24 59 70
- Hôtel Ibis 021 98 80 20
- Hôtel Albert Premier 021 73 65 06
- Hôtel Safir 0551 42 58 48
- Hôtel El Riadh 021 45 23 58
- Hôtel Mazafran 021 32 00 00
- Hôtel AZ Zeralda                        023 32 55 89
- Hôtel Oasis - Kouba                    021 77 04 04
- Hôtel New Day - Kouba              023 77 47 47
- Hôtel Mouflon d’Or                    021 54 25 62

NUMEROS UTILES
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Hôtels - Est
- Hôtel Sheraton - Oran 041 59 01 00
- Hôtel Royal - Oran 041 29 17 17
- Hôtel Ibis - Oran 041 98 23 00
- Hôtel Renaissance - Tlemcen 043 40 11 11
- Hôtel Les Zianides - Tlemcen 043 27 71 21 à 25
- Hôtel Ziri  - Ghazaouet 043 32 30 25 

- Hôtel Antar - Béchar 049 81 71 63
- Hôtel Kerdada - Bou Saâda 035 53 39 04
- Hôtel Le Caïd - Bou Saâda 035 53 43 94
- Hôtel Zaïd - Hassi Messaoud 0660 20 88 20
- Hôtel La Gazelle d’Or - El Oued 032 11 89 02

Hôtels - Sud 
- Hôtel Marriott - Constantine 035 53 39 04
- Hôtel Ibis - Constantine 031 99 20 00
- Hôtel Cirta - Constantine 031 92 19 80
- Hôtel Le Majestic - Annaba  038 86 54 54
- Hôtel El Mountazah - Annaba 038 65 24 12
- Hôtel El Hidhab - Sétif 036 51 41 34

- Hôtel El Djanoub - Ghardaïa 029 89 46 20
- Hôtel - El Boustan - El Ménéa 029 81 60 50
- Hôtel Tahat - Tamanrasset 029 31 21 21
- Hôtel Gourara - Timimoun 049 90 26 27
- Hôtel Touat - Adrar 049 96 99 33

Hôtels - Ouest

AEROPORTSHôtel - Tizi-OuzouHôtel - Béjaïa
- Houari Boumédiène - Alger 021 50 91 91
- Ahmed Ben Bella - Oran 041 59 10 77
- Mohamed Boudiaf - Constantine 031 81 01 24

- Rabah Bitat - Annaba 038 52 01 59
- Mostepha Ben Boulaïd - Batna 023 77 01 10
- 8 Mai 1945 - Sétif 0651 88 73 66

Numéros Verts

Télévision

Emma Delvaux,
commissaire-
priseur, est
retrouvée
assassinée le
lendemain
d’une vente
prestigieuse au
cours de
laquelle des
biens de
grande valeur
ont été mis

aux enchères. 
Peu de temps avant sa mort, la victime avait été menacée par 
un homme qui lui reprochait d'avoir vendu une voiture volée
appartenant à sa famille. Le commissaire Magellan et Selma, 
son adjointe, se rendent sur le lieu du crime.

23h15 : Au cœur de l'enquête

20h 00 : Rénovation impossible

22h40 : Jour de foot

A Metairie, Robert
et Katie achètent
une maison de 53
m² au style typique
de la Louisiane pour
1800 dollars. Elle est
dotée de deux
chambres en bon
état, d'une cuisine
ouvrant sur le séjour,
d'une buanderie ainsi
que d'une petite salle
de bains à rafraîchir.
A Madisonville,
Megan et Mike, quant à eux, font l'acquisition d'une demeure
de 100 m² et datant de près d'un siècle pour 2.000 $.

19h 55 : Chroniques criminelles

19h 50 : Echappées belles

08h00 : Evasion
09h00 : Bonjour d'Algérie
10h30 : Feuilleton algérien
11h00 : Reportage
12h00 : Journal Télévisé
12h30 : Série religieuse
13h15 : Prière du vendredi

14h00 : Réflexions
15h00 : Film Algérien
17h00 : Dessin animé
17h30 : Familetna
18h00 : Journal Télévisé
18h30 : Feuilleton algérien
19h00 : Journal Télévisé

19h30 : Vestiges
20h00 : Journal Télévisé
20h45 : Diar El Ghorba
21h30 : Entre Parenthèse
23h00 : Sketch
23h30 : Constantine

Les
journalistes
reviennent sur
les rencontres
de la première
journée de
Ligue 1. 
Hier en match
d'ouverture
Marseille
accueillait
Toulouse.
Monaco, vice-champion de France devait négocier un
déplacement difficile à Nantes. Stéphane Ruffier et les Stéphanois
recevaient Guingamp. Les autres matchs : Angers-Nîmes, Lilles-
Rennes, Montpellier-Dijon, Nice-Reims.

Pendant près de 
2 mois, les policiers
de la CRS
autoroutière de Lyon
ont été suivis dans
leur travail, 
de jour comme de
nuit. 250 agents de
cette unité d'élite 
de la police nationale
assurent le bon
fonctionnement d'un

réseau autoroutier de plus de 700 km.
Excès de vitesse, conduite sans permis, alcool et drogue au volant
: sept accidents sur dix sont provoqués par des délinquants
routiers. Les policiers de l'autoroute traquent ces chauffards et
assurent également la sécurité des aires de repos.

L'équipe
enquête sur le
meurtre d'un quartier-maître
dont le cadavre a été
repêché dans un lac. Tout
porte à croire qu'il a été tué
par balles. Une importante
dose de drogue a été
trouvée sur lui, ce qui
laisse supposer qu'il en
vendait. Dwayne se rend

dans un club qu'il fréquentait souvent pour annoncer
la nouvelle à ses proches. Dans le même temps, Christopher apprend
une terrible nouvelle qui le bouleverse. Il découvre dans le même
temps que des responsabilités vont bientôt lui incomber.

21h00 : NCIS : Nouvelle-Orléans

«Affaire Troadec :
le massacre
d'Orvault». Dans
la nuit du 16 au
17 février 2017,
un quadruple
meurtre a lieu
dans un pavillon
de Loire-
Atlantique •
«Affaire Dupont
de Ligonnès : la
tuerie de Nantes».
Retour sur le quintuple homicide qui a eu lieu dans la demeure
familiale en avril 2011. Le coupable présumé est toujours
introuvable • «Affaire Flactif : le chalet de l'horreur»...

22h45 : Thomas Pesquet - Objectif Mars

Jérôme
commence
son voyage 
à 1500 m

d'altitude à Antigua,
l'ancienne capitale du
pays cernée par 3
volcans actifs. 
Puis il se rend au lac
Atitlan, dans les collines
de San Juan de la
Laguna où est récolté 
le café, à Chichicastenango, une petite ville de l'Altiplano où
croyances catholiques et mayas se rejoignent et enfin à Livingston
où vit une communauté noire de 6000 personnes. Reportages :
Guatemala story - Quetzal, à la recherche de l'oiseau mythique...

20h55 : Commissaire Magellan

- Hôtel Lalla Khedidja 
0795 22 65 77

- Hôtel Les Hammadites
0776 88 22 38
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L’Entente était le premier à valider son billet
pour les 16es de finale aux dépens des Emiratis
d’Al Aïn. Vainqueur en match aller (2-1) grâce,
notamment à un doublé signé son capitaine
Abdelmoumen Djabou, l’ESS s’est inclinée
quatre jours plus tard lors de la seconde manche
(1-0), une défaite sans conséquence pour les
joueurs de l’entraîneur marocain Rachid Taoussi. 
La double confrontation s’est jouée exception-
nellement à Zagreb sur demande de la formation
d’Al Aïn qui effectuait sur place son 2e stage
d’intersaison. L’USM Alger, détenteur du tro-
phée en 2013 dans son ancienne formule, a réa-
lisé mercredi une excellente opération en domi-
nant les Irakiens de la Force aérienne (1-0) chez
eux au stade de Karbala. L’unique réalisation
algéroise a été l’œuvre de la nouvelle recrue esti-
vale Aymen Mahious (ex- CA Batna) en seconde
période (72e). Les «Rouge et Noir» auront à
cœur de confirmer ce succès le 9 septembre pro-

chain en match retour prévu au stade olympique
du 5-Juillet d’Alger (19h00). Le MC Alger a
également réussi ses débuts en s’imposant ce
jeudi chez les Bahreïnis d’Al Riffa SC (2-1) 
au stade international du Bahreïn à Madinate Isa. 
Les Algérois ont ouvert le score dès la 4e mn de
jeu grâce à Walid Derrardja, avant que les locaux
ne remettent les pendules à l’heure peu avant la
pause (40e) par l’entremise d’Ali Haram.
Le doyen est parvenu à arracher la victoire, par
l’intermédiaire de son nouveau maître à jouer
Abderrahmane Bourdim (58e). Un succès pré-
cieux qui permet au Mouloudia d’aborder le
match retour, prévu le 28 septembre au stade du
5-Juillet (19h00), en toute sérénité. 
L’UAFA a relancé la Coupe arabe des clubs sous
une nouvelle formule, à élimination directe, dont
le vainqueur aura droit à 6 millions $, alors que
le finaliste touchera 2.5 millions $. 

Bilel C.

Coupe arabe des clubs champions   

Débuts en fanfare 
pour les clubs algériens 

Les trois représentants algériens en Coupe arabe des clubs champions de football : l’ES Sétif, l’USM Alger, 
et le MC Alger ont réussi leurs débuts dans cette épreuve lucrative, relancée par l’Union arabe de football (UAFA).

Championnats arabes de tennis de table 
Avec 16 médailles, l’Algérie 

a dépassé les objectifs tracés

La Direction de la jeunesse, des sports et des loisirs de la wilaya
d’Alger (DJSL) en partenariat avec la Ligue de wilaya d’Alger de
volley-ball, organise du 5 jusqu’au 25 août 2018 un grand tournoi
de beach-volley au niveau de la plage du CRF de Sidi Fredj
(Staouéli).
Le comité d’organisation a élaboré un riche programme qui
englobera toutes les catégories, à savoir les benjamins (6 août),

les minimes (7 août), les cadets (8 août), les juniors (9 août), 
les seniors hommes (10 et 11 août), les benjamines (12 août), 
les minimes filles (13 août), les cadettes (13 août), les sélections
masculines (15 août), les sélections féminines (16 août) seniors
dames (17 et 18 août et les vétérans (samedi 25 août). 
En parallèle, la ligue algéroise a programmé du 7 au 31 août
2018 un autre tournoi Open d’animation sur la plage du parc 

de loisirs «Les Sablettes», à Alger, entre 16h30 et 19h30. 
Cette manifestation de volley-ball sur sable ouverte au grand
public de tous âges (enfants, jeunes et adultes) non structurés
permettra la vulgarisation de cette discipline olympique qui est 
à l’état embryonnaire tant qu’il n y a pas de terrain de jeu
approprié permettant la pratique de cette discipline en dehors 
de la période estivale.

Le président de la Fédération algérienne de
tennis de table (FATT), Chérif Derkaoui, a
estimé, jeudi, que les pongistes de la sélection
nationale ayant pris part aux Championnats
arabes toutes catégories disputés au Caire,
ont dépassé les «objectifs tracés» en décro-
chant 16 médailles (2 or, 8 argent, 6 bronze).
«Nous sommes très satisfaits des résultats
obtenus au rendez-vous du Caire, car nos ath-
lètes ont dépassé les objectifs tracés avant la
compétition, car nous misions sur une mois-
son de 14 breloques», a déclaré Derkaoui.
«Les résultats obtenus par nos athlètes sont le
fruit de longues heures d’entraînement et le
travail acharné des entraîneurs et techniciens
de la Fédération», a-t-il poursuivi.
Les médailles d’or algériennes ont été décro-
chées par Sanaa Laksir (individuel, U21) et le
double Madina Sadiki - Maroua Lazazi (ben-
jamines). La compétition, qui a enregistré la
participation de 13 pays, a été dominée par
l’Egypte, première au classement général
avec 26 médailles d’or sur 30 possibles. 
L’Algérie a pris part à ces championnats avec
25 pongistes engagés dans 9 catégories
d’âges. En marge de la compétition,
l’Algérien Samy Kheirouf a été élu membre
de la commission des athlètes, installée lors

des travaux de l’Assemblée générale 
de l’Union arabe de tennis de table. 

Liste des médaillés algériens  

Or
Sanaâ Laksir (individuel - U21), Madina
Sadiki - Maroua Lazazi (double -
benjamines). 

Argent 
Samy Kheirouf - Larbi Bouriyeh (double
messieurs), Melissa Bilach - Hadjer Tahmi
(double - cadettes), par équipes messieurs
(seniors), par équipes dames (seniors), 
par équipes filles (U21), par équipes filles
(cadettes), par équipes garçons (benjamins),
par équipes filles (benjamines). 

Bronze 
Katia Kessassi - Islem Al Aid (double mixte
- seniors), Sanaa Leksir - Lynda Leghribi
(double filles - U21), Melissa Naceri -
Loubna Djedjig (double filles - juniors),
Mahieddine Bela (individuel garçons -
minimes), Mahieddine Bela - Youcef Alioua
(double garçons - minimes), par équipes
filles (U21). 

Publicité

CAF 
Suspension de plusieurs arbitres pour corruption
La Confédération africaine de football (CAF) a suspendu 7 arbitres et un instructeur

technique ghanéens, après des faits de corruption relayés par la presse, a annoncé, ce mardi,

l’organisation basée au Caire. La Confédération africaine de football (CAF) a suspendu 

7 arbitres et un instructeur technique ghanéens, après des faits de corruption relayés par 

la presse, a annoncé, ce mardi, l’organisation basée au Caire. «Le 5 Août 2018, le jury

disciplinaire de la (CAF) s’est réuni aux fins de statuer sur les allégations de corruption

formulées contre des officiels de la CAF par les médias», a-t-elle déclaré dans un

communiqué. Dans un documentaire explosif sorti en juin, «Number 12», un journaliste

d’investigation ghanéen Anas Aremeyaw Anas a piégé des dizaines d’arbitres ghanéens 

et du continent en leur proposant des pots-de-vin. Les 8 professionnels ghanéens ont été

suspendus pour une période de 10 ans à l’exception de David Laryea, un arbitre assistant,

exclu à vie. Ils avaient presque tous fait l’objet d’une suspension provisoire en juillet 

au moment où la CAF avait pris sa 1ère décision dans cette affaire.

Wilaya d’Alger
Circonscription administrative 

de Sidi M’hamed
Commune d’El Madania

N° 2596/BSG/2018

Première 
mise en demeure

L’entreprise SARL Dynamic foutaine, demeurant à la cité
Laichi N° 20 Ouled Yaïch - W. Blida titulaire du marché
N° 07/2015 daté du 30 juillet 2015 relatif aux travaux :
d’aménagement de place El Fidae et la placette
attenante au siège de la commune d’El Madania, est
mise en demeure de procéder dès réception de cette
dernière, et dans un délai n’exédant pas les 48 heures, 
à la levée des réserves émises lors de la sortie du
22/02/2018 en présence de votre représentant et du BET,
MO, SEP et STP, où il vous a été demander de lever ces
dites réserves dans un délai de 72 heures conformément au
courrier qui vous a été adressé par accusé de réception.
Faute de quoi, des mesures coercitives seront prises à
votre encontre conformément à la réglementation en
vigueur.

L’Echo d’Algérie : 11/08/2018 Anep : 824 573

Tournois à Sidi Fredj et les Sablettes - AlgerBeach-volley
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Les négociations entre Belmadi et
Zetchi ont pris du temps, ce qui
était assez attendu. Selon nos

informations, et après l’accord avec le
président de la FAF, le nouveau sélec-
tionneur des verts viendra avec un
adjoint que tout le monde apprécie, à
savoir Madjid Bougherra. Ce dernier
est actuellement l’entraîneur de l’équi-
pe réserve d’Al Duhaïl, une équipe
avec laquelle il a remporté la saison
passée le championnat. Il est clair que
lorsque Djamel le sollicitera, il répon-
dra favorablement. Rappelons que les
deux hommes ont déjà travaillé
ensemble, il y a 2 ans. Bougy était son
adjoint à l’équipe première à Al
Duhaïl, c’est là aussi que l’ancien capi-
taine des Fennecs a fait ses premiers
pas comme entraîneur. Les conditions
de Djamel Belmadi concernant son
staff étaient bien clairs, l’entraîneur

algérien veut avoir «El Magi» comme
entraîneur adjoint des Verts, reste à
Zetchi d’accepter ces conditions là.
D’ailleurs, même s’il n’a pas encore
paraphé son contrat, le nouveau sélec-
tionneur national, a déclaré qu’il sou-
haitait arriver à Alger avec son staff du
club qatari qu’il a quitté cet été. 
L’ex-joueur de l’O Marseille et Man
City s’est exprimé sur le sujet et a clai-
rement fait part de son accord. 
Aussi, il a été dit partout que Madjid
Bougherra, l’ancien défenseur interna-
tional algérien, sera son assistant. Sauf
que, là, aucune déclaration du concerné
n’a suivi. Même les responsables de la
Fédération algérienne de football n’ont
pas soufflé mot sur le sujet. 
Tout cela a poussé les observateurs à
s’interroger s’il n’y avait pas quelque
chose qui clochait.

Bessa N.

Leicester City 
Slimani vers Fenerbahçe
Si le marché des transferts a fermé ses portes jeudi
en Angleterre dans le sens des arrivées, en
revanche des départs restent possibles jusqu’au 
31 août. On pense, notamment à l’Algérien Islam
Slimani, dans l’impasse à Leicester et tout proche
de la sortie. D’après Sky Sports, les Foxes sont
pratiquement tombés d’accord avec Fenerbahçe
pour un prêt d’une saison du Fennec sans option
d’achat. Après l’Algérie, le Portugal et
l’Angleterre, l’attaquant de 30 ans se dirige donc
vers un 4e championnat.

Le Havre 
Montpellier proche de conclure
avec Ferhat
L’histoire entre Zinedine Ferhat et Le Havre
semble proche de se terminer après deux saisons
passées en Ligue 2. Le président du club ciel et
marine a indiqué que son club a reçu une offre
presque satisfaisante d’un club et que les
négociations sont en bonne voie, et d’après RMC
il s’agit du club de Montpellier qui a mis l’ailier
algérien dans son viseur depuis le début du
mercato estival surtout que l’ailier belge Isaac
Mbenza vient d’être prêté aujourd’hui à
Huddersfeild en Angleterre. Volpe : «Concernant
Zinédine Ferhat, nous avons une offre qui n’est pas
loin de nous satisfaire. Je crois qu’il va partir. Mais
que les choses soient claires, que ce soit pour
Harold ou pour Zinou, nous n’avons pas
l’intention de brader l’un de nos joueurs».

Angers SCO
Farid El Mellali engagé 
pour 4 saisons
Les joueurs formés au Paradou AC (Ligue 1 -
Algérie) s’exportent bien. Le milieu international
algérien Farid El Mellali s’est engagé pour un
contrat de quatre saisons avec Angers SCO, a
annoncé, ce jeudi, le club pensionnaire de la Ligue
1 française sur son compte Twitter. Le joueur, pur
produit de l’Académie JMG du Paradou AC,
devait rejoindre le club angevin à titre de prêt pour
une saison, avant que le club ne lève l’option
d’achat pour l’acquérir définitivement. El Mellali
(21 ans) a été mis à l’essai par le club français,
prenant part même à quelques matchs de
préparation durant l’intersaison, avant de
convaincre le staff technique sur son potentiel.
«Le club et les supporters souhaitent la bienvenue
à Farid El Mellali», a écrit le président d’Angers
SCO d’origine algérienne Saïd Chabane sur
Twitter. El Mellali devient le 2e joueur issu du
PAC à rejoindre un club de l’élite française cet été
après le défenseur Youcef Atal, qui s’est engagé
avec l’OGC Nice, lui qui avait porté les couleurs
la saison dernière de Courtrai KV (Div.1 belge).
Le jeune international algérien compte 2 sélections
sous l’ère de l’ancien sélectionneur national Rabah
Madjer. Il avait inscrit 4 buts et offert 4 offrandes
lors du précédent exercice de la Ligue 1
algérienne.

Equipe nationale

Rien n’a encore 
été fait avec Bougherra

SSC Naples   
Ghoulam reprendra le travail collectif dans six semaines

Le défenseur international algérien
Naples (Serie A italienne de football)
Faouzi Ghoulam, éloigné des terrains
depuis le 1er novembre 2017 pour cause de
blessure, devrait reprendre l’entraînement
collectif dans six semaines, croit savoir le
médecin chef du club napolitain, Alfonso
De Nicola «Ghoulam va très bien, il doit
maintenant retrouver la condition athlé-
tique. Le Dr Mariani qui l’a examiné l’a
très bien trouvé, il peut intensifier son
programme de récupération, si nous vou-
lons, nous pouvons vérifier à nouveau le
mois prochain et donner le feu vert à l’en-
traîneur pour l’utiliser. Bien sûr, le garçon
a besoin de trouver la condition sportive
optimale. Il aura besoin de six semaines
pour retrouver le travail avec le groupe»,
a-t-il indiqué, dont les propos ont été
repris jeudi par Sky Sports Italia. 
L’ancien joueur de l’AS Saint-Etienne
(France) a été examiné jeudi à la clinique
Villa Stuart de Rome par le professeur

Pier Paolo Mariani. La latéral gauche des
Verts avait été victime d’une rupture du
ligament croisé le 1er novembre 2017 lors
de la réception de Manchester City (2-4)
en Ligue des champions. Il allait retrouver
la compétition en février dernier face aux
Allemands du RB Leipzig en Europa
league, avant de contracter une fracture
transversale de la rotule droite, nécessitant
une nouvelle intervention à la clinique
Villa Stuart de Rome. Ghoulam (27 ans)
considéré comme l’une des pièces mai-
tresses du Napoli, avait été stoppé net
dans son élan par cette grave blessure,
alors qu’il était convoité par plusieurs
clubs européens à l’image du Paris SG
(France) ou encore Manchester United
(Angleterre). Le joueur qui détient 37
sélections (5 buts) avec l’équipe nationa-
le, avait été convoqué pour les trois der-
niers matchs du Napoli en Serie A lors du
précédent exercice, mais sans pour autant
effectuer son retour à la compétition. 

Riyad Mahrez a longtemps joué exclusivement à droite avec
Leicester City, mais aussi en sélection algérienne depuis l’ère
Christian Gourcuff et son fameux 4-4-2. Aligné à droite puis
positionné en ailier gauche face à Chelsea lors du dernier match
de Manchester City lors du Community Shield (2-0), l’interna-
tional algérien a démontré sa polyvalence. Comme Pep
Guardiola, le nouveau sélectionneur des Verts Djamel Belmadi
serait sans doute inspiré par ce repositionnement tactique du 
N° 7 des Verts « La qualité de Mahrez ne fait aucun doute. 
Il peut jouer à trois ou quatre positions différentes. Il peut jouer
au centre, mais aussi à droite et à gauche. Avec lui, nous pour-
rions également concurrencer un peu plus nos attaquants et nos
ailiers» a confié Pep Guardiola au sujet de la polyvalence de sa
dernière recrue à 68 millions € en provenance de Leicester
City. «Mahrez connaît très bien la Premier League, ce n’est pas
un gars qui vient d’Espagne, d’Italie ou d’un autre pays qui
pourrait avoir besoin d’un peu plus de temps d’adaptation.
Riyad sait déjà tout sur le championnat et je pense qu’il va très
bien s’installer dans notre équipe». Alors que le bon position-
nement de Mahrez est sujet à réflexion chez les Cityzens, c’est
également le cas en sélection algérienne où la machine est
enrayée et nécessite de nouveaux réglages. 
En bon tacticien et observateur attentif du jeu des Verts, Djamel
Belmadi devrait sans doute opérer une révolution dans le sché-
ma tactique.

Une efficacité redoutable
à gauche avec Halilhodzic

On se souvient qu’à ses débuts en sélection algérienne, juste
avant le Mondial 2014 au Brésil, Riyad Mahrez avait brillé de
mille feux au point d’être pris dans le groupe des 23 à la der-

nière minute. Véritablement «à l’essai» lors du dernier stage de
préparation en Suisse, l’ailier de Leicester City, alors inconnu,
avait crevé l’écran face à la Roumanie en amical où son explo-
sivité avait fait merveille. A droite, Feghouli était alors indiscu-
table dans le jeu direct prôné par coach Vahid. 
C’est donc en débutant à gauche que le gaucher Mahrez avait
marqué ses premiers points avec les Verts et composté in extre-
mis son billet d’avion pour le Brésil.

Un repositionnement à droite moins 
fructueux en Afrique avec Gourcuff

Véritable distributeur de caviars lors de ses débuts internatio-
naux, les statistiques de Riyad Mahrez en sélection parlent
d’elles-mêmes. L’ancien joueur de Leicester City était plus pro-
lifique en jouant sur le couloir gauche même si sa préférence a
toujours été de jouer à droite pour faire parler sa technique. 
Repositionné à droite par Christian Gourcuff en parallèle de la
baisse de régime de Feghouli, en déclin avec Valence, Mahrez
n’a plus bougé depuis. Son statut de champion d’Angleterre a
même considérablement renforcé son statut en sélection au
point de devenir indéboulonnable à droite malgré ses presta-
tions moins tranchantes qu’à ses débuts. 

L’explosivité d’Attal et le retour de Feghouli

Dès lors que le jeu de la sélection ne tourne pas rond avec les
fameux faux-pieds (Brahimi droitier positionné à gauche et
Mahrez gaucher positionné à droite), il est à parier qu’un chan-
gement tactique à ce niveau s’opèrera sous l’ère Belmadi. 
Deux autres paramètres sont également à prendre en compte : 
le retour au premier plan de Feghouli et l’éclosion d’un piston

droit comme Attal qui offre la possibilité au nouveau coach de
revenir à un jeu plus direct. La polyvalence de Riyad Mahrez et
son évolution sous les ordres de Guardiola est sans doute la clé
pour accélérer le renouveau du jeu des Verts.

Depuis que Djamel Belmadi a été choisi officiellement pour mener le bateau des Verts en remplacement 
de Rabah Madjer, le nom de Madjid Bougherra revient le plus pour être le coach adjoint de l’ancien

attaquant de Manchester City et d’autres clubs européens à la tête de l’équipe nationale.

Mahrez positionné à gauche, Guardiola donne des idées à Belmadi
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L ors du Forum organisé par l’Organisation
nationale des journalistes  sportifs algé-
riens (ONJSA), le président de la LFP a

annoncé «que plusieurs  stades ont été officielle-
ment homologués par la commission pour per-
mettre aux clubs de Ligues 1 et 2 de recevoir sur
leur terrain, en attendant la  programmation
d’autres visites dans les jours à venir.»
A titre d’exemple, «la commission d’homolo-
gation a programmé, ce jeudi, une visite au
stade de Tizi-Ouzou qui connaît une opération
de revêtement de sa pelouse ainsi que les
stades de Mostaganem, de Boussaâda et de
Bouakeul d’Oran qui seront également concer-
nés par une visite ces jours-ci.», a  précisé
Medouar.  «Le stade de Mostaganem a coûté
très cher aux pouvoirs publics, mais en fin  de
compte on trouve des défaillances au niveau de
l’éclairage et des vestiaires, ce qui complique à
l’équipe locale de recevoir ses hôtes sur  son
terrain. La commission visitera, dimanche le
stade de Tadjenanet qui  connaît également des
problèmes au niveau de l’éclairage ainsi que le
stade du 20-Août à Béchar (revêtement de la
pelouse).», a-t-il dit. Le président de la LFP a
réaffirmé une nouvelle fois que «l’AS Aïn
M’lila  ne recevra pas le premier match sur son
terrain suite aux réserves formulées par la
commission d‘homologations lors des deux
précédentes  visites, en attendant de program-
mer une autre visite prochainement.»  
Par ailleurs, le premier responsable de la ges-
tion du football  professionnel s’est dit «très
surpris» par la déclaration du président de
l’Assemblée communale de Mohammadia
confirmant l’impossibilité de l’USM  Harrach

à recevoir sur son terrain. «L’USM Harrach a
déposé un dossier ordinaire signé par le maire
de  Mohammadia confirmant la possibilité de
l’équipe à recevoir sur son stade, mais je suis
surpris par une lettre envoyée, hier soir, (mer-
credi), par le maire annonçant l’incapacité de
l’USMH à recevoir à cause de quelque pro-
blèmes à l’extérieur du stade. 
La commission d’homologation des stades a
présenté un rapport positif concernant le stade

de Mohammedia. Les  problèmes qui se trou-
vent en dehors du stade ne peuvent en aucun
cas nuire  au déroulement de la rencontre», 
a dit Medouar. Et de conclure : «La décision du
maire de Mohammadia complique davantage
la position de l’USMH à la veille du début de
la compétition.»

«Le début du professionnalisme
en Algérie était tordu» 

Le président de la Ligue de football  profes-
sionnel (LFP), Abdelkrim Medouar, a estimé
jeudi à Alger, à la veille du démarrage de la
saison 2018-2019, que le début du profession-
nalisme en Algérie était «tordu» et l’idée de
revoir certains volets est devenue une  «néces-
sité impérative afin d’éviter un avenir incer-
tain». «Franchement, comme je l’avais déclaré
auparavant, le début du  professionnalisme en
Algérie était tordu, nous devons revoir certains
volets, vu qu’il connaît actuellement une
régression terrible. Sachez que les choses tour-
nent mal en ce moment, car les dettes des clubs
s’accumulent  davantage», a alerté l’invité du
forum de l’Organisation nationale des  journa-
listes sportifs algériens, organisé au centre de
presse du complexe olympique Mohamed-
Boudiaf. Medouar estime que «le profession-
nalisme ne sera viable qu’avec l’existence du
soutien financier et des sponsors. Dans le cas
contraire, il sera confronté à de multiples pro-
blèmes qui influent de manière négative  sur le

bon déroulement du championnat». 
«Nous avons besoin d’une commission mixte
chargée de revoir le dossier du  professionna-
lisme. Et j’affirme que la Fifa n’avait aucune
relation avec l’instauration du professionnalis-
me en Algérie. Certains continuent de  croire
que si nous n’avions pas adopté le profession-
nalisme en 2010, nous n’aurions jamais dispu-
té la Ligue des champions d’Afrique ou la
Coupe de la  Confédération. Ce sont des
choses erronées. Les pays voisins prennent
part  jusqu’à ce jour à ces compétitions avec
des clubs amateurs et sans sociétés  sportives
par actions», a encore souligné Medouar. Et de
conclure : «En 2007 et 2008, les clubs algé-
riens avaient-ils des sociétés ? Elles avaient
seulement des contrats professionnels. Je vou-
drais  préciser une chose : pour prendra part à
une compétition internationale, il fallait dispo-
ser seulement d’un contrat professionnel». 

«Nous allons proposer au bureau
fédéral la relance de la Coupe 

de la Ligue»

Le président de la Ligue de football  profes-
sionnel (LFP), Abdelkrim Medouar, a affirmé
jeudi que son instance  allait proposer au
Bureau fédéral de la Fédération algérienne de
football  (FAF) l’idée de relancer la Coupe de
la Ligue. «J’avais déclaré auparavant que la
LFP songeait à la relance de la Coupe  de la
Ligue pour la saison 2019-2020 à travers la
présentation d’un dossier  à la FAF», a déclaré
le président de la LFP, invité du forum de
l’Organisation nationale des journalistes spor-
tifs algériens au complexe  olympique
Mohamed-Boudiaf (Alger). Le premier res-
ponsable de la LFP estime que la Coupe de la
Ligue,  programmée en début de saison, aide-
rait «grandement» les clubs à bien  préparer le
championnat national et la Coupe d’Algérie,
comme elle  donnerait également un «plus» au
football algérien. L’ancien porte-parole de
l’ASO Chlef a ajouté que «le dossier de la
Coupe de la Ligue n’est qu’une proposition
avant son étude. 
Nous allons essayer  de mettre quatre ou cinq
équipes par poule, une sorte de préparation
pour  la nouvelle saison. Toutefois, cette com-
pétition n’est possible qu’à la  seule condition
d’avoir des sponsors susceptibles de prendre
en charge et  la compétition et les clubs parti-
cipants».  Selon le président de l’instance du
football professionnel, «le temps est suffisant
pour faire aboutir ce projet avant l’entame de
la saison  2019-2020». 

Synthèse Bessa N.

Ligue professionnelle de football  

La commission d’homologation des stades
poursuit son travail d’inspection

Coupe arabe des clubs champions - 32es de finale - Aller  
Le MCA fait une bonne opération

Le MC Alger s’est imposé, ce jeudi, en déplace-
ment face aux Bahreïnis d’Al Riffa SC 2 à 1 (mi-
temps : 1-1) en match disputé au stade national
du Bahreïn, comptant pour les 32es de finale
(aller) de la Coupe arabe des clubs champions de
football. Le doyen a ouvert le score dès la 3e mn
de jeu. Décalé sur le côté droit, le capitaine
Abderrahmane Hachoud dépose le ballon sur la
tête de Walid Derrardja qui ne s’est fait pas prier
pour battre le portier adverse. Touchés dans leur
amour propre, les locaux se sont rués vers le
camp algérois pour égaliser, mais leurs tentatives
n’ont pas été fructueuses pour manque de lucidi-
té. Ce n’était que partie remise, puisque les
Bahreïnis ont réussi à remettre les pendules à
l’heure grâce à Ali Haram (40e) du pied gauche,
devant la passivité de la défense du MCA, com-
plètement dépassée par les événements en cette
1ère mi-temps. Après la pause, les visiteurs ont
dominé le premier quart d’heure de jeu, avant
que le MCA ne parvienne à reprendre l’avantage,
contre le cours du jeu, grâce à sa nouvelle recrue

estivale Abderrahmane Bourdim (58e) sur une
passe décisive de Derrardja. Le Mouloudia tente-
ra de confirmer cette victoire lors de la seconde
manche prévue le vendredi 28 septembre pro-
chain au stade Olympique du 5-juillet (19h00).
L’autre représentant algérien dans cette compéti-
tion, l’USM Alger, a réalisé mercredi une excel-
lente opération en s’imposant à Karbala face aux
Irakiens de la Force aérienne (1-0), grâce à un
but signé Aymen Mahious (72e). Rappelons que
l’Entente est devenue la 1ère équipe à valider
samedi dernier son billet pour le prochain tour 
de cette compétition aux dépens des Émiratis
d’Al Aïn (aller : 2-1, retour 0-1). 
Les deux rencontres ont été disputées à Zagreb
(Croatie) sur demande d’Al Aïn qui a effectué
son 2e stage d’intersaison dans la capitale croate.
L’Union arabe de football (UAFA) a relancé la
Coupe arabe sous une nouvelle formule à élimi-
nation directe, dont le vainqueur empochera un
bon pactole de 6 millions $, alors que le finaliste
aura droit à 2.5 millions $.

La Commission d’homologation des stades de  football poursuit son travail d’inspection en vue de la saison sportive 2018-2019 
dont le coup d’envoi  a été donné, ce vendredi, a indiqué, jeudi, le président de la Ligue de football professionnel (LFP), Abdelkrim Medouar.

Ligues 1 et 2 Mobilis - 2018-2019
La Sûreté nationale lance un plan 

de sensibilisation en faveur des supporters
La Direction générale de la Sûreté nationale (DGSN) a lancé un plan de
sensibilisation au profit des supporters des  équipes professionnelles de
football par l’organisation d’activités avec  comme slogan «fiers de vous
accompagner» et ce, à la veille du lancement du  championnat des
Ligues professionnelles 1 et  2 pour le compte de la saison
footballistique 2018-2019 prévue, ce vendredi, a indiqué un communiqué

de la DGSN.  Supervisées par des cadres compétents de la sûreté des wilayas, ces manifestations
porteront sur la présentation de conseils en faveur du public sportif au sujet de la conduite sécurisée
et la précaution à prendre  lors des déplacements aux stades, outre des mesures relatives aux objets
interdits à introduire dans les stades et toutes les structures sportives, a précisé le communiqué. La
DGSN, en collaboration avec tous les partenaires du sport, compte inculquer la culture de la
concurrence et le fair-play entre les supporters en les associant dans toutes les activités de
sensibilisation qu’elle  organise en vue de mettre fin aux différentes formes de violences dans les
stades, ajoute la même source. Outre cette initiative louable, les services compétents de la DGSN ont
mobilisé tous les moyens humains et matériels nécessaires pour sécuriser l es matchs du
championnat national et ce, par des équipes de sécurité qui assureront la sécurité des supporters et le
bon déroulement de toutes les rencontres du championnat des ligues 1 et 2 «Mobilis» de football.
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Message de condoléance du Président Bouteflika à la famille
du regretté Mohamed Salah Yahiaoui :

«Un homme altruiste ayant prôné le sacrifice et le martyre»
Le président de la République, Abdelaziz Bouteflika, a adressé un message de condoléances à la famille du moudjahid, Mohamed Salah Yahiaoui,

décédé ce vendredi à l’âge de 81 ans, dans lequel il a qualifié l’homme d’«altruiste de nature, ayant adopté le sacrifice
en tant que mode et le martyre en tant qu’aspiration».

«C’est avec une grande affliction
que je présente mes sincères
condoléances, suite à la perte

d’un brave compagnon d’arme et un fervent
défenseur des principes et idéaux nobles, 
à savoir : le moudjahid, militant et cher ami,
Mohamed Salah Yahiaoui, qui s’est engagé
avec bravoure sur le champ de bataille, aux
côtés des vaillants ayant longuement lutté
dans les maquis et partout, sans jamais un
jour baisser les bras ou montrer un signe de
faiblesse, vivant en toute plénitude,
altruistes de nature avec le sacrifice pour
mode et le martyre comme aspiration», 
a écrit le président de la République
«Disciple de l’école des Oulémas musul-
mans où il a s’est abreuvé du fleuve de la
clémence, de la droiture, de la fierté et de
l’amour de la patrie, ce jeune lion de la révo-
lution n’a pas manqué à l’appel du devoir,
endossant un lourd fardeau que même les
braves et les vaillants n’oseraient assumer
pour s’affranchir des griffes d’un occupant,
qui s’est accaparé de notre chère patrie et
pris en esclave son peuple pour plus d’un
siècle, jusqu’au déclenchement de la Guerre
de Libération nationale, lors de laquelle les
moudjahidine ont mis à rude épreuve les
forces coloniales, réussissant grâce à leur
courage et à l’aide de Dieu, en dépit d’un
flagrant déséquilibre des forces, à se faire
justice et à recouvrer l’indépendance de
notre pays», a ajouté le chef de l’Etat
«L’indépendance fut arrachée après avoir
payé un lourd tribut, les martyrs tombés au
champ d’honneur, tandis que d’autres valeu-
reux moudjahidine ont eu le mérite de
contribuer à l’édification de l’Etat algérien
moderne, dont le frère Mohamed Salah qui
fut un modèle de sacrifice. En cette doulou-
reuse épreuve, je présente, à toute la famille
de notre cher regretté, à ses proches ainsi

qu’à ses compagnons d’armes, mes sincères
condoléances et mes sentiments de compas-
sion, priant Dieu Le Tout Puissant de les
assister en cette triste circonstance, d’ac-
cueillir le défunt dans son vaste paradis et de
lui accorder sa sainte miséricorde», a conclu
le chef de l’Etat.

Il a été inhumé au cimetière
de Sidi Yahia

Le moudjahid Mohamed-Salah Yahiaoui,
décédé, hier matin, à l’âge de 81 ans, a été
inhumé le même jour au cimetière de Sidi
Yahia (Alger) après la prière hebdomadaire du
vendredi. L’enterrement a eu lieu en présence
de plusieurs personnalités politiques, histo-
riques et des membres du gouvernement, à
leur tête le président de l’Assemblée populaire
nationale (APN), Saïd Bouhadja ainsi que de
nombreux citoyens. Le ministre des
Moudjahidines, Tayeb Zitouni, a salué, dans
une oraison funèbre, les qualités du défunt
notamment son «engagement, dès son jeune
âge, dans la Révolution de Novembre 1954
ainsi que les responsabilités qu’il a eues à
assumer après l’indépendance de l’Algérie»
«Il était un des héros de la Révolution et un
nationaliste, resté fidèle à la génération et au
message de Novembre», a fait observer
Zitouni qui a appelé les nouvelles générations
à «s’inspirer du dévouement de ce grand
moudjahid»  De son côté, le secrétaire général
du parti du Front de libération nationale
(FLN), Djamel Ould Abbes, a indiqué dans
une déclaration à la presse que le défunt «était
un grand militant du parti et est resté membre
du Comité central du FLN», ajoutant que sous
sa conduite, en tant que secrétaire général
(1977-1979), le FLN avait connu un «renou-
veau».  Né en 1937 à Aïn El Khadhra
(M’Sila), Mohamed Salah Yahiaoui était l’un

des premiers officiers de l’Armée de libéra-
tion nationale (ALN), membre au Conseil de
la Révolution et membre du Comité central
du FLN. Le défunt avait rejoint les rangs
de la Révolution en 1956 et était proche de
l’ancien président de la République,

Houari Boumédiène. Il avait à occuper
plusieurs postes de responsabilité après l’in-
dépendance, entre autres, membre du Conseil
de la Révolution de 1965 à 1977 et comman-
dant de l’Académie militaire interarmes de
Cherchell (AMIA) de 1968 à 1977.

Plusieurs dessertes ferroviaires dans le Centre, Est
et Sud-Est du pays seront momentanément suppri-
mées durant la période du 10 au 16 août «en raison
de l’indisponibilité en voitures à voyageurs», a
annoncé, ce jeudi, la Société nationale des
Transports ferroviaire (SNTF). Il s’agit des liaisons
Alger-Constantine Aller et Retour (trains 1 et 2)
ainsi que celles assurées par les trains «Bain de

mer» pour ce qui est des circulations reliant
Touggourt, Biskra et Aïn Touta à Skikda et
Constantine à Jijel, précise la SNTF dans un com-
muniqué. La société «s’excuse auprès de ses usa-
gers pour tous les désagréments qui leurs auraient
été occasionnés et les remercie pour leur fidélité» en
les invitant à se rapprocher des guichets des gares
concernées pour toute information complémentaire.

L’Algérie a exprimé, ce jeudi, sa préoccupation
quant aux répercussions de la crise diploma-
tique entre l’Arabie saoudite et le Canada,
appelant au respect de la souveraineté des pays
et à la non-ingérence dans leurs affaires
internes, indique un communiqué du ministère
des Affaires étrangères. Ce dernier a affirmé
que l’Algérie «suit avec préoccupation les
répercussions de la crise que connaissent les
relations entre le Royaume d’Arabie saoudite
frère et le Canada», relève la même source

Face à cette situation, «l’Algérie appelle à la
nécessité, pour les pays de recourir dans leurs
relations extérieures aux principes du droit
international et de la Charte de l’ONU, notam-
ment dans leur volet relatif au respect de la sou-
veraineté des pays et de la non-ingérence dans
leurs affaires internes», poursuit le communi-
qué du ministère. Le ministère a salué, en cette
occasion, les «profondes relations fraternelles
unissant l’Algérie et le Royaume d’Arabie
saoudite frère».

Transport ferroviaire
Suppression momentanée de certains

voyages entre le 10 et 16 août

Crise Arabie Saoudite-Canada 
L’Algérie appelle au respect de la souveraineté des pays

et à la non-ingérence dans leurs affaires internes

Les exportateurs algériens autorisés
à l’achat ou à la location d’avions

Les Algériens sont désormais autorisés à créer leurs propres
entreprises en vue de l’acquisition et/ou la location d’avions
en vue d’assurer le transport de produits nationaux destinés 
à l’export  C’est ce qu’a dévoilé, hier, le ministre des Travaux
publics et des Transports, Abdelghani Zaâlane, lors de son
déplacement à la wilaya d’Annaba, rapporte le site de la
Radio algérienne. Une mesure prise dans le cadre des
encouragements à l’exportation et placement des produits
algériens sur le marché international, la flotte nationale
n’étant pas en mesure de répondre à ce besoin.

Fête nationale de l’Equateur
Le Président Bouteflika félicite
son homologue équatorien

Le président de la République, Abdelaziz Bouteflika, a adressé un message de
félicitations à son homologue équatorien, Lénin Moreno Garces, à l’occasion du
209e anniversaire de son pays, dans lequel il lui a renouvelé sa volonté de
développer la coopération bilatérale. «Il me plaît, au moment où votre pays célèbre
le 209e anniversaire de son indépendance, de vous adresser, au nom du peuple et du
gouvernement algériens et en mon nom personnel, nos plus chaleureuses félicitations
et mes meilleurs vœux de progrès et de bien-être pour le peuple équatorien ami», 
a écrit le Président Bouteflika dans son message. «Je saisis cette heureuse occasion
pour vous renouveler ma volonté d’œuvrer, avec vous, au développement de la
coopération bilatérale et à l’approfondissement des liens d’amitié et de solidarité qui
existent entre nos deux pays», a ajouté le chef de l’Etat.
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